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Lettre, en date du 4 decembre 1957 adressee au 
Secretaire general de l 1 0rganisation des Nations 
Unies par le President de la Mission de visite 

T/1346 
Franqai.s 
Page iii 

J 1 ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, conformement a la resolution 

1714 (xx), adoptee le 9 juillet 1957 par le Conseil de tutelle, et a 1 1 article 99 
du reglement interieur de cet organe, le rapport de la Mission de visite des 

Nations Unies dans les Territoires sous tutelle de 11Afrique orientale (1957) 

sur le Ruanda-Urundi. 

Je vous serais reconnaissant de laisser s'ecouler un intervalle de trois 

semaines entre 1 1envoi de ce rapport aux membres du Conseil de tutelle et sa 

distribution generale. 

Le President de la Mission de visite des 
Nations Unies dans les Territoires sous 
tutelle de l 1Afrique orientale (1957) 
(Signe) Max H. DORSINVILLE 

/ ... 



INTRODUCTION 

A. Mandat de la Mission de visite 
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1. La Hiosion de vioite des Nations Unies dans les Territoires sous tutelle de 

l'Afrique oricntale (1957), quatrieme Mission chargee par le Conseil de tutelle 

de visiter le Ruanda-Urundi, a sejourne dans le Territoire du 18 septembre au 

10 octobre 1957. Elle a adopte le present rapport le 30 novembre 1957, au Siege 

de l'Orianioation des IJations Unies. 

2. Lo. Miooion, doq __ t la composition a ete defini tivement arretee par le Conseil 

n oa vingtieme session, etait constituee comme suit : 

IiI. Ma;: H. Dorsinville (Harti), President 
M. Robert Napier Hamil ton (.Australie) 
U Tin Maung (Birmanie) 
M. Jean Cedile (France) 

.:>. A sa 836eme seance, le 9 juillet 1957, le Conseil a adopte la 

rcsolL,tion 1711f (XX) au:: termes de la"uelle la llission recevait pour mandat : 

a) D'enqu@tcr et de faire rapport aussi completement que possible sur les 

mesures prioes dans le Territoire sous tutelle, pour atteindre les objectifs 

enonces a l'alinea b de l'Article 76 de la Charte des Nations Unies, en tenant 

compte des dispositions de la resolution 321 (IV) de l'Assemblee generale, en 

date du 15 novembre 1~49; 
b) D'etudier, ~n s'inspirant le cas echeant des debats du Conseil de 

tutelle et de l'Assemblee cenerale et des resolutions adoptees par ces 

orcaneo, les questions evoqurles, apropos deo rapports annuels sur l'adminio

tration de ce Territoire sous tutelle dans les petitions re~ues par le 

Conseil au sujct de ce Territoirei dans leo rapport□ des misoions periodiques 

cl.e visite qui se sont precederr:ment rendues dans le Tcrritoire sous tutelle et 

da110 leo obocrvations fai tcs au oujet de ceG r_apporto par l 'Autori te 

o.c1rninistrc:ntc; 

c) re reccvoir des p6titions, sans pr6judice des ddcisiono qu'elle pourra 

prcndre Cll vertu du reclement intcrieur du ConGeil) et d 'enqueter sur place J 

en con:rnltotion avec le reprccento.nt local o.e l 'Autori te administrante, sur 

ccllco des petitions qui appellent, a son avis, une enqu@te sp6ciale; 

I .. 
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d) D'examiner, en consultation avec l 1Autorite· adrninistrante, les rnesures 

prises ou a prendre en vue de renseicner sur l'Orcanisation des Naticns UnieG 

la population des Territoires sous tutelle, conformement a la 

resolution 36 (III) du Conseil, en date du 8 juillet 1948, et a la 

resolution 754 (VIII) de l'Assernble~ generale, en date du 9 decembrc 1953, et 

de s'acquitter des taches enoncees dans la resolution 311 (VIII) du Conseil, 

en date du 7 fevrier 1951; 
e) D1adresser au Conseil, le plus t6t posaible, un rapport sur le Territoirc 

sous tutelle, rapport ou elle consignera ses constatations accompagnees des 

observations, conclusions et recomrnandations qu'elle pourrait juger bon d'y 

faire figurer. 

B. Itineraire de la I-1ission 

4. La Mission a quitte Irew-York le 14 juillet 1957 et est arrivee a Usurnbura, 

capitale du Ruanda-Urundi, le 18 septernbre 1957 apres avoir visite la Somalie 

sous administration italienne et le Tanganyil:a. Du 18 au 20 septernbre, elle a 

eu des entretiens avec les representants de l'Administration, et a visite divcrses 

institutions d'Usurnbura, ecoles, hopitaux, etc., ainsi que le paysannat de la 

Ruzizi, et certains grands travaux publics de la recion. Du 21 au 23 septembre, 

la I-lission a vbi te 1 'Urundi. A Ki tega, elle n notarn1:1cnt pris contact avec le 

~1ami de l 1Urundi et le Conseil superieur du pays; elle n aussi visit6 le 

paysannat du Hosso. I:u 24 septembre au 5 octobre, ellc a voyacl au Ruo.nda. A 

Astrida, ellc a notamment visite le groupe ncolaire, le laborntoire vetcrinnire 

et 1 1 IRSAC. Elle a vu le puysannat du Ntyozo. A Nyanza, cllc a pris confact 

avec le 1-'.·wnmi du Ruanda, et le Conseil supcrieur du pays. A Kic;ali, elle n nssistc 

aux f6tes de la Joyeusc Entree du t~1nmi, ~ 1 1occesion de scs vinct-cinq ans 

de rcGnc. Elle a visi te le::: mines de la Gcmu1;:i. J\u:: environs de KiGenyi, c lle a vu 

lcs trnvaux d'adduction d'eau du BuGoyi. Le 4 octobre, la lliasion u g□ ~c6 Euknvu 

(Ccnc;o bclc;e) par le lac Kivu et est revenue le lendcrr:ain u Usumbura, ou ellc a 

ccnsocre lcs dernicrs jours de son scjour n divGrses entrevucs QVCC des 

particulicrs, et a diverses visites. Elle a eu l'occasion d'assister a unc p&chc 

de nuit sur le lee TanGanyita. Finale~ent, elle a eu des discussions avec les 

reprcsentants de l 'Administration. Les details des activites de le 1-!ission duns 

-/ ... 
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le Territoire sont donnes a l 1 annexe III. Le 10 octobre, la Mission a quitte 

Usumbura et s'est rendue a Leopoldville, capitale du Congo belge, ou elle a eu 

un entretien avec le· Gouverneur general du Congo belge et du Ruanda-Urundi, et ou 

elle a visite l'Universite Lovanium. Le 13 octobre, elle ac;µitte Leopoldville pour 

Rome. Elle a sejourne a Bruxelles du 16 au 18 octobre, et y a eu des entrevues 

avec le Ministre des affaires etrangeres, le Ministre des colonies et des hauts 

fonctionnaires de ce dernier ministere. La Mission est ret6urnee au Siege des 

Nations Unie s, a New-York, le 23 octobre 1957. 

5. Pendant son sejour dans le Territoire, la Mission a ete accompagnee par les 

membres suivants du Secretariat des Nations Unies : M. Jacques Rapoport (Secretaire 

principal adjoint), M. C .K,. Robinson (Secretaire adjoint), M. Michel Chelchowski 

(Fonctionnaire charge des questions administratives), M. Charles Zemor (Interprete) 

et Mlle Denise Hyns ( secretaire )1{ 
6. La Mission desire exprimer sa reconnaissance .a M. Jean-Paul Harroy, Vice

Gouverneur general, Qouverneur du Ruanda-Urundi, qui lui a reserve un accueil 

particulierement cordial, et a tousles fonctionnaires qui ont grandement facilite 

la tache de la Mission. Elle tient a remercier, entre autres, le Ccrrmissaire 

provincial M. Pierre Leroy; le Commissaire provincial M. Mar.eel Dessaint, Resident 

du Ruanda; M, Robert Scheyven, Resident de l'Urundi, ainsi que M. I. Reisdorff, 

M.A. Preud'homme et M.. Chotteau, qui ont accompagne la Mission au cours de ses 

deplacements. Elle desire aussi exprimer toute sa gratitude au Mwami l~1ambutsa et 

au Huami .Mutara Rudahigwa pour leur sympathique accueil. Elle remercie e.nfin tous 

ccux, a quelque groupe de la population qu'ils appartiennent, aupres desquels la 

Mission a trouve la plus genereuse hospitalite et le plus franc desir de cooperation. 

1./ M. H. Hieochhoff, Secretaire principal et M. G. Hovard, Secretaire adjoint 
de lo Mission n 'ont pas accompaGne la Mission au Ruanda-Urundi. 

I ... 
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Generalitc:s 

I. PROGRES POLITIQUE 

7. Il peut etre interessant de rappeler tout d 1abord certains commentaires faits 

par les Missions precedentes sur 1revolution politique du Ruanda-Urundi et sa ~x 

pro~ression vcrs les objectifs definis par la Charte. La premiere Mission de 

visite de 1948, tout en exprimant son admiration pour l'action constructive des 

n.utori tes tutelaires dans le domaine poli tique n.1a pu s I empecher d I etre frappee 

par le fait que 1 1 evolution politique du Territoire etait con~ue cormne un processus 

d 1une lenteur extreme, et a conclu ciu'il etait soubaitable d'accelerer le cours 

de cette evolution. La deuxieme Mission de visite de 1951 a fait remarquer que 

1 'evolution dans le dorr.aine poli tique denotai t du retard; elle a souligne que la 

part~cipation des autochtones a la realisation du plan decennal devait avoir 

pour corolla.ire une plus 0rande participation de l~ur part a l 1administration des 

affo.i.res du Territoire, et qu'en consequence, l'Administration se proposait 

c1' o.c.loptcr un plan de reforme poli tique. La troisieme Mission de visi te de 195L1-

a estime qu I il ete..i t rer;rettable que le progres poli tique fut relegue au deuxieme 

pl2n. L1Autorite administrante a conteste le bien-fonde de ces remarques et a 

declare nota;;.ment qu' elle s I intere,rnc..i t au progres poli ti que comme au progres 

econorni quc, et que c' etai t pour pror.10uvoir le prot7es poli ti que qu' elle mettai t 

l'o.ccent sur le developpement economique, socinl et culturel, qui est lo. base 

ntcesscire, la condition prcalable au procres politique. 
Cl 
L • DcJ.ns sa presentation du rnpport annuel pour 1955, en ,'i:,rs 1957, ii la dix-

1 

neuvit~e session du Conscil de tutclle, le repr~sentant sp6cial de l 1Autorit~ 

~clr.1i. ni str[lntc o. fai t un rcqiidc invcnto.irc des proc;res 1,oli t ;_ qucs clu Ruandn- Urundi 

o.u cours des dix c.lernihrcs ann6cs et u mcntionn6 en particulier : la cr6ntion du 

Conscil de vicc-couvcrncDcnt c6n6ral en 191q; 1 1introduction en 1949 des Boni 

a~ns ce Conscil, puis d 1autres ~frico.ins; les r6formcs juc.liciaircs; lo. r6forme 

de 1 1 orc::ini sation poli bquc en 1952; 1 1 c toblLssemcnt des li.stcs c.lu collcGe 

6lcctoro.l; les 6lections s6nciro.liEces de 1956; la cr~ation du Conscil c6n6ral 

en 1957. Il ri conclu quc les prcc:rhs d'ordre politique portc.1icnt sur toutc la 

structure administrnti'rc et Judicio.irc du Tcrritoirc et qu 1ils o.ppelaicnt de plus 

en rlus lo. populo.tion autochtone ~ po.rticiper au ~ouvernement de lcur po.ys et leur 

I ... 
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confiaient des responsabilites de plus en plus etendues; w~is il a rappele que 

s 1il est aise'de modifier des institutions ce n 1est gu 1a longueur d'annees qu'on 

modifie les esprits et les coeurs. 

9. La Mission ne se propose pas de commenter ces remarques des Missions prece

dentes ou les observations de l'Autorite administrante, ni de 1 faire un historique 

des progres politiques du Ruanda-Urundi. Ce qui precede n'a comrne but que de 

servir de preface a certaines impressions d 1 ensemble, que la Mission essayera par 

la suite de developper et d 1asseoir sur des faits. Une de ces impressions est 

que dans le domaine politique, le Ruanda-Urundi est a un moment important de son 

evolution. Sans escompter du jour au lendemain des modifications spectaculaires 

et revolutionnaires, la Mission sent que le rythme de l'adaptation de la societe 

traditionnelle du Ruanda-Urundi aux idees et aux formes democratiques modernes 

s'accelere; que 1 1evolution des conditions est telle que l'on peut s'attendre a 
ce que le Territoire sous tutelle assimile un nombre croissant de reformes 

profondes qui assureront son passage d'un regime encore riche en vestiges feodaux 

a des institutions plus conformes aux principes democratiques et qu 1il y a tout 

lieu d'esperer que la transition se fera avec un minimum de tension, de heurts 

et de difficultes. 

10. Avant de detailler les symptomes de cette situation, qui tout en n 1 etant 

qu'un resultat naturel d 1 un processus qui a commence il y a de nombreuses annees, 
' n 1 en est pas mains une nouveaute d 1importance dans un pays qui a toujours frappe 

les observateurs par son traditionnalisme et son esprit conservateur, il est 

interessant de se demander a quoi elle est due. 

11, Tout d 1 abord, et incontestablemcnt, aux efforts de 1 1Autorite administrante 

qui au cours de quarante ans dE rrnndat et de tutelle a lentement, prudemment 

mais proi:.:;ressivement et avec i::ern6v6ronce, prepare le pays a des modifications 

profondes. Les mesures que 1 1/\.dministration a prises ont ete deliberees et 

volontaires et n'ont pas ete dcterminees par la pression des evenements ou les 

exi3ences de l'opinion publique, dans le Territoire. Pour ne citer que les faits 

les plus recents, il est certain quc la reforme poli ti que de 1952, la creation 

d 1 une hierarchie de conseils indigenes, 1 1 encouragerr.ent systematique a l'abandon 

de certaines bases du re3ime feodal (corr.me 1 1 ubuhaque), l 1 organisation des 

elections surtout celles de 1956, et la transfor~ation du Conseil de Vice

gouvernement general en un Conseil general, sont des mesures qui ont 
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prcgressivement mais profondement modifie le climat palitique du Ruanda-Urundi. 

L::i. lHssion estime qu' ils sont garants de la continuation de l' evolution 

f'avorable du pays. 

12. Eais il existe certains autres facteurs de receptivite aux idees nouvelles, 

d'autres ferments de transformation. Tout d 1abord l'emergence d 1un nombre de 

plus en plus Grand d 1adultes et d 1adolescents qui ont passe par les ecoles, et en 

particulier celles de 1 1 enseignement post-primaire, ou ils se sont famil:Larises 

a des degres variables avec les fa~ons de penser et d 1agir du monde occidental; 

et plus specialement le fait qu 1il existe rraintenant un petit, nombre d'autochtones 

qui ant fait des etudes superieures, et qu'un nombre croissant de Barundi et de 

Banyaruanda frequentent des universites hors du Territoire. Ce facteur est 

d'~utant pl~s important qu'il y a mains de dix ans, il n'y avait aucun indigene du 

Ruanda-Urundi qui avait corrill1ence des etudes superieures, a l'exception de ceux 

qui se preparaient a la pretrlse. 

lj. Un autre facteur, et non des moindres, est la presence au Ruanda-Urundi 

d 1autochtones ayant ete en Belgique ou a l 1 etranger, soit cornrne etudiants, soit 

comme visiteurs. Il ne faut pas perdre de vue que ce n'est qu'en 1949 que le 

premier etudiant du Ruanda-Urundi partait pour la Belgique, et que la premiere 

visite en Belgique des Bami et de quelques notables etait organisee. Depuis lors 

un flat croissant d 1 etudiants ont passe par les ecoles superieures de Belgique, et 

quelques-uns meme par des etablissements d'enseie;nement dans d'autres pays et 

chaque annce un nombre de plus en plus grand de chefs, de notables·, de fonction

naires, de cultivateurs et de femmes autochtones du Ruanda-Urundi ant l'occasion 

de faire de brefs sejours en Belv,quc; les Bami ant refait des voyages en Belgique 

et dans divers pays d 1Europe. 

14. L1 existence au Ruanda-Urundi d'un enseignement interracial a l'echelon secon

daire, et lcs dcbuts d 1 un enseignemcnt interracial primaire qui contribuent eisa

lement a donner confiance aux habitants et a changer leur mentalite. 

15. En quoi se rranifeste ce climat nouveau que la Mission croit propice a une 

evolution politique plus rapide que par le passe? Tout d'abord, par une prise de 

conscience par lo. population elle-meme que le Ruanda-Urundi subit une evolution 

a laquelle les habitants se doivent de contribuer. Des Bahutu commencent a mettre 

en doute les bases du systeme feodal et traditionnel, et des Batutsi commencent 

a s'intcrroGer sur leurs prerogatives et leurs droits. Les Bami et les grands 

chefs corr.rnencent a reconnaitre la necessite de changements profonds dans l'orga

nisation coutumiere, administrative et juridique de la societe. Un chapitre 
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ulterieur donnera plus de precisions ace sujet. Chose remarquable dans cette 

societe ou tra:ditionnellement l'intrigue sournoise avait ete pratiquee pendant 

des generations a l'exclusion presque complete de toute forme d'expression poli

tique ouverte, les nouvelles tendances s'expriment maintenant parfois en plein 

jour, des documents circulent, des manifestes politiques voient le jour, des idees 

se heurtent. Ces manifestations n'en sont qu'a leur debut, mais - de l'avis de 

la Mission - leur importance ne devrait pas etre sous-estimee. 

16. D'autre part certains individus peu nombreux encore, mais en nombre croissant, 

commencent a s'interesser au monde exterieur. Ils posent des q~estions sur la 

situation dans les territoires voisins. Comment evolue le Congo belge? Que se 

passe-t-il au Tanganyika et en Ouganda? Tel mouvement ou tel changement politique 

en Europe aura-t-il une repercussion favorable ou defavorable au Ruanda-Urundi? 

Quels devraient etre les rapports futurs du Territoire avec le Congo belge et 

la Bel,gique? 

17. L'administration locale est receptive a cette opinion publique qui s'eveille 

et qui cherche sa voie. Elle l'encourage et la stimule de son mieux. En dehors 

de 1 1administration les Europeens pour la plupart ne haussent plus les epaules 

quand on leur parle de la marche du Ruanda-Urundi vers des formes modernes de la 

democratie politique et vers 1 1autonomie. Le terrain est de moins en moins propice 

aux diverses manifestations de la discrimination raciale. 

18. Ce serait cependant manquer de realisme que de cloturer cet aper~u general 

optimiste sansle nuancer de certaines reserves. S'il est vrai que les idees 

nouvelles commencent a se discuter ouvertement, il semble qu'il existe encore au 

Ruanda-Urundi une certaine reticence de 1 1Africain vis-a-vis de 1 1fidministration. 

Cette attitude ne para1t plus guere justifiee a la Mission, et est d 1ailleurs 

en regression; mais elle ne s 1 en manifeste pas moins encore sous diverses formes. 

C'est ainsi que la Mission, comme d 1ailleurs les Missions precedentes, a re~u 

plusieurs communications anonymes, sur des sujets divers, allant de contestations 

de droit prive, aux critiques les plus violentes sur des questions generales; elles 

contiennent generalement une phrase expliquant que le document n'est pas signe 

pour eviter "des poursuites ou des persecutions" de la part de l'Administration. 

L'Administration dans le passe, comme a l'occasion du passage de la presente 

Mission, a rejete avec energie l'insinuation que des sanctions ou des represailles 
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aient jamais ete prises a l'ecard d'habitants du Territoire sous tutelle qui avaient 

fait usa3e de leur droit d 1adresser des petitions aux Nations UniesY. La Mission 

se doute bien que certains de ses correspondants anonymes sont des mecontents qui 

trouvent dans le ton mysterieux et souvent outr6 de leurs accusations une echap

p~toire a leur depit de n'a·roir pas eu cain de cause dans leurs palabrcs privees au 

publiques. t!:ais la Mission n I a pas moins etc frappee par cettc retenue et cette 

timidite a exprimer ouvertement devant des tiers des vues personnclles allant o. 
l'encontre des vues officielles de 1 1administration europcenne ou indi 0ene. Il y 

a heureusement des exceptions de plus en plus nombreuses a cette attitude, et la 

Hission espere que l' !-dministration continuera de mcttrc tout en oeuvre pour 

developper davantage le cli~nt de confiancc et de libre discussion et pour discre

diter l 1atrr.osphcre d 1 anonymat et de crainte dont bien des Barundi et des Banya

ruanda affectionnent encore de s'entourcr. 

19. Ence qui concerne les pronostics d 1avenir, une rerr.arquc s'imposc. Il ne faut 

pcis perdre de vue quc la soci6t6 du nuanno. corr.me cclle de l'Urundi est horr.ogene, 

mo.l~re sa composition ethniquc diversificc. Des rapports politiques et sociaux 

se sont etablis entre une aristocratic dominante de pasteurs et unc rr.assc dominee 

de cultivateurs; le role aussi essenticl qu 1 extraordino.ire de la vacbe ainsi que 

d'autres institutions, coutumes et usaccs ont fini par devcnir des facteurs de 

stc.bilite d 1 une civilisation coIT!})lexe, qui o. et6 rclntivement st2.tiquc jusqu 1 h la 

penetration europcenne. La desintc~-rQtion inevitable d 1 unc pareillc civilisation 

au contact du rr.onde rr.odernc, et son re1~laccment par des formcs nouvclles peut 

donner lieu h. des difficultcs scricuses, 1:,alcrl toutc ln ·1i r:;ilr:ncc de l 'i\utori t6 

aclministrante. Cclle-ci est soucicuse de n.aintenir un .iu:;tc cquili-11rc, d'evi ter 

que par une devolution trop rapiclc cle rcsronsal.Jili. t6s tt 1 1 6li tc o. nlochtonc, encore 

pri ncipo.lement tutsi, 1 1 oppression et 1 1 c:-:ploi t:-1tion fcocblc de l:1 m:,,iori t6 bo.ntouc 

po.r ln. minoritc lwmiticiuc nc s'affirr:1c b. nou-.·cau, sous des forrncs n:odifi6cs; 

d'autre po.rt ellc veut cvitcr ciue ro.r \111 frcin,cc:c clc.: ccttc tvolution,l:1 mcissc nc 

se scnte frustrce dans scs ambitions 16c:iti~cs. Le r.::J.inticn de 1 1 6ciuilil.Jre cntre 

?:_/ Voir note 1) po.c;e 37. 

I ... 
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ces tendances en est arrive a un stade particulierement delicat. Sans minimiser 

le danger de la precipitation, la Mission croit que celui d 1 une prudence excessive 

est tout aussi reel. Elle souhai te que 1 11\dministration puisse anti ciper les 

reformes necessaires, et les introduire assez tot, des qu'il y a une chance 

raisonnable qu 1elles puissent etre assimilees, et avant qu 1elles ne soient reclamees 

avec insistance par les elements avances de la population. Elle espere que 

1 1 Autori te administrante ne sous-evaluera pas la cap_acite de la population du 

Ruanua-Urundi a s'adapter rapidement aux conditions de la vie moderne et qu 1 elle 

n'attendra pas qu'une reforme ait completement fait ses preuves avant d'envisager 

1~ reforme suivante. 

20. Un dernier point a mentionner dans ces generalites est la question de la 

fixation d'un uelai definitif et de la determination d 1etapes intermediaires pour 

l'accession a l 1autonomie ou a l'independance, qui a fait l 1objet des preoccupations 

du Conseil de tutelle. L'Autorite administrante a reaffirme son point de vue 

qu 1 elle etait dans 1 1impossibilite de dire quand les buts enonces a 1 1Article 76 

de la Charte seraient atteints, en totalite ou en partie; que ce qui importait 

c'etait d'assurer l 1 autonomie veritable en harmonie avec les progres reels et 

stables accomplis par le peuple, et qu'au lieu de hater le progres politique on 

1 1 entraverait en promettant a 1 1 avance que des reformes interviendraient. La 

Mission a des vues divergentes ace sujet. Certains membres approuvent le point 

de vue de 1 1Autorite administrante. D1autres estinent qu'un programme politique 

simple, mais suffisamment precis et detaille, dans le temps, meme s'il etait 

provisoire et sujet a des modifications suivant les circonstances, contribuerait 

a faciliter 1 1 evolution du pays et a obtenir un ralliement comprehensif et xructixx 
intellic;ent d 1 un plus grand nombre d'Africains en faveur des institutions et des 

formes politiques nouvelles; ce serait de l 1 avis de ces derniers une fa<;;on efficace 

pour l'Autorite administrante de montrer la voie a une population qui n'est pas 

encore suffisarnmcnt a m"me d~ determiner sa propre vocation. 

21. La Mission ne peut qu 1 approuver le but de l'Autorite administrante, tel que 

1 1a reccmrnent enonce le Gouverneur du Ruanda-Urundi : "ce que la Belgique recherche 

par la promotion economique et sociale des masses et par l 1 education politique de 

cette comn~unautc en formation, c I est au stade final la naissance d I un Etat viable 

qui maintienclra avec la Belgique les relations les plus etroi tes". Mais cette 

dcclarCLtion nc rcsout pas la question d I un prograrmne precis dans le temps. 
I ... 
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Batutsi et Bahutu 

22. De nornbreux documents sournis au Conseil cle tutclle, rapports annuels, rapports 

de missions cle visite, etc., ainsi quc clcs 6tuclcs et rnonoGraphies multiples ont 

decrit la curieusc structure ctlmiquc, socinle et politique du Ruanda-Urundi, et 

il suffirr. done clc la rnppcler ici en quclqucs mots. Tant clans le Ruanda que 

dans 1 1Urundi, la population sc compose cl'environ 15 pour 100 de BatutsiY, 

eleveurs d'oric;inc llnrnitiquc qui clcticnnent le pouvoir; 85 pour 100 de BahutuY, 

cultivateurs cl'ori~~inc bantouc, prol.inblcrne:nt fixes clans le pays avant l'arrivee 

des Batutsi n.uxqucls ils sc sont soui:1i s; et un pcti t -'nombre cle BatwaY, repre

sentant ~oins de 1 pour 100 cle la population, chasscurs sylvicoles ou potiers, 

cl'oric;ine py[:1r.01dc. Ce:s 6lcr.1cnts ctimiquernent cliffercnts vivent en symbiose, et 

les B2.'tutsi, cloucs cl' un rer...J.rqtnble :;e:ns poli ti que et social ont asservi, presque 

paisi blement cl' o.illeur:;, la rr.nssc clc:.; pnyso.ns bc1hutu, 11 en juxtaposant a 1 1 economie 

ae;ricolc des uns, 1 1 c;lcvc:cc des 'boeufs t1 lor. :ucs corncs, le norr.2.clisrne, et la 
2/ conter.1plation nsceti que: des crn.ncls troupcnu:-:- ". Cc ttc civilisation est devenue 

cxtremcment complc:-:c, avec un systc1::c clc contrc--ts de scrvace pastoral OU de 

clientelc, 'bases sur ln vaclw, qui domincnt le r6c:i1::.e des bicns et l 'orc;anisation 

socialc du Terri toirc. Il f:.i.ut o.usr.;i rc1ppe:lcr quc 1 1 Urundi et le Ruanda constituent

deux enti tcs absolu:,:e:nt clistincte:s, r.:::-~is - ~wee ccrt:tincs n:oclifications de 

details - la merne structure ctlmiquc, riolit' quc et socio.le, s 1 y retrouve. Ces 

enti tcs sont l10r.:ocencs, lcs h2.bi t2.nts ( pcu i:nr,orte qu' ils soient Batutsi, Bahutu 

ou Bn.twa) etant des Earuncli ou des B::1nyannnda parlnnt tous le Kirundi ou le 

Kinynn:o.ndo.. A 12. tctc <le clmcun clc ccs po.ys ( Runmb et Urundi) sc trouve un 

roi, le 1•'.W'.:lni2/. 

25. Cor.1nc le fnisni t ru::-:1rqucr le Gouvcrncur du Ruandn-Urundi dnns un discours 
) , 

recent..!!, l'Autorit6 ac1I'.lini:;tr:cntc s 1 cc_;t ninsi trouvce en presence d'unc forte 

structure poli tico-sccio.lc 1)rt:c:•:~stcrnte, r;cut-Gtrc ndaptcc nm: continc;cnces des 

~/ Dntutsi, B:thutu, Dnt\:t1 sont lcs pluri cls de I-lututsi,. J.;uhutu et Mutwo.;._ 
Lorsqu'on e:::-iploi~ cc:s tc-n1er. J:.!ns un contcxtc frnn\nis, il est peut-ctre 

11 

preferable d'c.r.,ploycr le:.; r:1clicctu:-: sans 1)r6fi::-:cs et cle clirc "tutsi", "hutu ·, 
et "t,1n", cc qui C!,;t en tou:, cas plus loc;i quc lorsquc le rr.ot est ernploye 
cor:-.mc ndjcctif : ur. r,nstem· tutsi, un cul ti vntcur hutu, un poticr twn. 

H. Guillaur:1c : Les populations clu Rt1::~1a:1 e:t cle 1 1 Urundi 

Pluricl : 132.ni. 

Di scours prononcc: le 29 ,juillct 1957 c. l 'occo.sion de 1 1 ouverture de lo. premi~re 
session du Conscil ~6n6rnl du nuo.ndn-Urundi. / ••• 
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siecles precedents, mais foncierement incompatible avec les principes democratiques 

que la Belgique avait pour mission de faire progressivement prevaloir dans le pays. 

Jusqu'ici, les institutions anciennes, expliquait-il, avaient ete utilisees, soit 

telles quelles, soit apres adaptation, a des fins d'execution, traduisant en actes 

utiles pour le pays les directives elaborees par les autorites de la Puissance 

administrante. Dans cet esprit, Bami, chefs et sous-chefs d'une part, juges, 

secretaires, assistants ou moniteurs de l'autre, ont du se servir de formes 

d 1autorite derivant de la coutume pour amener les habitants a executer des · 

instructions dictees par les Europeens pour le bien de tous. Mais ainsi diriges 

selon des formes d'autorite leur rappelant exterieurement les impositions du passe, 

ces habitants ne comprenaient souvent que mal - meme a la longue - que leur seul 

interet etait vise par ces instructions nouvelles qui leur etaient transmises ou 

appliquees avec plus ou moins de succes et quelquefois aussi; il faut bien le 

reconnaitre; avec plus ou moins de desinteresserr.ent. 

24. Sous l'effet des mesures destinees a combattre les abus, des reformes _ 

politiques, des pro5res sociaux et economiques, de la modification des coutumes et 

du developpement de l'instruction, la distinction entre Batutsi et Bahutu a tendu 

a s'attenuer et a changer de caractere, ces termes designant davantage des groupes 

sociaux que des groupes raciaux et politiques. Le Conseil superieur du Ruanda 

reprenant le theme d 1une interv~ntion du Mwami Mutara a meme formellement souhaite 

que les termes "Tutsi" et "Hutu" soient desormais bannis des documents officiels. 

Mais un mouvement d'opinion qui a pris naissance recemment parmi les Bahutu 

instruits du plateau central du Ruanda, s'est prononce contre cette proposition, 

et a refuse de voir en elle la panacee qui guerirait les maux du pays; il ne 

considere nullement comme blessante les indications raciales entre habitants du 

Ruanda, et bien au contraire, s'y refere comme a un thermometre sensible qui par le 

canal de statistiques, par exemple, permet de diagnostiquer a coup sur, le de[sre 

d'evolution sociale des populations. 

25. Le Conseil superieur de l'Urundi, egalement saisi de la situation, a considere 

q_u'une modification de terminologie ne resoudrait pas les difficultes si elles 

existaient et "qu'il valait mieux s'occuper des faits qui pourraient avoir une 

lourde repercussion sociale plut6t que d'une denomination qui n'avait aucune 

importance au point de vue de l'evolution". 

I ... 
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26. Le fait est que w~lgre les apparen~es du respect de la tradition, de la 

fideli te aux Bami ( comme la Mission a pu le voir lorsqu I elle a assiste aux fetes 

de la "Joyeuse Entree" du Mwami du Ruanda a Kigali, a 1 1 occasion de ses vingt-ciLq 

annees de regne), de l'obeissance aux chefs et aux sous-chefs, et de l'adoration 

de la vache, les elements les plus avances des Bahutu bouc;ent, et cornmencent 

ouvertement a avoir des revendications. 

27. Ces idees qui se retrouvaient deja sous une forme ou l'autre chez certains 

individus (l'on sonGe par exemple aux theses defendues dens les oeuvres litteraires 

d'un auteur ruandaisY), ont trouve plus recemment leur expression dans un document 

inti tule 111-'.o.nifeste des Bahutu - Note sur 1 1 aspect social du probleme racial 

indi c;cne au Runnda". Le Gouverneur du Ruanda-Urundi a qui la Mission avai t dermnde 

s' il consiclero..i t que ce document representai t vraiment les vues d' un nombre appre

ciable de Balrntu, ou ne serait que 1 1avis d'individus isoles, a repondu qu'a son 

a vis le r::anifeste etai t l' a.vis e::prime par un Groupe encore restreint de Bahutu, 
I 

:·;:ais q1: 1 _;_1 ::efl·St,n t ur:.e tcnc1o.nce confus6r::c:~-:.:. ressentie - sinon deja entree dans le 

dorr.aine du conscient - chez de tres nombreux membres de cc groupe social. 

28. L I o..dri:inistration a o.ccueilli ce document p·.·ec sympathie et lui a assure une 

certaine ::publici tc. f\.. la session de juillet 1957 du Conscil ~eneral, trois membres 

ont prcscnte le voeu que le c;ouvernement etudie cette note d I une rr.aniere appro

fondie et fo.sse connc.1tre son point de vue b. la prochaine session du Conseil 

Genero.l. Tcut en rr.nrqlic.nt son accord, le c)uvernement a rappele au Conseil r;eneral 

combien dilicat etait le problc~e et combi2cn difficile il cto.it d'aborder le 

sujet avcc str6nit6. 

29. Le r.:2.nifestc des Bo.hutt1 e:~JJose quc lo. situation actucllc est due en srande 

po.rtie: a. 1 1 ~.ncienne structure poli tique socinle du nunnd0,, h 1 1 ::i.pplicn.tion de la 

politiquc d 1::id.ninistro.tion indirccte, et au fait quc ccrtaincs institutions 

soci2.les ancicnncs ont rr.o.intcncrnt dis1x:i.ru ,;:111s quc l'on ,2it pcrrnis a des insti

tutions v:od.crncs clc s 1 6tnblir et de les rcmplo.ccr. Cc so;1t 1~, des 11 s6quellcs du 

systbr.c fcouo.1 11 et il nc scrvirni t u. ricn de rcsol1dre les J)roblcmcs qui se posent 

~/ "L 1 optimistc": piece de tllelltrc de k.,vier Ha.icizi ti, 19:51f. La prefo.ce de 
1,:-:jc J.";::.quct explic1ue trcs justcment qu'a.v.:int .1 1 Gl1·,, un c)~crcice litteraire, 
ccttc piece est l'c::9osc d'un pro'olc-rne socio.l o.ctuel, et qu'elle constitue 
pc.r lb. unc pre1:1i ere V~1)ression d I opinion publi que qui r:16ri te le respect et 
l'encouraccmcnt. Le sujct traite p~r l'o.utcur sc situc iu coeur des pr~occu
p3tions de la soci~t~ ruandaisc d 1 aujourd'llui. 

/ ... 
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entre les Belges et les Batutsi, si 1 1on ne resolvait pas ceux entre les Batutsi 

et les Bahutu. Le probleme, tel que le precise le manifeste, est/avant tout le 

probleme du monopole politique dont dispose une race, les Batutsi, et qui dans 

l'etat actuel des chases devient aussi un monopole economique, social et culturel. 

Ce monopole est a la base des abus de tous genres, et pour y mettre fin le 

manifeste preconise une serie de mesures : 

a) LI abandon des a bus du "respect" de la culture et des coutumes du pays; 

b) Une serie de reformes econorni ques et sociales 

1) La suppression des corvees coutumieres; 

2) La reconnaissance de la propriete fonciere individuelle; 

5) L'etablissement d1 un fends de credit rural; 

4) ·L 1 union economique entre 1 1Afrique belge et la metropole; 

5) Le developpement de la liberte d'expression; 

c) Des reformes politiques : 

1) La codification des lois et coutumes; 

2) La prcmotio~ effective des Bahutu aux fonctions publiques, notamment 
par 1 1 election des sous-chefs, chefs et juges; 

3) La suppression des fonctions a vie; 

4) Le retrait des chefs de province des conseils de chefferie; 

5) La modification de la composition du Conseil superieur du pays, qui 
serait dorenavant constitue par des deleGues des chefferies, en 
nombre proportionnel a celui des contribuables, et sans en exclure 
les Europeens; 

d) Des reformes dans·le_ domaine de l'enseigneIT.ent; 

1) L'abandon d 1une selection qui resulte en fait a reserver l'ensei
c;nement secondaire aux seuls Batutsi; 

2) La surveillance de l 1octroi des bourses d'etudes, de rraniere ace 
quc les Bahutu en beneficient eGalement; 

3) L'admission d'un plus [irand nombre d'etudiants dans les etablis.:. 
sements d 1 ens8ignement superieur du Congo belce, du Ruanda-Urundi 
et de la Belcique; 

4) L'amelioration de l 1 cnseic;nement artisanal, professionnel et 
teclmique; 

5) La multiplication des foyers sociaux dans le milieu rural, 

50. En resume conclut le manifeste, les Bahutu acceptent que !'l'Administration 

mututsi" participe proc;ressivement et plus effectivement aux affaires du pays, 

/ ... 
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mais ils reclament en meme temps que l'Administration belge ainsi que les Batutsi 

entreprennent une action positive pour l'emancipation economique et politique du 

Muhutu, qui ne devrai t plus etre oblige d'etre toujours "a la remorque du Mututsi". 

Il met le .c:;ouvernement en garde II contre une methode qui tout en tendant a la 

suppression du colonialisme blanc-noir, laisserait un colonialisme pire du Hamite 

sur le Muhutu11
• Le manifeste se cloture par une declaration que les auteurs ne 

sont nullement des revolutionnaires, mais que c'est mus par une volonte construc

tive de collaboration qu'ils ont tenu a projeter une lumiere de plus sur ce grave 

problemeY. 

31. A la meme epoque, les autorites du Ruandn-Urundi ont ete saisies d 1 un 

document intitule "Une misc au point 11
, redi[se par le Conseil superieur du 

Ruandasf. Les problemcs du Ruanda y sont examines sous un angle tres different; 

non plus sous celui de l'ew.ancivation des Bahutu vis-a-vis des Batutsi, w~is sous 

celui de la preparation du Ruo.nda tout entier a l'autonomie par la pleine utili

sation de ses elites. La "mise au point" commence par rendre homma6e aux efforts 

civilisateurs de la puissance tutrice, et constate que l'autonomie est 1 1 abou

tissement normal de la tutelle. Cttte idee provoque chez certains une apprehension 

cntrafnant la mefiancc o. l'egard de ceux qui rnanifestent ces aspirations. Mais 

ceci est mal comprendre le probleme, ea~ si l'emancipation est ineluctable, elle 

n'est pas necessaircment catastrophique et peut etre au contraire une source d'enri

chisser::ent r,1utuel o. divers points de vue. Il est malaise de preciser des o. present 

1 1 epoq_ue ou l' o.utonor::iie pourra etre nccordee, mo.is il fn.ut dej~ y preparer le 

Ruo.ndo., et cctte preparation dcit se concretiser do.ns les dor:mines suivo.nts : 

n) L'enseip,nement : l'instruction de lo. mo.sse a ete seule poussee; ma.is 

l' enseignerr.ent secondaire o. ete jusq_u I o. il y o. peu de temps relec;ue au dernier plo.n, 

et lo. promcsse d'eriger une universite o. Astrido. n'o. pas ete tenue. 11 est, urgent 

d'orienter l'enseigncrr.ent vers lo. formation d'une elite techniquement capable, 

dans le plus bref delai possible de pn.rticiper o. la direction du pays, 

b) Une participation plus etendue au r,ouvernement du po.ys: il est temps de 

faire fa.ire o.ux elements d'elitc l'apprentissage de la eerance de leurs propres 

nffaires. Le Mwnmi qui est o. lo. tete du Gouvernement indi0ene n' a pas de services 

!/ Vu l'interet de ce document, il est publie in extenso en annexe de ce rapport. 
g/ On se souviendra q_ue le Con3eil superieur du Ruanda est compose exclusivement 

de Bntutsi. , 
I ••• 
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crees pour l'aider dans l',administration du pays. Il faut des reformes pour assurer 

que des fonctions actuellement assumees par des agents de l 1Administration belge 

finissent par passer aux fonctionnaires autochtones. Le Conseil superieur du pays 

n 'a actuellement g_ue des attributions fort lirnitees et il n' est que consultatif. 

C' est une erreur de croire q_u' il faut refuser la reconnaissance de droi ts poli tiques 

a une elite qui possede bien une maturite politiq_ue suffisante, mais pas encore une 

habilite administrative suffisante. C'est l'uniq_ue moyen d'acheminer le pays vers 

l'emancipation par etapes de transition, seules capables d'eviter les heurts g_ui 

seraient inevitablement provoques par le brusque passage de la tutelle a la liberte. 

Entre les institutions politiques autochtones, et les organisations du Gouvernement 

belge, maintenant plutot juxtaposees, il devrait s'etablir une franche collaboration. 

Il faudrait coordonner les services. 

c) Une politique economico-sociale mieux orientee. Les conditions econo

miques du pays sont generalement presentees sous un aspect si sombre qu'on se 

croirait a deux doigts de la catastrophe. La federation avec le Congo belge serait 

peut-etre salutaire, mais ce probleme doit @tre murement etudie. Le pays doit @tre 

industrialise et il faut faire appel aux capitaux etrangers. 

d) L'Attenuation des prejuges de couleur: il y a encore au Ruanda des 

Europeens q_ui n'ont pas compris l'appel lance en 1955 par le roi Baudouin lors de 

scn voyage au Congo belge et au Ruanda-Urundi, pour que les blancs et les indigenes 

fassent preuve dans leurs rapports quotidiens de la plus large comprehension 

mutuelle. Certains individus se conduisent encore comme en pays conquis. Il existe 

encore une discrimination politique prevoyant un statut de cadre indigene distinct 

de celui reserve aux blancs. Il existe aussi une barriere d'ordre economique que 

les indigens ne peuvent franchir. Enfin la mise au point insiste sur le role de la 

presse : la presse locale et parfois la presse metropolitaine se font parfois l'echo 

d'une politique dissolvante, qui peut aboutir a diviser, ou dresser les uns contre 

les autres ceux qui ont choisi de vivre ensemble. Il faudrait encourager la presse 

indic;ene libre et representative. Et le document conclut que l' elaboration d' un 

plan d'organisation coordonne entre la Belgique tutelaire et le Ruanda s'impose; ce 

plan, a elaborer par un organisme interracial, dissiperait la mefiance et 

permettrai t de faire conna':ttre les aspirations du pays quant a son avenir!( 

32. Ccs documents de c;rand interet proviennent tous deux du Ruanda. Les problemes 

se posent de fa~on semblable, dans l'Urundi, mais d'une maniere mains aigue, parce 

Vu l'inter@t de ce document, il est publie in extenso en annexe de ce rapport. 

I . .. 
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que pour des raisons historiques et tradi tionnelles la distinction entre 1e's races 

y a toujours ete mains tranchee; l'evolution des institutions de l'Urundi, depuis 

le Mwami ,jusq_u'aux chefs, sous-chefs et .conseils a toujours ete plus favorable a 
une meilleure intesration des groupes. Le Conseil superieur de l'Urundi compte 

d' ailleurs trois Bahutu, alors q_u I il n 'y en a pas dans le Conseil superieur du 

Ruanda, et le Mwami de l'Urundi a rappele avec fierte a la Mission que l'Urundi 

peut se flatter depuis peu de posseder le seul chef muhutu du Territoire sous 

tutelle. Ila affirme qu'il continuerait a tenir largement compte des aspirations 

de la l)O:!_)UJ.ation pour la nomination des membres du cadre poli tique. Cependant dans 

un expose aussi sommaire que celui-ci on peut, sans crainte de se tramper tres fort, 

ccncfraliscr les problen::es et les considerer com:me communs au Ruanda et a l 'Urundi. 

33. Dans ses discussions avec la Mission, le Gouverneur a caracterise les rapports 

des Batutsi et des Bahutu comme le probleme-clef du pays. Toute l'histoire du 

Ruanda et de l'Urundi a-t-il dit, avait amene le sroupe minoritaire des Tutsi, a 
s' assujcttir politiquemcnt, socialement et econo:miq_uement le c;roupe majoritaire des 

Hutu - et, accessoirezr.ent, des Twa - dans le cadre d'une organisation a la fois 

solide et minutieusement detaillee, ou il est equitable de reconnattre que, dans le 

passe, la classe dominante apportait des services (principalement, la securite, 

l'ordre et la protection) a la classe dominee, en echance des prestations de toutes 

natures que cette derniere devait lui fournir. 

34. L' evolution contempordne, a di t le Gouverneur, o. pratiquement videe de toute 

substance ce role de protecteur des Tutsi a l'eGn.rd des Hutu; mais, remanence du 

po.sse, l'lmbitu,le subsiste dcms les espri•cs q_ue le Tutsi est en droit d'attendre 

des prcstntions de ln po..rt des Hutu, ces derniers nyant historiquement continue a 
les fournir r:10cl:::;re les ir.esures administrntivcs de ra.cho.ts de corvees, mal13re 

l'nction dircctc du couvcrnement. re nos jours, l'o.scenclant des Tutsi reste grand, 

rr.ais il diminue nea1~1:;0ins chaq_ue jour. Les Hutu, jo.dis snns nfoction, acquierent 

J.cs rc:=ult::..ts de l'c:nseic::ncrr:~nt et une force cconomiquc accrue et, de ce fnit, 

corrJ11cnccnt n. protester <le plus en plus vi verr.ent contre les dcrniers etuts de fuit 

pcrmettnnt t.mx Tutsi d' cxic;cr d' eux indument ccrtains types de pre stations. Ces 

prates c.::1tions ctn.icnt jndis rnrcs et prudentes. Un premier siGnc de 1 1 emancipation 

en morchc des Hutu, c 'est quc ccs lJrotestations ccmn:enccnt n sc multiplier et 

:..:urtout c. s 'c:qn•irr.er librcment en certaines circonstnncec. 

I • • • 
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35, Le probleme se caracterise bien dans la dualite : "mise au point 11 du Conseil 

superieur du Ruanda et 11manifeste 11 des Hutu. D1 une part, le Conseil superieur du 

Ruanda, compose de Tutsi, demande instamruent 1 1amelioration rapide, par de 1 1 ensei

gneruent superieur abondant, de 1 1 elite (sous entendu tutsi) intellectuelle du pays, 

et, concurremruent, 1 1 octroi de pouvoirs politiques toujours plus etendus attribues 

aces conseils superieurs (sous-entendu tutsi). 

36. 'n•autre part, le manifeste des Hutu place les reforrues politiques apres les 

reformes econoruiques et sociales. C1 est 1 1 expression du desir de la ruasse pey3anne 

d 1 etre aidee dans son processus d 1 emancipation, dans son effort en vue de gagner, 

de bas en haut, les leviers de coruruande politiques auxquels la loi du nombre lui 

vaut le droit de prendre une part substantielle, 

37, L1Autorite administrante, a continue le Gouverneur, se trouve ainsi partagee 

entre deux tendances contradictoires : donner satisfaction a la fois aux deux 

soihaits qui lui sont forrnules. Doter les conseils superieurs de pouvoirs tres 

etendus avant que les Hutu ne soient parvenus a se tailler une place equitable dans 

ces conseils, c•est risquer de coruproruettre definitiveruent les chances de ces Hutu 

d•y occuper jamais cette place, Les autorites belges doivent hater par tous moyens 

cette emancipation des Hutu pour pouvoir accelerer encore, sans danger pour les 

principes democratiques, la translation en cours de pouvoirs vers les autorites 

autochtones actuellement constituees. 

38. Cet appui donne a 1 1 emancipation des 
1
Hutu se traduit par trois actions princi

pales concornitantes : la repression severe des abus coruruis par les Tutsi sit6t que 

ces abus sont juridiquement etablis, la promotion economique du pays et la creation 

d 1 institutions democratiques au niveau inferieur, tel ce recours aux urnes pour la 

J.esienation du corps electoral a l 1 ecbelon sous-chefferie, de ruaniere a rendre les 

Hutu a la fois capables et desireux de se meler aux affaires publiques. 

39, Il faut Gtrc nuance dans une simpliste condarunation en bloc de tous les Tutsi, 

accuses de s 1 opposer sons distinction, par interet de classe, a toute emancipation 

des Hutu et o. toute floraison dans le pays de ces idees democratiques qui sont 

actueller:cent sur toutes les levres et dan:::i tousles ecrits, La tache du Gouver

nernent, u conclu le Gouverneur, compte tenu surtout du role eminent joue par les 

Tutsi dnns la structure actuelle du pays, est delicate car elle ne peut se deve

lopper selon des norrues qui dresseraient les uns contre les autres Tutsi et Hutu. 

I .. . 
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Le Gouvernement aide les Hutu a s 1 affirmer et a conquerir les places qui leur 

reviennE:nt mais sans pour cela lesr-:r les legitimes j_nterets des Tutsi, a qui leurs 

qualites donnent droit a des positions tres irnportantes dans la communaute harmo

nieuse que l'Administration a pour mission de reussir. Il faut done eviter les 

chocs inutiles et amen0r les Tutsi a comprendre et a admettre que J 1 emanciration 

des Hutu est pour eux non seulement acceptable, mais souhaitable, car un groupe 

social majorito.ire et insatisfait est toujours dans un Etat une source de rmlai:::le 

sinon de trouble qui complique et coroprcmet la tache des ~lasses dirigeant~s. 

40. Dans l' ensemble, la M:!.ssion est disposee r'-1 partager lee; vuec; du Gouverneur 

du Ruanda-Urundi, sur cette question aussi importante que delicate. Cependant 

elle tient a souligner le danger qu 1 il y aurait a attacher trop d1 importance a 
l 1 opposition des Bahutu aux Batutsi, et desire faire observer qu 1 en ce qui concerne 

l 1 avenir du Territoire il y a d 1 autres elements impor-cants dont il faut tenir 

compte, notarriruent dans les domaines culturel, social et econcmique. 

41. Il convient de ne pas prendre a la lettre les declarations de certains 

Europeens - sans doute de bonne foi, mais sans aucune responsabilite administra

tive - e}:agerant au dela de toute mesure les risques que constituerait pour les 

Bahutu une evolution rapide du Territoire vers une plus large ruesure d 1 autonomie. 

Il est a redouter qu 1 ils soient a la recherche d 1 arguments pour soutenir, meme 

inconsciemment, leurs tendances personnelles. 

42. Certains autochtones e.XuGiir.:::.nt dam: 1 1 autre sens, accusent les Eur·opeens de 

profi ter de cette deshnrr::ontc entre Bntutsi ~t B:1·1utu pour frei ,.:;, t' ~-' ~w)lution 

du pays. Dans une note signee, remise i1 la Mission, un Munyaruanda parle de poli

tique de "divide et iropera 11 pratiquee par les Europeens sur le theme Bahutu-Batutsi, 

depuis le rncment oa les Batutsi ont ete accuseG - a tort d 1 oilleurs, ecrit 

1 1 auteur - d'avoir dercande 1 1 independnnce, "ce root devenu tnbou darn, notre pays". 

Lo rccme note, re joignant en celo. la "mise · au point" ruais en tern:es plus explici teG 

et mains mcsures, accuse avec vehemence lo. preGse europeennc de GC livrer a une 

compar;ne abusive sur le theme des exces des I3otutsi, et sur le Gort terrible qui 

attendrait les Bohutu loroque leo Batutsi "auruient obtenu dee insto.nces inter

nntionales 1 1 independance, c 1 est-~-dire le mandat de les exploiter l~aalement". 

I . .. 



T/1346 
Fran<sais 
Page 19 

43. Une observation a laquelle la Mission attache beaucoup plus de poids, c 1 est 

que si d 1 une part il semble certain que le probleme Bahutu-Batutsi risque de 

s 1 intensifier dBns un avenir proche, il n 1 en est pas moins vrai qu 1 il porte en 

lui-meme les germes de sa_solution, ou plus exactement de sa transformation en 

un probleme different. 

4~. Sous l 1 influence de 1 1 instruction secondaire, et universitaire, sous l 1 influ

ence des contacts avec le monde exterieur, les conceptions tradi tionnelJ.es craquent, 

et les elites de l 1 "ancien regime" se heurtent a des elites nouvelles. Bient6t 

- et il y a deja des indications dans ce sens - le regime politique traditionnel 

et le respect des institutions d 1 origine feodnle seront tout aussi difficiles a 
supporter :Par la generation montante de jeunes Tutsi edugues que par la nouvelle 

elite Hutu. Ilse creera avec le temps, et peut-etre dans un avenir assez rapproche 

- plus de communautes devue sntre cette nouvelle generation de Batutsi et de Bahutu, 

qu 1 il n 1 y en aura entre la vieille generation Tutsi et la jeune generation Tutsi. 

De meme l 1 elite Hutu se passionnera davantage pour la participation a la direction 

du pays de tousles elements eclaires de la population qu 1 ils soient Tutsi ou Hutu. 

45. Ceci marguera dans unelarge rresure la fin du danger de 1 1 exploitation des 

cultivateurs bantous par les pasteurs hamites, mais posera d1 autres problemes tout 

aussi angoissants. Le0 Bami Enuront-ils transformer assez rapidement leur regime 

- pour reprendre une image naive, inexacte, mais suggestive, empruntee a d 1 autres 

civilisations - dtune monarchie de droit divin en monarchie constitutionnelle? 

Les chefs et autres aristocrates tutsi de la vieille generation sauront-ils faire 

en temps opportun leur nuit du 4 aout? Questions auxquelles il est difficile de 

repondre avec assurance, mais le pronostic n1 est pas defavorable, car une certaine 

comprehension des necessites de l 1 evolution semble deja penetrer les couches diri

geantes de la population du Ruanda-Urundi. La "mise au point" du Conseil superieur 

du Ruanda pourrait indiquer au moins outant la conscience de 1 1 ineluctabilite d 1 une 

modification profonde de la societe du pnyri, qu 1un desir de provoquer une course 

de vi tesse pour o.ffermir par une autonornie prematuree les prerogatives chancelantes 

d 1 une classe dominente. 

46. Lo discussion ouverte de ces questions, sous 1 1 egide comprehensive et attentive 

de l'Autorite administrante eBt un facteur positif de grande importance. L1Autorite 

I ... 
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administrante pourrait egalement contribuer a une evolution favorable de la 

situation d 1 une part en veillant de tres pres ace que la jeunesse Hutu profite 

pleinement de toutes les possibilites d 1 education au Ruanda-Urundi et ailleurs) 

de maniere ace que l 1 elite Hutu ne reste pas en arriere par rapport au develop

percent intellectuel de la jeune elite Tutsi : d 1 autre part en s' effor~ant de 

modifier les inDtitutions politiques aussi rapidement que possible de maniere a 
garder les nouvelles elites en haleine) a ne pas decevoir l'enthousiasme et les 

esr,oirs que leur confiance dans les idees de la democratie moderne auraient pu 

faire naitre, et a eviter que ces deceptions n 1 attisent les flammes des conflits 

d1 interets raciaux. 

Administration indigene - Conseils - Elections - Dualite des administrations 
europeenne et ir.digene 

47. Le syste~e de l 1 administration indi3ene est defini par le decret du 

14 juillet 1952, qui a ete decrit en details au Conseil de tutelle et qui est 

entre en viGueur le ler aofit 1953. 
~8. A l 1 cccasion de la discussion de ce decret, le Gouverneur ~eneral a fait 

rerrarquer qu 1 il n1 etait ~as possible de passer sans transition prudente et nuancee 

d 1 un reGime autocratique a une democratie pure et simple, et c 1 etait pour cette 

raison que le decret ne constituait en quelque sortc qu 1 une etape vers un regiffie 

auquel on n 1 accederait que par une serie d 1 echelons. 

~9. A cet 6Gard, la Mission voudrait bri~vement decrire et discuter 1 1 evolution 

de 11 applicntion de ce decret entre 1953 et 1957, les projets cle reforme de ce 

r~Gi~e, et la que3tion de la dunlit6 du r6gi~e europecn et indlc~ne. 

50, Le Grund fnit nouveau dcpuis la misc en npplicntion du d6cret en 1953, est 

l 1 orgnnisution des elections en 1956. Le decrct du 14 juill0t 1952 nvnit cre0 

quutre tyr,es de conscils : conseils de scus-cllcfferie, conseils de clleffcrie, 

conseils de tcrri coirc et conseils Gupcfrieurs des 1:0.ys. Le princi:re electif nvci t 

6t~ introduit uvec une extr&ce prudence, puisque lcs conseils de cbeffcrie, de 

tcrritoire et rnfrne les conseils superieur3 des r,oyc.sont ccmpos~s en rortie de 

rJc:;1h·c.s de 1n cb.sse diric;eante trndi tionnellc ( sous -chef.s ou chefs) d' office ou 

sur choi:-: ro.r leurs pnirs, et d1 uutrc J:£1rt de notables tlesiGnes po.r des systerr.es 

/ ... 
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variables mais qui s 1 apparentent en fait surtout au regime de la cooptation~ Pour 

y L1 article 28 du decret du 14 juillet 1952 stipule : 

Les conseils dont question a l 1 article 27 sont constitues comme suit 

1. Conseil de sous-chefferie : Ce conseil est preside par le sous-chef. Il 
comprend 

a) Le sous-chef; 

b) Cinq membres au moins et neuf au plus a raison d1 un membre par 
cinq cents habitants. 

Ces membres sont choisis au sein d 1 un college electoral, Ce college 
est compose des notable.s dont les norns sont repris dans une liste etablie 
par le sous-chef en tenant compte des preferences des habitants. La liste 
comprend un nombre de notables au moins double de celui des membres du 
conseil. Elle doit etre approuvee par le chef et agreee par l 1 adrninis
trateur du territoire. Ainsi arretee, elle est affichee au chef-lieu de 
la chefferie et, apres proclamation, au chef-lieu de la sous-chefferie. 

2. Conseil de chefferie : Ce conseil est preside par le chef, Il comprend, 
outre le chef, dix mernbres au moins et dix-huit au plus, choisis comme suit : 

a) Cinq a neuf sous-chefs elus par leurs pairs;" 

b) Des notables en nombre egal a celui des sous-chefs. Ces notables sont 
elus de la fa\on suivante : 

- Chaque conseil de sous-chefferie designe dans son sein trois notable~ 

- L1 ensemble de ces notables constitue un college electoral qui elit, 
parmi ses rnembres, ceux qui siegent au conseil de chefferie. 

3. Conseil de territoire : Ce conseil comprend les chefs du territoire, un 
nombre egal de sous-chefs elus par leurs pairs et un nombre de notables egal 
au total du nombre des chefs et des sous-chefs. Ces notables sont elus de la 
fn\on suivante : 

Chaque conseil de chefferie designe dans son sein trois notables; 

- L1 ensemble de ces notables constitue un college electoral qui elit, 
parmi ses rnembres, ceux qui siegent au conseil de territoire, 

Ce conscil choisit son president et son vice-president parmi les chefs. La duree 
de leur mandat est d 1 un an. Ils sont.reeligibles. 

4. Conseil superieur du f~~: Ce conseil est preside par le Mwami. Il 
comprend outre le Mwarni 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

Les presidents des conseils de territoire du pays; 

Six chefs elus par leurs pairs; 

Un representant elu par chaque conseil de territoire parmi les notables 
qui y siegent; 

Quatre personnes choisies en raison de leur connaissance des problemes 
sociaux, economiques, spirituels et culturels du pays; 

~uatre indigenes porteurs de la carte du merite civique ou i~matricule~ 
a l'exclusion des chefs et des sous-chefs qui seraient porteurs de 
cette carte ou i~matricules. I . .. 
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le conseil de sous-chefferie, tout bU bas de l 1echelle on etait alle un peu plus 

loin, puisqu 1 on avait prevu qu 1 en plus du sous-chef, les membres (cinq a neuf) 

seraient chois:i.s par un college electoral compose de notables udont les noros sont 

repris dans une liste etablie par le sous-chef en tenant coropte des preferences des 

habitantsu. Ce college electotal pouvait ~'ailleurs etre extremement reduit, 

puisque la seule liroite inferieure etait qu 1 il devait comprendre 11 un nombre de 

notables au moins double de celui des membres du conseil", c 1est-a-dire un minimum 

de dcux electeurs pour un elu. 

51. L1 experience electorale de 1953 - bien que representant un tournant dans 

l 1 histoire des institutions du Ruancla-Urundi - semble avoir ete encore tres modestEU 

52. En 1956, pour reprendre lec termes de 11Administration, "il est apparu, -:ant 

aux instances coutumi~res qu 1 a l 1Autorite adrninistrante que le moment etait venu de 

faire accomplir par la population son premier geste dernocratique, et qu 1 a cette fin 

leG preferences des habitants ne pouv~ient rnieux s 1 exprirner que par leurs suffrages'! 

Interpretant le passage de 1 1 article 28 du decret du 14 juillet 1952 ou il est 

stipule que le 11 college electoral des ccr.ceils de sous-chefferie est compose de 

notable~ dont les ncms sont repris dans une liste etablie par le sous-chef en tenant 

compte des preferences des r.abitants 11 l 1 Administration a purement et simplement fait 

elire ce college electoral au suffrage universel des hommes de la sous-chefferie. 

Cette experience au dire de l 1Administration a ete un grand succes, et le Conseil 

de tutelle en a deja felicite 1 1Autorite administrante a sa dix-neuvi~me session. 

(suite de la ~oge precedente, note 1) 

Les membrcs repris sous littera d) et e) ci-dessus sont cooptes par les autres 
rriembres. 

Le Gouverneur determine les moclalites selon lesquelles il est procede a l 1 eta
blissement de la linte des notables de la sous-cbefferie, nu choix, a 1 1 election 
et~ la cooptation dont il est question dons le present nrticle. Il determine 
eGalcffient les delais duns lesguels ces diverses formalites sont accomplies. 

En 1953, les sous-chefs avuient procede pur eux•ruemes a 11 etablissement des 
listes c.les notables, constituant les colleges electoruux; ces listes, d 1 apr~s 
le r~pp0rt unnuel de 1953, avuient ete constituees de maniere n assurer la 
representation aussi correcte que possible des courants d'opinion, des interets 
professionnels, des nspirntions sociales ou reliGieuses de lu population. La 
Missi0n n1 a. pas connaissance du nombre de notables ayant constitue ces coll~ges 
electcruux en 1953. 
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Le Gouverneur du Ruanda-Urundi a souligne la participation electorale elevee 

(75 pour lCO des electeurs inscrits), l 1 accueil tres favorable reserve a la notion 

de scrutin secret, le mecanisme ingenieux qui a permis aux illettres de consigner 

sur leurs 'culletins plusieurs noms de leur choix, 11 extreme dign:;_te des operations, 

la grande dispersion des voix. La Mission de visite, qui a eu l 1 occasion de voir 

d8ns le Territoire un film sur les operations electorales de 1956, tient a ajouter 

ses felicitations a celles du Conseil de tutelle. 
j 

53, A l 1 appui d 1 une these deja enon~ee a plusieurs reprises dans les chapitres 

ci-dessus, a savoir que la hardiesse et la rapidite des reformes politiques sont 

souvent la politique la plus sage, elle tient a citer le commentaire suivant sur 

les elections dP. 1956: 
11 J 1ai 11impression que si le legislateur de 1952, qui a organise les 

actuels conseils du Ruanda-Urundi, avait eu suffisarrment de foi dans la 
necessaire croissance de la democratie dans nos territoires sous tutelle, 
et s 1 il n 1 avait pas, surtout, voulu improviser une solution de fa~ade pour 
l 1 opinion interieure et 1uondiale, il aurait preconise des le debut ce que 
le Vice-Gouverneur general Harroy a eu le courage et le cran de faire tout 
recerrment, en organisant des elections au Ruanda-Urundi. Alors que le 
legislateur de 1952 estimait que le developpement devait etre tres lent, 
le gouvernercent responsable a du constater, trois ans plus tard, que la 
sngesse n1 etait pas dans la temporisation, mais dans l 1 action et il a use 
d 1 une fissure des textes legaux, pour introduire le suffrage universel au 
niveau de la sous-chefferie 11y. 

54, Eu egard a 11interet grandissant dans le pays au sujet de la question des 

Bahutu et deG Batutsi, la Mission G1 est interessee a certains details des resultats 

des elections, Le tableau ci-dessous donne le pourcentageY des Batutsi, Bahutu 

et Batwa dans les colleges electoraux des sous-chefferies; dans les conseils des 

sous-chefferies, et parmi les memebres elus (done a l 1exclusion des sous-chefs et 

chefs elus _r;ar leurs pairs) des conseils de chefferie et de territoire, 

A,A.J. Van Bilsen : 11 La question congolaise; plaidoyer .. pour un plan de 
trente ans 11 

( La Revue Nouvelle, fevrier 1957, p. 136) • 

La Mission n1est malheureusement pas en possession des chiffres absolus 
donnant la composition des colleges electoraux des sous-chefferies. 
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College electoral Conseils de Conseils de 
de Conseils de chefferie territoire 

sous-chefferie sous-chefferie (membres elus) (membres elus) 

-1953 

Batutsi 

Bahutu 

Batwa 

1956 

Batutsi 

Bahutu 

Batwa 

R. u. 

41,4 34,6 

58,4 65,4 

()' 2 . 

3L1, 5 22, 3 

65,49 TT,69 

0,01 O,Ol 

R-U R. 

39 52,3 

60,9 4-7, 65 

O,l 0,05 

24,6 45,4 

75,39 54,5 

O,Ol O,l 

u. R-U 

4o 46,3 
~60 53,68 

0,02 

42,6 44 

57,.4 55, 95 

0,05 

R. 

76 

24 

70 

30 

u. 

65 

35 

73 

27 

R-U 

71 

29 

71 

29 

R. 

81 

19 

77 

23 

u .. 

67 

33 

77 

23 

R-U 

75 

25 

77 

23 

55. Bien que par rapport aux elections de l953~ il y ait un progres serieux dans 

ln participation des Bahutu aux colleges electoraux des conseils de sous-chefferie 

(de 60,9 pour 100 en l953 a 75,39 pour 100 en 1956), ce meme progres se reflete a 
peine dens les conseils de sous-chefferie eux-memes (53,68 pour 100 et 55,95 pour 

lCO) et est inexistant parmi les membres elus des conseils de cbefferie et de terri

toire ( 29 et 29 pour 100; 25 et 23 pour 100). 'Le rapport annuel pour 1956 donne 

le corrruentaire suivant de ce phenomene : 
11 Cette derobade des Bahutu etai t inevitable dans un pays qui a vecu 

jusqu'a notre arrivee sous un regime de protection personnelle et OU la 
roasse de la population obeissait passivement a une oligarchie ~irigeante. 
Le controt de la suzerainete pastorale est en cours de suppression rnais 
son esprit influencera encore longtemps les conceptions de la generation 
~ctuelle. Aussi est-il comprehensible que si, au premier degre des 
elections les Bahutu ont generalement choisi dans leurs rangs leurs 
represent;nts au college electoral, ceux-ci renoncerent a elire des 
individus sans personnalite sociale et abandonnerent aux Batutsi le soin 
des affaires publiques. Une meilleure dis~ipline electorale des Batutsi 
u encore renfm·ce localement ces resultats • 

!/ Vair note 1, page 22 • 
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56. La Mission estime qu 1 il faut cependant y ajouter la consideration que 

11 economie generale du Decret du 14 juillet 1952 n 1 est pas favorable a la repre

sentation des groupes ethniques proportionnellement a leur importance numerique. 

En effet, au fur et a mesure que 1 1 un s'eleve dans la pyramide des conseils, 

il y a d1 office une majorite de Batutsi. •En effet au conseil de chefferie, le 

president est un chef, et il y a au moins autant de sous-chefs elus par leurs 

Fairs que de notables elus indirectement par les conseils de sous-chefferie; 

au conseil de territoire il y a au moins autant de chefs et de sous-chefs que 

de notables elus, et ces notables sont elus indirectement par les conseils de 

chefferie, ou nous venons de souligner que les Batutsi doivent etre en majorite; 

de plus le president et le vice-president du conseil de territoire sont choisis 

parmi les chefs. La demonstration n 1 est pas a faire pour les conseils superieurs 

du pays, ou a cause du regime de cooptation, aucun Muhutu ne siege au Ruanda 

(sur trente-trois membres) et trois seulement dans 1 1Urundi (sur trente et un 

membres), 

57, Mais d 1 autres problemes plus generaux se posent deja en ce qui concerne 

la formation et la composition des conseils indigenes, Le Gouverneur du 

Ruanda-Urundi a attire 1 1 attention du Conseil general sur le caractere encore 

incomplet de la consultation de 1956, qui meme a 11 ecbelon de la sous-chefferie, 

n 1 a pas encore designe de conseillers, mais a seulement compose les colleges 

electoraux. Ila ajoute: 11 il peut etre envisage que de nouveaux pas en avant 

soient realises; un jour viendra ou les conseillers de sous-chefferie seront 

elus au suffrage direct", Et il a meme indique a la Mission qu 1il esperait 

qu•en 1959 la possibilite serait legalement donnee de proceder a cette election 

directe. 

58. La Mission ne peut qu 1approuver ce voeu et rappelle a ce.t eg'.lrd les recom

mandations du Conseil de tutelle que 1 1Autorite administrante instaure au plus 

tot un systcme d'elections directes, au suffrage universel qui pourrait etre 

progressiveruent etendu a tousles conseils du Territoire. 
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59. La ~~ssibilite d 1 aller de 1 1 avant dans ce domaine semble trouver une 

confirmation dc::ms les. progres rapideG acccmplis, en cinq ans. Il suffi t en 

effet de comparer la Gituation de 1956 ~ celle de 1951. La Mission de visite 

de 1951, rapportai t que 1 1 h.dministration avai t essaye, pour la premiere fois, 
' 

dt.nG les centres 1;:ztra-couturnicrs d 1 Usurnbura en 1cL:c, et de Rumonge en 1950 

de proceder a ucs elections de conseillcrs. Cette tentative n1 avait pas eu 

de succbs "en raison de 1 1 incc:paci te de::i habitants a comprendre le mecanisme 

(Jcctoro.1 11
• Le rar,port nnnuel de 1950 declare encore 1'un nouvel essai de 

cer::ent le fC1i t que de ncrnbreux electeurs etaient illettres n 1 a pas perrnis 

d 1 n::,surer pleinc~ent le secret du vote et cette circonstance a entraine la 

J.t.ifection d.es electeurs". Le rapport annuel de 1951 relatai t e!l detail le 

pietre rcsultat d 1 une nouvelle election au centre extra-coutumier d 1Usumbura, 

malrre des pre:p:irations detHillees et rninutieuses. Il signalait qu' une lettre 

portunt six Gii:snatures avait violerrrnent critique le principe des elections, 

taxant d 1 enfantines les pretentions du gouvernement, precisant que la plupart 

des l:abi tants de::, centres n' avaient pas atteint une maturi te suffisante pour 

r-articiper i?. dee election::;; et concluait que les conGeillers devaient etre 

cltisic:nc::; purer.ent et simplcr.ient rar l 1Adrninistration. Ce document, ajoutait 

l 1 ,i.ntc:iri tc adLJir.istrante, i::arnissai t bien reveler nssez • xncternent le sentiment 

de la rnajvrite des babi tants. On peut cl' autant rnieux u:esurer le chemin parcouru 

:.,i l'on tient ccrnptc du fuit que le milieu extro.-coutumier est generalement 

r-,lus 6volu6 et rJlus rcceptif nux ideeG nouveller. que le milieu coutumier, 

(o. Un autrc nsrect dee 6lcctionc de 195G que la Mission dcisirerait ccarnenter 

est le fo.i t que dnno certaines sous -~l:efferie,, les 1:nbi tnnts nvaient sponta

nement desic;n6 cles colon::; euror,eens pour ciegcr nvcc eux dunr. les conscils. 

Ces 6lcctions n1 evaient pas 6t6 vulid6cs pnrce que le d6crct du 1~ juillet 1952 

.:.tir,ule en son urticlc 29 1ue "seuls les rcsGortiGsnntG du r,nys, peuvcnt etre 

n.crntres de::; conseils ( indiGencc)". Le Gouverneur clu nunnda-Urundi a exprillie 

l'cspoir que la lettre de la 16sislation puisse &tre mcd1.fi6e de mani~re b 

perrrettre la presence dans ces conceils 6lus de non autocl1tones que les 
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electeurs souhaiteraient y voir sieger pour leurs qualites techniques ou leur 

sens social. Cette fa~on de voir est aussi adoptee dans le manifeste des Bahutu. 

De nombreux Europeens y sont egalement favorables. 

61. La Mission enregistre avec plaisir ce signe de bonne cohabitation inter

raciale, Neanmoins, il lui parait qu 1 une modification de ce genre ne peut 

qu 1 aller de pair avec une refonte complete du systeme, qui transformerait les 

conseils indigenes en conseils locaux dont la competence depasserait le cadre 

du milieu et des problemes de la vie indigene~ Cette reforme fondamentale 

marquerait la fin de la dualite entre 1 1 administration indigene et l 1 adrninis

tration europeenne et ferait prevaloir une conception qui pour le moment n 1 est 

admise que pour le Conseil general. Il serait peut-etre possible immediatement, 

a titre transitoire, en modifiant quelques clauses du decret existant, d 1 intro

duire dans les conseils de sous-chefferie, de cbefferie, de territoire et les 

conseils superieurs de pays, des non autochtones elus, a titre de 11 membres 

consultatifs 11
, 

62. Les conseils indigenes, et particulierement les conseils superieurs des 

pays exercent une influence indiscutable sur le pays. Les conseils superieurs 

de pays se sont reveles des organismes vivants et constructifs. Le conseil du 

Ruanda a tenu onze sessions depuis sa creation, le Conseil de 11Urundi, sept. 

Ces conseils ont forrnule depuis quelque 300 voeux, auxquels le GJuvernerrent 

estime qu 1 il a donne satisfaction dans la mesure du possible, et dont il decltire 

avoir tire le plus grand profit pour son information. Ces conseils se sont 

attaques aux problemes de 1 1 abolition du contrat de bail a r.heptel (ubuhake en 

Ruanda, ubugabire en Urundi) et a la reforme du regime fancier. La Mission de 

visite a eu ltoccasion de rencontrer certains de ses membres, et de voir des 

conseils au travail. Elle a ete tre::; favorablernent impressionnee tant par les 

capacite::; des conseillers que par leur serieux, leur courtoisie et leur conscience. 

63. Neanrnoins, il y a deja en 1 1air une atmosphere d•expectation pour des 

reformes plus raclicales de la structure indigene. D'une part, la 11mi.se au point 11 

du conseil superieur du Ruanda exige que la participation des indigenes au 

gouvernement du pays soit plus etendue, et que des responsabilites reelles soient 
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donnees aux autorites autochtones. Il y est dit que le Conseil superieur du pays 

n 1 est actuellement nanti que d 1 attributions fort limitees, et que meme son carac

tere consultatif n1 est parfois qu 1 illusoire. Cette idee reapparait dans nombre 

de communications re~ues par la Mission, et elle a ete exprimee au cours de 

certaines conversations, sous des formes variees. Les motifs de cette revendi

cation varient. Ils vont du souci general de 1 1 evolution du pays, au depit 

:particulier sur un point de detail; a titre d 1 exemple, il semble que certains 

Barundi soient vexes que le voeu du Conseil superieur de l'Urundi d1 instaurer 

une f6tc nationale du; .ye soit rest6 sans effet, et qu 1 ils soient d 1 autre part 

tres soucieux que la region d 1Usurobura n1 echappe a la _juridir.ticn des autorites 

de l 1Urundi~ D1 autres sont convaincus que toute la politique belge n1 est qu 1une 

scmbre rrnchination pour neutraliGer les uutori tes indigenes. 

64. llais 1 1 idee gentfrale qu 1 il faut faire participer davantage les autochtones 

t 1 1 adrninistration du iays commence a se faire sentir partout, et la Mission 

recorc~nrnle b. 1 1Autorite adrninistrante d 1 en tenir le plus grand compte. 

65. La J.iission a ete informee qu 1 a l 1 echelon de la chefferie, deux exreriences 

etaient en cours visant a charger les eutorites coutumieres de responsabilites 

o.ssum1fos jusqu1 ici re.r des o.gents de 1 1 :'.dministration belge. D1 une part des chefs 

d 1 elite se sont vu confier la tnche de l•execution du budget et de la gestion 

jour~alicre des fonds de lu chefferie. D1 autre part dans plusieurs cbefferies, 

la cor.duite des camfagnes vivrieres a ete entierernent confiee aux autorites 

locales. Au nive3u de la chefferie, l 1Adrninistrntion declare qu 1 elle essaie de 

placer de plus en plus de pouvoirs entre les mains des conseils inferieurs, en 

relations uvec des preoccupations typiquen;cnt r,nysanr.es, c 1 est-a-dire dans un 

don:aine quc le peuple commit bien et ou 111\dministrntion o. le plus grand profit 

o. connnitre ses r6nctions, et c. recevoir son nicle et son uclhcfoion. C I est uinsi 

qu'il n ete decide nu Runndu de confier nux seuls conscils cle sous-chefferie le 

pouvoir cl' o.ttribuer des tenures d 1 une supcrficie inf6ril:urc l'l dcux hectares. 

Y Vois 'I)lus de details ace sujet nux pnragraphes 89 3. 95. 
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66. La Mission a egalement ete informee de ce que le Conseil superieur du Ruanda 

avait etudie la creation de quatre services centraux: administration generale: 

justice, finances, ressources naturelles, destines a constituer aux cotes du Mwami; 

les premiers rouages administratifs differencies du Secretariat du Centre du pays. 

La creation de ces services, dont le decret du 14 juillet 1952 laissait l'ini

tiative au Mwami, moyennant l'avis conforme du Conseil superieur du pays, a donne 

lieu a l'emploi - q_ualifie d'abusif - du terme "ministere". Ces services vont 

poser des problemes de recrutement de personnel. Mais de l'avis de l'adminis

tration locale, il n'est pas douteux que la mise en activite de ces rouages, 

auxquels l'Autorite administrante s'apprete a donner toute l'assistance souhaitable 

en leur laissant les responsabilites qui leur incombent; va constituer une etape 

de la plus grande importance dans la participation des Banyaruanda a la gestion 

de leurs interets publics, et il est a prevoir que l'Urundi s'engagera prochai

nement dans la meme voie. 

67. Il y a meme des idees plus precises, plus originales et plus radicales en ce 

qui concerne l'organisation politique du Ruanda-Urundi. Peu avant le depart de 
' II la Mission, le Gouverneur du Ruanda-Urundi a remis a ses membres une note sur 

l'aspect politique de la double administration a la fois europeenne et indigene 

au Ruanda-Urundi", redigee par M• Joseph Habyarimana; industriel a Astrida, 

et membre du Conseil general~/. C'est a la demande de son auteur que cette note 

a ete transmise par le Gouverneur du Ruanda-Urundi aux membres du Conseil general 

et aux membres de la Mission de visite. Dans sa lettre datee du 26 septembre 1957 

au Gouverneur, M. Habyarimana signale que la note a ete redigee par lui en 

collaboration avec quelques Bahutu, dont la plupart appartiennent au groupe des 

redacteurs du "Manifeste des Bahutu". Cette note, precise-t-il, comme la 

precedente "a ete edictee non par un esprit de chimerique innovation ou d'insur

rection quelconque, ou d'une ideologie sotte tendant a une autonomie prematuree 

~/ En 1953, M. Joseph Habyrimsna avait envoye une petition aux Nations Unies 
(T/PET.3/69, T/OBS.3/6 et resolution 872 (XIII). Il avait adresse en 1954 
une nouvelle corrJTiunication (T/COM.3/L.12). · L'Administration a cite son cas 
a la Mission de visite pour prouver que des sanctions ou des represailles 
ne sont jamais prises a l'egard des habitants du Ruanda-Urundi qui font usage 
du droit de petition, puisque cet ancien petitionnaire siege maintenant au 
Conseil general, et a fait un voyase en Belgique aux frais du Gouvernement. 
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et unilaterale, mais par un sentirr.ent d 1 une confiance franche a l'egard de 

l 'autori te tutelai re belge '1. La note exp rime le souhai t de 11voi r cette autori te 

tutelaire s 1 occuper d'une fa~on plus positivement immediate de l'education 

sociale de la population du Ruanda, en vue d'une emancipation integrale" et dans 

ce but il est recorr:manc.le 

a) I,. ir.ettre fin au dualisme de l'administration du Ruanda-Urundi - euro-

peenne et indigene. On ne peut pretendre democratiser le Ruanda-Urundi et lui 

maintenir la structure actuelle de l' administration indigene, "qui verse tenement 

dans notre feodalite ancestrale". L'administration indirecte est nocive, parce 

que toutes les decisions du pouvoir central doi vent passer par des 11organes de 

nature ou d'esprit limite". La nomination des chefs ou sous-chefs bahutu ne 

changerait rien au probleme; 

b) I'··· reformer a fond le cadre actuel des chefs et des sous-chefs. 

M. Habyarizr.ana propose de rernplacer les Gous-chefs par des "chefs cornmunaux 11 ou 

bourgmestres, elus au suffrage universel des contribuables de la commune ou du 

canton, et dont le role serait de "superviser certains services precis et diffe

rencies dont son canton serait 1"1.Uni : par exemple, agriculture, travaux cornrnunaux, 

notariat, recenserr:ent''. Le cadre des chefs actuels serai t supprime. Au-dessus de 

l' echelon corrrnunal il y aurait l' autori te provinciale ( c' est-a-dire le "terri toire:' 

actuel); la residence et le gouvernernent central. Chaque service serait renforce 

en personnel indigene dont les membres ne seraient plus des intermediaires subal

ternes, mais des adjoints indigenes, et ceci ~ettrait fin a ''l'exercice juxtapose 

de deux administrations a la fois europeennc et indigene 11
• 

68. De tout ce qui precede la Mission croit qu'elle peut conclure que bien que 

l'organisation politique actuelle du nuanda-Urundi soit de date recente, et n'ait 

fonctionne que depuis pcu d'annees; bien quc d'outre part, certaines modifications 

aient deja ete introduites ou envisogees; 11 n'est pas prcr.:nture d'etudier la 

refonte progressive renio complete du r6gime. C'est d'nilleurs ce que fait 

l 'administration bele;c, et le scul but de lo l'iission de visi tc est simplerr.ent 

de souligner qu'il nc faut pas rcl8cher l'cffort dons ce domnlne. 

69. Ence g_ui conccrne le contcnu des reformvs a introd.uire, la Mission fait 

egaleIBent confiance a l'Autorite odministronte qui est experimentee et 

prosressiste, et a ln population du Ruanda-Urundi qui corrE.ence a faire preuve 
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de ses capacites a exprimer des idees generales en matiere d'organisation politique 

moderne, et ales discuter. La Mission espere qu'elle rencontrera l'adhesion de 

tous en recommandant que les reformes a intervenir continuent a s'orienter dans 

les directions suivantes : utilisation accrue d'elections au suffrage universel; 

augmentation des responsabilites des autorites et des ~onseils locaux; integration 

progressive de l'administration europeenne et indigene, 

70. La Mission accueille avec interet la declaration faite ~ar le Gouverneur du 

Ruanda-Urundi que "dav.s la ligne d I evolution naturelle qui doi t conduire les 

Banyaruanda et les Barundi a assumer sous le couvert d 1 institutions de structure 

reellement democratiques, des responsabilites, toujours plus grandes et plus 

nombreuses dans la gestion des interets de leur pays, des transformations aussi 

decisives que celles requises par le secteur economique sont attendues sur le plan 

politique et social, Beaucoup de ces transformations sont d'ores et deja 

amorcees. D'autres font l'objet de travaux juridiques preparatoires activement 

pousses a Usumbura, Leopoldville ou a Bruxelles". 

Le Conseil general du Ruanda-Urundi 

71. L'arrete royal du 26 mars 1957 a remplace le Conseil de Vice-Gouvernement 

General, organe consultatif superieur du Ruanda-Urundi par un Conseil general de 

quarante-cinq membres: 

a) Sept membres de droit, hauts fonctionnaires (Le Gouverneur du Ruanda-Urundi, 
le Procureur du Roi, les commissaires provinciaux, le secretaire provincial, 
et les residents du Ruanda et de l'Urundi); 

b) Dew: membres de droi t : les Bami; ,... 
c) Quatre membres choisis en leur sein, deux par le Conseil superieur du Ruanda, 

deux par le Conseil superieur de l'Urundi; 

d) Trente.-deux membres nommes par le Gouverneur du Ruanda-Urundi : 

l. Six representants des entreprises de capi taux, designes sur presen
tation des associations industrielles et des chambres de commerce 
(en 1957, c'etaient tous des Europeens, directeurs de compagnies 
commerciales ou minieres); 
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2. Si~ representants des classes moyennes independantes, designes sur 
presentation des groupements de classes moyennes, y compris les 
chambres de corrmerce groupant les entreprises de personnes (en 1957 
c'etaient tous des Europeens : avocats, colons, entrepreneurs); 

3. :':,iz representants de l I emploi, dont cinq clesignes sur presentation 
des associations professionnelles des travailleurs et employes des 
secteurs prive et public, et un sur presentation des representants 
des travailleurs cles commissions de travail et du progres social 
indigene (en 1957, il y avait quatre fonctionnaires europeens et 
deux corrmis autochtoncs); 

4. :·:; :: notables, choisis en raison de leur competence generale et de leur 
independance d'esprit (en 1957, il y avait un chef indicene, un colon 
europeen, un cornmer~ant europeen, un vicaire apostolique europeen, un 
commer~ant asiatique, un abbe autochtone); 

5. C_11r,·: :i· 1 - representants des milieux extra-ruraux ( en 1957, il y avai t 
un Europeen aclministrateur de societe et trois autochtones, dont le 
chef du centre extra-coutumier d'Usumbura, un assistant medical et 
un corrmis ) ; 

6. r-ur;L)'I: personnes n 1appartenant ni a l'administration generale, ni a 
l'ad..~inistration indigene (en 1957, il y avait un vicaire apostolique 
autochtone, un missionnaire protestant europeen, un industriel autoch
tone, un employe de comnerce autochtone). 

72. Les conseillers des Bami siegent egalement au Conseil general, rr.ais sans 

voix deliberative. 

73. En juillet 1957, sur quarante-trois membres presents, il y avait en fait 

vingt-six Europecns, seize Africains, et un Asiatique. 1-Iais il n'y a pas de compo

sition raciale fixe, etant donne que les membres sont norrJnes non pas a cause de 

leur race, mais compte tenu cle leurs fonctions. De plus il y a des fluctuations 

possibles en cours de session; c'est ainsi qu'en juillet 1957, lorsque le 

suppleant du vicaire apostolique europeen, a savoir un chef autochtone a siege, 

la proportion est devenue de 25-17-1. 
71~. La composition de ce Conseil general re:presente un proc;res sur celui de 

l'nncien Conseil de Vice-Gouvernerr.ent General qui ne compren~it que vingt-deux 

me1:-ibres, dont cinq seulerr:ent en 1956 etaient des Africa ins~/. Mais le principe 

electif n'cst pas encore utilise pour sa composition, et son caractere repre

sentatif n'est des lors pas encore complet. 

75. Ccm7:e l 1 ancicn Conseil de Vice-Gouvernement General, le Conseil general 

est cxclusiverr.ent consultatif. Il examine les propositions budc;etaires, deli

H!:·e sur toutes les questions que lui soumet le Gouverneur clu Ruanda-Urundi 

et est nutorise a adrcsser des voeux au Gouvernement. 

1/ [1: 19:;;6, le l'ci,:..;eil J(.; ·1ivt.:-.":u1.1'.'l:'Jllt:lr.ent General ova.it 6[·,6 C.JJl~;uli;c OU 

- sujet de cctte 16orcanisation. / ••• 
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76. Le Conseil general a siege pour la premiere fois du 29 juillet au 3 aout 1957. 
A en juger par les pro~es-verbaux il a fait preuve d'une grande activite, et les 

membres africains semblent avoir pleinement participe a ses travaux. L'ordre du 

jour de la session comptait six points : l'examen du projet de code de l'organi

sation et de la competence judiciaire, l'examen du projet de decret sur les 

juridictions indigenes, l'examen de l'application au Ruanda-Urundi du decret sur 

le statut des villes; l'examen des budgets pour 1958, l'exarren de la suite 

reservee aux voeux emis lors de la session de 1956 du Conseil de Vice-Gouvernement 

e,0n0rn.l. et 1 1 examen des voeux qui seraient deposes a la session du Conseil general. 

Des le premier jour, les membres proposaient l 1 addition de quelque vingt-cinq 

points supplementaires dont certains. portaient sur des questions tres generales. 

Le Conseil decida de se reunir pour quelques jours en une deuxieme session, au mois 

de novembre, et de confier a une commission le soin de determiner l'ordre de 

priorite des points a inscrire a l'ordre du jour. 

77. La r-1ission a ete inforrr.ee que certains milieux europeens avaient ete lJostiles 

a la creation du Conseil general. Ces milieux avaient toujours preconise une 

union plus etroite entre le Ruanda-Urundi et le Congo belge et estimaient que le 

Ruanda-Urundi devait etre represente au Conseil de Gouvernement a Leopoldville 

et a la deputation permanente; ou etaient traitees les questions generales; alors 

que le Conseil de Vice-Gouvernement f.:".eneral du Ruanda-Urundi, ainsi q_ue les 

conseils de province du Congo belge traitaient les questions locales.!/ De l'avis 

1/ Asa session de 1956, le Conseil de Vice-Gouvernement general avait emis le 
voeu que le Ruanda-Urundi puisse envoyer au Conseil de Gouvernement a 
Leopoldville et a sa deputation permanente des observateurs ayunt droit ne 
parole, mais non voix deliberative lors des votes, et pouvant assister a 
toutes reunions, recevant toute documentation et occupant une ~lace speciale 
au Conseil OU a la Deputation. 

L'Administration a fait observer que le Gouverneur g:foeral peut appeler 
chaque fois que le Conseil de Gouvernement ou la Deputation permanente ont 
a traiter des questions de leur competence, les fonctionnaires ou des chefs 
d'etablissements publics qu'il desire. C'est done au Gouverneur gcr.crul 
qu'est laissee: l'initiative d 1appeler ou non au Conseil de Gouverncment des 
fonctionnaires ou chefs d'etablissements publics du Ruanda-Urundi, 

La Hission a appris par la suite que le Gouverneur du Ruanda-Urundi 
assisterait a la proclmine session du Conseil de Gouvernement du Congo belge. 
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de ces personnes 1 la creation du Conseil general du Ruanda-Urundi consacre la 

separation du Congo belge et du Ruanda-Urundi. Elles estiment des lors que le 

Conseil general du Ruanda-Urundi doit desormais se consacrer aux questions generales 

interessant le Territoire sous tutelle; etre dote d'une deputation permanente; et 

etre obligatoirement consulte au sujet de toute nouvelle legislation. Elles ont 

aussi souligne 1 avec regret, que si le Conseil de Gouvernement a Leopoldville, 

organe consultatif, a requ le pouvoir d'arreter le budget de la Colonie, le 

Conseil general du Ruanda-Urundi, lui, n'a pas ce pouvoir pour le Ruanda-Urundi 

et ne peut qu'examiner les propositions budgetaires. 

78. Au cours de la premiere session de juillet 1957, divers voeux ont ete presentes 

au sujet du fonctionnement du Conseil general. L1 un notarrment emanant de deux 

conseillers europeens et trois conseillers africains proposait la creation au 

sein du Conseil d'une deputation permanente que le Gouverneur du Ruanda-Urundi 

consultersit prealablement a la signature de toutes les ordonnances ou instructions 

deportee generale et a l 1occasion de l 1elaboration de projets, etudes ou nego

ciations. Ila ete propose que cette deputation permanente se composat de trois 

membres africains (deux designes par les Conseils superieurs des Pays, et un par 

le Gouverneur) et trois membres europeens (deux designes par le Conseil general 

et un par le Gouverneur) et que la deputation permanente elise son propre president. 

Lorsque ce voeu fut discute au Conseil general, le Gouverneur suggera au Conseil 

d'attendre la session suivante pour discuter l'eventuelle creation d'une delegation 

perrnnnente) et entretemps il s'en[;agea a faire etudier la question et a en discuter 

avec certains ruembres a la lumiere des experiences nees du fonctionnement de la 

cormnission de 1 1 enseicnement recemrnent creee. Sa suggestion fut acceptee. 

79. Au cours de ses discussions avec la Uission, le Gouverneur a cependant fait 

rcm3rquer qu 1 il scrnit dnngereux qu'une delegation permanente fut creee qui put 

inconsideremcnt s'udresser aux services du Gouvernement et leur demande de faire 

une s6ric de trnvnux. Le role fondnmento.l d'un organe executif est d'ngir; et 

il ne doit ruisonnnblement devoir consncrer qu'environ un quart de son temps a 
se soumcttrc ides controles. Ila ajoute neanmoins qu 1il avait admis la creation 

de mecanismes nouveaux permettnnt sur certnins points importants une meilleure 

informntion du Conseil gerieral. 
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80. Un autre voeu depose par trois membres europeens et adopte par le Conseil 

general etait libelle cornme suit : 

"Considerant que les populations du Ruanda-Urundi doivent, au moins 
a l'egard de celles du Congo belge, participer a l 1 elaboration des lois 
qui les regissent, le Conseil general souhaite que soit ajoutee a 1 1 arrete 
royal du 26 mars 1957 instituant le Conseil general du Ruanda-Urundi la~ 
disposition contenue dans l'article 58 de 11 arrete royal du ler juillet 1947 
modifie par l'arrete royal du 21 janvier 1957 concernant le Congo belge, a 
savoir 'Le Conseil est, sauf urgence, consulte en dernier ressort avant le 
Conseil colonial sur tousles projets de decrets constituant une legislation 
generale et permanente'"• 

81. Pour apprecier la portee de ce voeu, il faut se souvenir que la legislation 

normale et ordinaire pour le Congo belge et le Ruanda-Urundi (outre les lois qui 

peuvent etre adoptees par le Parlement belge) se presente sous forme de decrets 

pris par le Roi, apres avis du Conseil colonial (qui est un organe siegeant en 

Belgique). Ces decrets (ainsi que les ordonnances legislatives prises en cas 

d'urgence par le Gouverneur general du Congo belge) peuvent specifier qu'ils sont 

applicables au Congo belge et au Ruanda-Urundi, auquel cas ils s'appliquent de 

droit au Territoire sous tutelle, a mains qu'en cas d'urgence le Gouverneur du 

Ruanda-Urundi n'en suspende l'execution pour six mois.Y S'ils ne mentionnent pas 

le Ruanda-Urundi, ils ne sont applicables dans le Territoire sous tutelle qu'apres 

avcir ete rendus expressement executoires par le Gouverneur du Ruanda-Urundi. 

En general, les decrets applicables au Ruanda-Urundi ne sont pris qu'apres consul

tation, soit du Conseil general (ou anciennement le Conseil de Vice-Gouvernement 

General), soi t de 1 1 Administration du Ruanda-Urundi. 1 Iais il y a eu des cas 

' 1 t I t ' ' t' 2 I. d' ' 1 G ou ni l'un ni 1 au re non ete consul es-; mais ces cas, apres e ouverneur, 

sont tres e;:ceptionnels. 

C'est cette procedure qui a permis au Gouverneur du Ruanda-Urundi de 
suspendre de six en six mois, depuis 1953, l'execution du decret sur 
les allocations familiales aux travailleurs indigenes, applicable au 
Congo belge et au Ruanda-Urundi, mais juge mal adapte aux conditions 
du Ruanda-Urundi. 

C'est ainsi que malgre un voeu de 1956 du Conseil de Vice-Gouvernement general, 
demandant que le projet de decret sur la pension des travailleurs indigenes 
lui soit soumis avant application au Ruanda-Urundi; le decret du 6 juin 1956 
a ete mis en viGueur a la date du ler janvier 1957 sans consultation du 
Conseil. 

I .. . 
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82. Le Gouverneur a explique au Conseil general que le systeme permettait une 

certaine souplesse. Ce qui importait c'etait que les autorites du Ruanda-Urundi 

fussent tenues au courant des projets en preparation. Dans certains cas, il 

suffirait d 1un examen dans les services adrninistratifs du Ruanda-Urundi, dans 

d'autres le Gouverneur pourrait consulter, a titre d'information, quelques membres 

du Conceil, particulierement competents dans la nature traitee par le projet et 

dont l'opinion lui paraitrait representative de celle du Conseil. Enfin, dans les 

cas les plus important:::;, il prendrait l'initiative soit de reunir le Conseil 

general en session extraordinaire, soit de demander au Viinistre des colonies de 

tenir le projet en suspens jusqu'a ce que le Conseil general ait delibere. 

83. La J.iission note avec interet le desir du Conseil general de participer plus 

etroitement Q l'elaboration de la legislation applicable dans le Territoire. 

Elle tient ~1 rappeler que le Conseil de tutelle, a sa dix-neuvieme session, avait 

note avec satisfaction les mesures prises par l'Autorite administrante pour elargir 

la representation africaine au sein du Conseil de Vice-Gouvernerr.ent general 

(devenu 1;1aintenant le Conseil general) et avait e;~prirr.e l' espoir que cette repre

sentation seruit progressiverr.ent elargie de faqon que les pouvoirs de ce Conseil 

puissent etre etendus de msmicre a en faire de.ns un bref delai un organe legislatif 

propre au Terri to ire, La 1-iission esp ere que 1 1 Autorite administrante ne perdra 

pas de vue cet objectif. 

Ro.urorts du Ruands. et de l'Urunrli 

E4. Le Conscil de tutelle n cxprir::e 8- nmintes reprises le souci de voir s I operer 

un plus c:rcmd rCtpproche1nent entre le Ruanda et 1 1 Urundi. Il est indeniable que 

les deux p2.ys ne sont pa.s aussi unis l'un i:1 l 1 autre que le ten:e Huanda-Urunrli 

rourrnit le faire croire. 

GS. 11 fnut considerer la chose dans so. r,erspective historique. C'est probablemen:. 

vers le di;:-llui ti.:.1:ic siccle que furcnt fondo s en J-\frique centn1le une serie de 

royrnm:es ho.mites dont le Rua.nclo. et l 'Urundi, ;:nlcro leurs origines ccmmunes ces 

r.:-iyaur.x~s sc fircnt consto:rn,:cnt lo. c;uc:rre. Les rois du Ruando. et de l 'Urundi 

furcnt pre:squc toujours cnne::1is et nc cesscrc:nt de se disputer la possession des 

1n-ovinccs li1:1itro:i.il,cs de ln rivicre /\l~o.nyo.ru. Il nc se r,asso. presque pas de rec;ne 

sans que B:..n·undi et Eanyo.ruandc. n I en vinssent o.ux mains. L' occupation europeenne 

trcuvJ. dcux mono.rchies absolucc bicn diff'orencices; ayo.nt cho.cune o. sa tete 
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un roi, ayant chacune,son organisation propre et ayant chacune sa langue a elle. 

Sous le regime allemand, les circonscriptions du Ruanda et de l'Urundi furent 

soumises a des politiques differentes, l'occupation de l'Urundi etant marquee par 

des guerres incessantes et une politique incoherente, contrastant avec 11 1 1etat de 

chases pacifique et agreable du Ruanda 11
, 

86. L'administration indirecte des Belges respecta tout naturellement la division 

du Ruanda-Urundi en deux royaumes et y superposa l'administration europeenne orga

nisee en deux residences. Depuis lors de nombreuses institutions communes, un 

meme regime tutelaire, une capitale administrative commune, des services generaux 

cornmuns, une meme langue europeenne, un meme regime d 1 enseignement, ont contribue 

dans une certaine mesure a rapprocher les deux pays. Mais les rapports entre 

autorites autochtones du Ruanda et de l'Urandi sont encore extremement reduits, 

et un particularisme traditionnel a continue a separer les populations. C1 est 

ainsi que l'Administration a renonce en 1951-1952 a cause de l'opposition de la 

population, a uniformiser l'orthographe du Kirundi et du Kinyaruanda langues pourtant 

si proches qu'elles invitent a un rapprochement sinon a une fusion complete. 

87. L'organisation du Conseil general dans sa forme nouvelle avec sa representation 

africaine accrue, est consideree par l 1Administration comme un progres important 

dans l'etablisse~ent d 1 un lien organique entre les deux pays, D'autre part la 

I,Jission a ete inforrr:ee par le Gouverneur que des reunions a caractere technd.que 

se preparent entre representants du Ruanda et de l'Urundi sur des sujets circonscrits 

ou il serait possible de confronter les problemes divergents ou convergents des 

deux pnys, et amener des contacts nouveaux au cours desquels des techniciens 

:pourraient rnieux se connaitre et nouer des liens personnels, 

88. La 1-iiosion partage l'avis des missions precedentes, du Conseil de tutelle 

et aussi de l'Autorite administrante, que du point de vue economique aussi bien 

que politique, le Ruanda et l'Urundi ont un avenir commun; que dans l'intlret 

du Territoire sous tutelle dans son ensemole il faut continuer a s'efforcer de 

renforcer les rapports entre les deux pays et qu'une des faqons de le faire est 

de favoriser la creation et le developpement d'institutions communes, Mais la 

Nission approuve la nuance suggeree par l'Autorite administrante dans ses 

commentaires sur le rapport de la Iliission de 1954, que cet avenir commun ne doit 

I ... 
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pas necessairement consister en une unification pure et simple. La Mission 

rappelle que le Ruanda et l 1Urundi constituent des blocs homogenes de population 

de 2 a 2 1/2 millions d'habitants chacun, avec un taux d'accroissement eleve. 

Ceci pourrait fort bien justifier dans 1 1avenir une formule federale, ou une 

autre forme de decentralisation qui permettrait a chac'une des regions de conserver 

un maximum d'institutions propres et de continuer a developper chacune son genie 

particulier, sans nuire aux interets plus generaux du Territoire dans son ensemble. 

89. Un aspect curieux qui illustre le probleme du particularisme au Ruanda-Urundi 

a etc revele indirectement a la i,;ission lorsqu I elle a eu a s I interesser a la 

situation d'Usumbura. 

90. Usumbura, capitale du Ruanda-Urundi, centre administratif et commercial de 

pnr son port sur le lac Tansanyika; est situe en Urundi. Halgre son caractere 
11 fecleral11 et sa population africaine qui en grande partie n 1 est d 1ailleurs ni 

murundi ni munyaruanda, Usumbura est considere par les Barundi comme partie inte-

13rante de l'Urundi, et toute tentative de rP.\acher ce lien est rejetee avec 

·vehemence. 

91. A la session de juillet 1957, le Conseil general du Ruanda-Urundi etai"t saisi 

cl'un decret du 26 roars 1957 sur l'organisation des villes du Congo belge. Ce decret 

prevoit la possibilite pour le Gouverneur general du Congo belge de constituer en 
11 ville 11 toute agslomeration dont l'importance le justifie. La ville se composerait 

Je c01munes. La ville et les communes sernient dotees de conseils partiellement 

clus et de bourgmestres nornn:cs I qui ne devraient pas necessairement etre des 

fonctionnaires; les villes et les co1m11unes disposeraient de budgets propres, et 

pourraient imposer des ta::cs. 

S2. Il s 'O.Gissait d' obtenir 1' uvis du Conseil c;oneral sur 1 1 opportunite de rendre 

ce ducret o.ppliculJle nu Ru~111Jn-llrundi; en vue de constituer Usumbura en 
11
ville

11 
• 

f1u cours des discussions, le Conscil u. reconnu le cc1ractcre progress if et demo

crntiquc d'un parcil roc;imc rlc villes; rn:.iis il s'est prononce contre la mise en 

o.pplicntion au Ruondn-Urundi du st3.tut orcc:nis6 po.r le dccret du 26 mars 1957 
promulc;ue pour le Conc;o belGe, tout en rccornrnnndnnt qu'un stutut special des 

villes soit cLibore pour le Tcrritoire. Au cours d'une longuc discussion; le 

Conseil i:;enero.l s I est efforcl5 clc fi::cr le" li1311cs c;onero.les d I un sto.tut qui pourrai t 

convenir pour le Ruonda-Uruncli. Lu cliscu:;sion doi t Ge poursui vre lors de la 

prochnine session du Conseil c;enernl en .'. ~n 19'.3'{. 
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93. Un des aspects du probleme qui a fait l 1 objet du debat a ete la consequence 

qu'un statut de ville aurait pour Usumbura dans ses rapports avec l'Urundi; le 

bruit avait en effet couru que 1 1octroi a Usumbura du statut de ville serait un 

acte de separation de ce 'l!erri to ire de celui de 1 1 Urundi. Toutes sortes de 

propositions furent faites pour assurer dans une certaine mesure le respect des 

droits du Mwnmi de l'Urundi sur Usumbura, et eventuellement ceux du Conseil supe

rieur de l'Urundi. Aucune conclusion tres claire n'emergea de ~a discussion 7 

mais 1 1 inquietude des autorites autochtones de l'Urundi etait manifeste. D'autre 

part le Mwami du Ruanda (qui etait peut-etre inquiet de la possibilite que par la 

suite le statut des villes puisse s'appliquer a une agglomeration du Ruanda) declara 

qu'il ne voyait pas la necessite d'adopter un statut des villes pour le 

Ruanda-Urundi; et s'abstint systematiquement de participer aux votes au cours des 

de bats. Une autre complication fut le manque d I enthousiasme du Iv:wami de 1 1 Urundi 

et des membres Barundi du Conseil a envisager que dans la future ville d'Usumbura 

les residents non Barundi de la ville, notamment les Banyaruanda, jouiraient des 

memes droits politiques. 

94. Le jour meme de son depart du Territoire, la Mission fut saisie de deux 

communications anonymes, llLl.:i. ir:.diqc::.aient en tc,rrr.es vebfrcents et [' '/f:<~ f _;rr:~,n argi.:ri:er.-ts 

historiques; a quel point la possibilite que le nouveau regime ne detache davantage 

Usumbura de l'Urundi soulevait les passions des Barundi. A croire ces communi

cations, le Conseil superieur de l'Urundi avait decide de presenter une petition 

au Conseil de tutelle pour demander que la discussion du statut des ,illes ne 

fut pas entreprise et que par-dessus le marche l'on mit fin au regime des centres 

extra-coutumiers d'Usumbura, Kitega, Nyanza et Rumonge qui 11 affaiblissent 11 l'unite 

nationale et creent des "'.,;tats dans 1'1·;tat". Ce serait suite a la pression 

de 1 '-" dministration europeenne, et o. la promesse que la question d 'Usumbura et des 

centres extra-coutumiers, seraient regles a la fin de l'o.nnee 1957 a l'entiere 

satisfaction du Conseil superieur du pays et de la population Barundi, qu'il aurait 

ete decide de surseoir u la presentation de cette petition. 

95. La i-Iission ne peut s 'empecher de considerer d' une part que tout systeme 

permettant de donner aux agglomerations importantes un regime c01mnunal libre 

serait un progros dans le sens de la democratie et de la modernisation des 

institutions. 11 lui parait egalement qu'un statut 11 federalisant 11 dans une certaine 
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rr.esure la vie de la capitale du Ruanda-Urundi, tout en sauveeardant son allegeance 

historique et territoriale a l'Urundi, apparait comme une necessite que la logique 

du developpement du Territoire finira par imposer. D'autre part, elle ne peut 

minimiser l' importance des passions que 1 1 opposition a ces pro jets enflamme) et qui 

est caracteristique du particularisme et du 11 provincialisme11 du Territoire. Cette 

situation est delicate, et la l.iission ne doute pas que 1 1 Autorite administrante 

mettra tout en oeuvre pour convaincre la population de 1 1 interet que ces projets 

presentent pour le Territoire tout entier. 

96. A cet esard, la Hission se demande si la population de l'Urundi n'admettrait 

pns plus aisement les institutions cowJUunes du Ruanda-Urundi, si on lui faisait 

comprendre que la question ne se limite pas a la region d'Usumbura. On pourrait, 

p2..r exemple; essayer de souligner le role commun qu'Astrida (qui est situe au 

Ruanda) joue esalement dans la vie du Territoire tout entier, dont elle est plus 

ou moins destinee a devenir la capitale intellectuelle (siege du centre scolaire, 

de la future uni vers i te, de 1 1 IRSAC, etc, ) ? Pour rendre la cho_se plus evidente, 

on pourrnit imaE;iner de tenir une fois ou l'autre une session du Conseil general 

:i Astrida, La i,iission fait cette suggestion non comme une proposition concrete 

ou precise, mais corrJ11e un exemple des mesures que l'Administration pourrait 

prendre, pour tenter d' elari:;ir les vues des habitants du Ruanda et de l 'Urundi. 

97. A plusieurs reprises, le Conseil de tutelle avait recommande que le statut de 

le:. population soit etudie et que l'on envis::1ge la creation d'une citoyennete du 

Runnd:::i.- Urur,d:i., En discute.nt de cette question avec 1 1 Administration, la Uission 

s'e:st heurt6e ci. un autre exemple cle particularisme : elle a ete inforrr.ee que les 

Jlites o.utochtones auro.icnt de lo. peine CJ. admettre la nationalite 11 Ruanda-Urundi 11 

et r6 clei:1ernient deux n:1 t ionali tc s; auss i 1 1 Administration temporise-t-elle o. 
truncher ce probl~~c. 
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98. _ La q_uestion des 11ressortissants 11 et des "ci toyens 11 a fai t 1 1 objet d I un debat 

a l'occasion de 1 1 examen du statut des villes par le Conseil general; la complexite 

et la delicatesse du probleme ont ete mises en evidence. Il s'agissait de savoir 

a qui reserver les qualites d'electeur et d 1eligibilite dans la future ville. 

Des distinctions parmi les residents de la ville furent proposees entre 
11 ressortissant du pays" (exemple Urundi), 11 ressortissant de pays limitrophe" 

(dans ce cas, Ruanda), "belge", "congolais 11
, 

11 etranger". Des divergences de vues 

serieuses se manifesterent sur les droits respectifs de ces diverses categories, 

et les distinctions a faire au sujet de la duree de leur residence. Les membres 

Barundi du Conseil general etaient partisans d 1 un regime mains favorable pour 

les Banyaruanda installes a Usumbura que pour les Barundi (cinq ans de residence, 

au lieu de.trois pour etre electeur et eligible). Les representants Ennyaru8ndn 

s 1 opposerent ace point de vue et estimerent qu 1 il n'y avait pas lieu de distinguer 

entre Barundi et Banyaruanda. De la la discussion en vint aux notions de natio

nalites et de naturalisation. Un membre europeen du Conseil general fit remarquer 

que c 1etait une notion trop etroite que de parler de nationalite murundi et de 

nationalite munyaruanda; il recommanda d'envisager une nationalite de type federal 

comme aux Etats-Unis, ou la nationalite n 1 est pas celle d'un des quarante-huit 

Etats, mais celle de la federation de ces Etats. Un conseiller murundi du Conseil 

s'empressa de dire que la comparaison avec les Etats-Unis n'etait guere valable, 

etant donne que la population d'origine des Etats-Unis, les Indiens, avaient 

disparu, et que les quarante-huit Etats etaient peuples de 11blancs", tandis que 

dans l'Urundi, au contraire, les Barundi forment toujours la fraction la plus 

importante de la population; les autres sont done des etrangers, et il faut 

trouver un systeme pour les incorporer; il a rappele que les Barundi et E.anynru.nnc.a 

n'etaient pas des communautes ordinaires, rrais deux royaumes qui pouvaient avoir 

cbacun des droits politiques propres, et il se refera au phenomene de la naissance 

en Europe du concept de nationalite. Lorsq_u 1 on lui eut fait remarquer que ces 

notions de nationalite et de souverainete etaient battues en breche maintenant en 

Europe, il retorqua que pour l'instant les Barundi et lee Banyaruanda cherchaient 

leur voie en ce domnine et qu 1 il etait normal qu'ils commencassent par la ou les 

Etats europeens avaient passe jadis, en s'efforqant de preciser la notion de leurs 

droits politiques. 

I - •• 
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99, v'autres, par contre, affirmerent qu'au Ruanda les Barundi jouissaient de 

droits politiques ccmplets, et que la coutume du Ruanda admettait en realite la 

naturalisation. La discussion se termina d 1ailleurs sans veritable conclusion. 

Un des membres autochtones fit remarquer avec melancolie qu'il se demandait si 

a la lecture du proces-verbal de cette seance du Conseil general, "les autorites 

belges, etrangeres ou internationales ne vont pas estimer que les populations du 

nuanda-Urundi manquent de maturite". La Mission desire rassurer ce conseiller; 

elle est, au contraire, impressionnee par le caractere serieux et intelligent de 

la discussion. 

100. la Mission a tenu a exposer meme longuement le detail de ces debats pour 

montrer combien cette question souvent soulevee devant le Conseil de tutelle, de 

la creation d'une citoyennete du Ruanda-Urundi, est delicate et combien son 

reglement est difficile. Elle est convaincue qu'en continuant a etudier ces 

problemes avec conscience, sous l'egide de l'Autorite administrante, les habitants 

du Ruanda, de l'Urundi,' ainsi que les residents des autres races trouveront a la 

longue une solution satisfaisante. 

Crganisation .iudiciaire 

101. Il existe au Ruanda-Urundi, ainsi qu'il a ete decrit en detail ailleurs, un 

systeme double : des juridictions non indigenes, jugeant suivant le droit ecrit, 

et des juridictions indigenes jugeant suivant les normes coutumieres, pour autant 

qu'elles ne soient pas contraires a 1 1ordre public universel. 

1C2. Dans les deux systemes, la separation des pouvoirs executif et judiciaire 

n'est pas ccmplete, bien qu'au cours des dernieres annees, des progres aient ete 

realises dans ce domaine. 

103. Ence qui concerne les juridictions non indigenes et suite a une reforme qui 

venait d'etre intrcduite au Congo belge, la corr.mission de reforme judiciaire du 

l-iinist0re des colonies avait elabor6 un projet de code de 1 1 orsanisation et de la 

competence judiciaire pour le Ruanda-Urundi. Cc projet a ete soumis pour avis au 

Conseil general en juillet 1957. L'csprit de ce projet a ete resume ccmme suit : 

a) Supprimer la discrimination ruciale; 

b) Substituer des rcogistrats de corricre uux juges fonctionnaires; 

c) Accroitre la protection de l'independance du pouvoir judiciaire. 

I ••. 
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104. Dans ce but, le projet prevoit notamment la suppression des tribunaux de 

Residence et de Par~uet, qui n 1etaient competents qu'a l'egard des autochtones, 

et l'extension de la competence materielle des tribunaux de premiere instance, 

dont la competence ratione personae engloberait tousles habitants du Ruanda-Urundi 

sans discrimination de race, D'autre part, la ccmpetence materielle des tribunaux 

de police serait reduite tout en etant etendue a toutes les personnes, quelle que 

soit leur race. Enfin, dans toute la mesure du possible, tousles juges 

fonctionnaires seraient remplaces par des magistrRts de carriere. 

1)4'1. La Mission croit qu'il s 1agit la d 1ameliorations certaines dans l 1 admi

nistration de la justice; le Conseil de tutelle pourra mieux en juger quand il 

sera en possession des textes definitivement adoptes. 

105. Ence qui concerne les juridictions indigenes, la Mission de visite de 1948 
avait deja souligne qu 1 en vertu de la legislation de 1943 sur ces juridictions, 

les chefs avaient des attributions judiciaires, et que ceci etait contraire au 

principe de la separation des pouvoirs. la Mission de visite de 1951 signalait 

que la pratique administrative avait introduit une mesure de separation des pouvoirs, 

en avance des textes en vigueur; c'est ainsi que les chefs, qui sont de droit 

presidents des tribunaux de chefferie se faisaient de plus en plus remplacer par 

des suppleants. Il en allai t de meme pour le l'iwami en ce qui concernai t la 

presidence du tribunal du Mwami. En 1954, le Gouvernement du Ruanda-Urundi, apres 

une large ccnsultation des autorites europeennes et indigenes, redigea un avant

projet de decret sur la reorganisation des juridictions indigenes • 

. 1C6. En juillet 1957, le Conseil general du Ruanda-Urundi eut a examiner deux 

avant-projets de reforme des juridictions indigenes prepares par la ccrnmission de 

la reforme judiciaire du Ministere des colonies. Le Conseil general prefera 

cependant choisir coILille document de travail l'avant-projet de 1954, dont il 

esti~a qu'il n 1avait pas ete suffisamment tenu compte, Les conclusions de la 

con;mission des juridictions indigenes du Conseil general meritent d'etre 

reproduites : 

"la Commission estime que le principc de la separation des pouvoirs 
constitue la conditlon du developpement harmcnieux des institutions ainsi 
qu 1 une garantie pour le justiciable; elle estime que les fonctions judiciaires 
doivent etre exercees par des magistrats de metier. 

I ... 



Mais la Ccmrnission realisant parfaitement les difficultes de la mise en 
pratique de ces principes estime que ce stade ne pourra etre atteint que par 
paliers. En effet, le stade atteint par la societe autochtone, dont les 
rapports juridiques ne s 1expriment que par 1 'intermediaire du droit coutumier, 
et l'organisation actuelle des tribunaux indigenes rendent impossible une 
reforme radicale irr.mediale, quels que soient les sacrifices financiers qui 
pourraient etre· consentis. 

La Commission se donne pour but de modifier l'organisation actuelle des 
tribunaux indigenes en vue d 1ameliorer leurs fonctionnements et de realiser 
la separation des pouvoirs et 1 1inclusion des juridictions indigenes dn~s 
1 'organisation judiciaire generale. 

La Commission a propose que les reformes suivantes, qui se sont traduites 
par des modifications consignees plus loin aux articles du projet, soient 
apportees. 

La Commission estime que le chef de chefferie ne devrait plus etre de 
droit president du Tribunal de chefferie. 

Le president et le juge devraient etre norr:mes par le Mwami, sur propo
sitions du Conseil de chefferie. Les candidats proposes par le Conseil de 
chefferie devraient etre agrees par le Resident. 

La Co~J:lission realise que si cette reforrne n 1entrainera pas de diffi
cultes au Ruanda, ou en pratique les chefs de chefferie ne jugent plus 
eux-memes,il n 1en est pas de meme en Urundi ou de nombreux chefs exercent 
encore activerr.ent les fonctions de juge; aussi tient-elle a preciser que le 
choix du Conseil peut egalement se porter sur la personne du chef comrr.e 
candidat aux fonctions de juge du tribunal de chefferie. 

L 1organisation du tribunal de territoire s 1inspirerait des memes regles, 
la presentation des candidats aux places de juges etant l'attribution du 
Ccnseil de Terri toire en vue de la nomination par le Mwami apres agreation du 
Resident. 

La suppression des juges de droit s 1avere par contre beaucoup plus 
rr.alC!isee en ce qui concerne le tribunal du Mwami. 

Plusieurs r.:embres de la Comnission estin:ent qu 'il importe de conserver 
provisoirerr.ent a.u !•iWami les fonctions de president du tribunal du Pays. 

Les argun:ents avonces furent que le Viwo.mi reste coutumiererr.ent le juge 
suprerr.e, qu 1il est souhaitable qu 1il conserve le droit de faire pet~r son 
poids do.ns la balance, h. l'occo.Eion de l'une ou l 1autre affaire d 1une 
importance exceptionnelle. 

La Corrmission releve que la situation du tribunal du Mwami au Ruanda et 
en Urundi est ici egalement fort differente car si la tendancc au Conseil 
superieur du Pays du Ruanda est de voir le Mwami derr.eurer en dehors de 
l'exercice de la justice (il n'a rendu aucun jugement depuis 1956) par centre 
en Urundi, <Ju la nor.iinaticn d 'un premier jur,e suppleant remonte a deux mois a 
peine, le Mwami continue a presider activereent son tribunal. 

La Commission a le 30 juillet entendu sur ce point les deux Bami. 

I . .• 
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Le Mwami du Ruanda repond qu~ en tant que personne privee, il voit 
d'autant mains d'inconvenients a: cette su_ppression que, dans la pratique, 
il n'a plus tranche aucune affaire depuis une annee au mains. En tant que 
Mwami, d'autre part, il estime devoir prealablement poser la question a son 
conseil superieur du pays. 

Le Mwami de l'Urundi, par la voix de son Conseiller fait savoir qu'il 
n'a personnellement aucune objection a ne plus exercer, dans la pratique, 
la charge de juge du tribunal du pays, mais estime que la prerogative ne 
doit pas lui en etre 6tee. Il justifie cette opinion par le fait que les 
Barundi ne co~prendraient pas une telle reforme et qu'il convient que, pour 
uncertain temps encore, ce soit le Mwami qui, theoriquement du mains, juge. 11 

107. La question fut rediscutee en seance pleniere du Conseil general. Le 

president posa la question comme suit : "Est-il indique d 1 aboutir legalement tout 

de suite·a la separation des pouvoirs en provoquant la promulgation d'un texte 

ecartant imrnediatement les chefs de la presidence des tribunaux de chefferie, ou 

au contraire, d 1 atteiLdre ce resultat progressivement en se contentant d'aider 

juridiquement et politiquement la tendance qui se manifeste dans chaque pays". 

108. De 1' avis du r-i'iwami de 1 1 Urundi, il serait hasar,deux de brusquer les etapes, 

il serait plus sage d 1aboutir a la separation effective des pouvoirs en laissant 

les evolutions se faire librement sans leur imposer des echeances par le jeu 

d 1 un texte juridique. Par contre d'autres membres, autochtones et europeens, du 

Conseil exprimerent un avis en sens oppose, en faveur d'une separation des pouvoirs 

immediate. Mgr Bigirumwami, vicaire apostolique autochtone, alla meme jusqu'a 

affirmer : "Les articles parus sur les manifestes et les mises au point qui 

veulent opposer aujourd'hui le Mututsi et le Muhutu n'ont d'autre sens que ces 

memes protestations contre l'exercice simultane des deux pouvoirs administratif 

et judiciaire; la tendance a la democratie et surtout le ban sens ne donnent plus 

lieu a douter de 1 1 urgence immediate de separer les deux pouvoirs II. 

109. Finalement, la question suivonte fut mise aux voix et tranchee negativement 

par 26 voix contre 13 et 5 abstentions : "Veut-on imposer immediatement par un 

texte de decret la separation des pouvoirs des tribunaux de chefferie en prcscrivant 

que des la promulgation de ce decret le chef ne pourra plus en aucun cas etre 

presente comme candidat-juge par le Conseil de chefferie ?". 

I ... 
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110. La solution preconisee fut d'inserer dans le projet un texte aux termes 

duquel les _presidents, _presidents suppleants et juges des tribunaux de chefferie 

seraient nommes par le Mwami sur proposition du Conseil de chefferie, mais que 

les candidats devraient etre agrees par le Resident. Ce texte permettrait plus 

t&rd par voie d'instructions administratives, et sans les en exclure juridiquement 

a priori, d' ecarter les chefs de la presidence des tribunaux de chefferie, 

111, Il est interessant denoter qu'a maintes occasions de ce debat sur les 

juridictions indigenes, des divergences de vuesapparurent tant parmi les membres 

autochtones que parmi les membres europeens du Conseil. 

112. La Mission reconnait que le probleme des juridictions indigenes au Ruanda

Urundi est aussi important que delicat. Il ne met pas seulement en question les 

pouvoirs traditionnels des chefs et des Bami, mais il souleve toute la question 

des rapports entre Batutsi et Bahutu, Il ressort d'un certain nombre de comrnuni-, 

cations ecrites et orales - signees et anonymes - reques par la Mission, que 

certains habitants du Ruanda-Urundi n'ont pas une confiance pleine et entiere 

dans les juges des tribunaux indigenes; ils considerent que la justice est entre 

les mains des chefs ou de leurs creatures et plus generalement des Batutsi; que 

beaucoup de juges n'ont ni la formation, ni l'impartialite, ni parfois meme 

1 1 honnetete neccssnircs pour exercer des fonctions judiciaires. La Mission ne 

doute pas que certaines de ces plaintes soient abusives, ou meme injustifiees, 

et qu'un grand nombre de juges indigenes sont integres et competents. Elle est 

aussi prete a accepter l'affirmation de l'Autorite administrante qu'une evolution 

s'est faite depuis sept a huit ans et qu'il arrive frequemment aujourd'hui 

-· ce qui etait jadis a peine concevable - que des Bahutu soient gagnants dans 

des actions judiciaires intentees devant les juridications indigenes contre des 

Batutsi. Il n'en reste pas mains vrai que le systeme actuel n'engendre pas la 

confiance et ouvre la voie aux abus. 

113. La Mission espere par consequent que les autorites competentes a Bruxelles 

rcexamineront ce probleme delicat sous tous ses angles avant d'adopter les 

termes definitifs du nouveau decret sur les juridictions indigenes. La Mission 

recommande au Conseil de tutelle de suivre la question de pres au cours de ses 

examens onnuels des conditions dans le Territoire. 
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114, Le Ruanda-Urundi est avant tout un pays pauvre et surpeuple. Au point de 

vue vivrier, il se suffit a lui-meme, bien que l'irregularite du regime des pluies 

ait cause dans le passe des famines tragiques, L'augmentation croissante de la 

population pose un probleme continuel a cause du manque de terres et des difficultes 

causees par la surcharge d'un betail sans interet economique (overstocking), La 

seule exportation actuelle vraiment importante est le cafe, 

115, Le budget ordinaire a ete excedentaire ou en equilibre pendant de nombreuses 

annees, rnalgre une augmentation constante des depenses (1939: 40 millions de 

francs!( 1949: 328 millions; 1955 : 680 millions; previsions pour 1958: 
l.C64 millions), mais ces derni0res annees et principalement a partir de 1956 il 

y a eu des deficits croissants. Pour 1958, les accroissements prevus de recettes 

n'atteignaient que 87 millions, tandis que les depenses augmentaient de 144 millions. 

Le Gouverneur du Ruanda-Urundi caracterisait cette situation dans les termes 

suivants : 
11 Les besoins d'une population, d'une part en foudroyante expansion 

numerique, et d'autre part a standing economique en reguliere amelioration, 
c'est-a-dire par voie de normale consequence a exigences sociales de plus 
en plus imperieuses, requierent des finances publiques toujours plus 
abondantes, conditions qui ne se realisent malheureusement qu'avec un retard 
sensible par rapport a l 1 augmentation des besoins, ainsi qu'en temoignent 
les deficits dangereusement croissants du budget ordinaire. La majoration 
indispensable que nous attendons des recettes publiques ne peut done provenir 
que d'une conversion profonde et systematique des methodes actuelles d'exploi
tation des ressources naturelles du pays, conversion seule capable de nous 
sortir du cercle vicieux dans lequel nous tournons desesperement depuis quelques 
annees : peu de progres economique car developpement proportionnellement 
excessif des depenses publiques a caractere social et depenses sociales 
malgre tout insuffisantes faute de ressources publiques que ne parvient pas a 
augmenter un progres economique trop lent". 

116, Ces considerations ne sont pas inconnues de certaines couches de la 

population autochtone, qui reagissent parfois avec mauvaise humeur en faisant 

remarquer, comme dans la "Mise au point" du Conseil superieur du Ruanda que 
111 1 economie et les conditions materielles de notre pays sont toujours presentees 

!/ 50 francs congolais ou belges valent 1 dollar, 

/ ... 
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sous un aspect si a.ssombri qu'on se croirait a deux doigts de la catastrophe". 

117. La Mission est pleinement consciente du serieux de la situation et des 

probl0mes que pose l' avenir du Terri toire sous tutelle, Mais avant d' examiner les 

moyens que preconise l 1Autorite administrante pour y faire face, la Mission voudrai: 

faire part de l'impression favorable qu'elle a recueillie dans le Territoire devan: 

l'arnpleur de l 1 effort fait par l 1Autorite administrante, devant les realisations 

spectaculaires des dernicres annees et devant les travaux en cours. La Mission 

ne fait pas seulement allusion ici aux extraordinaires resultats en matiere de 

lutte antierosive, d'extension de cultures et de reforestation dont la consta-

tation est devenue familiere au Ruanda-Urundi, mais ce qu'elle vise surtout ici 

c'est le vigoureux effort d'equipement du pays, assure en ordre principal par 

1 1 application du plan decennal elabore e~ 1951. 

118. Divers aspects de ce developpement 11 ont particuliorement frappee : les 

prograrr1r.es de construction routicre (dont la dorsale Usumbura-Astrida-Kigali, 

uc::;tint~'• o. devenir une route tout a fait moderne et capable de supporter le 

trafic lourd jusqu1 a des trains de charge de 32 tonnes; le premier tronqon de 

quarente kilometres qui traversera la crete Congo-Nil coQtera 132 millions de 

francs et sera acheve en 1560); la construction d'aerodrcmes (le nouvel aerodrcn:e 

d 1 Usumbura,avec une grande piste de classe internationale, coutera 142 millions de 

francs); la construction d'un port interieur a Usumbura (la premiere tranche de ce 

travail coQtera 116 millions de francs); des batiments d 1 ecoles tout a fait 

modernes (corr.me le Colluge interracial d'Usumbura, dont le coQt s 1eleve a 
148 millions de francs); des hopitaux et des sanatoria remarquables (ccmne les 

sanatoria de Kibumbu et de Rwamagana); les stations agricoles et veterinaires de 

l'Ill'Li\C; le centre d 1 etudes scientifiques de l 1 IRSAC, les travaux d'adduction d 10 ~

dc la mission l1ydrologique, dont 1 1 ampleur et 1 1 efficaci te sont particulicrement 

impressionnantes; etc., etc. 

119, Le financement de cet effort considerable dans le cndrc du budget extra

ordinaire et de la realisation du plan decennal est assure en ordre principal 

par une ~- ·::,::. :--.:: nnnuelle de 400 millions de francs s,:u:a intcret., de la Eelc;iqt:e 

(soit 4 milliards de francs ou 80 millions de dollars pour la periode decennale) 
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et des subsides du Fonds du bien-etre indigone (456 millions de francs au cours 

des cinq dernieres annees). De plus, le nuanda-Urundi a obtenu recerrJ:11ent un pret 

de 240 millions de francs (4,8 millions de dollars) de la Banque internationale 

pour la reconstruction et le developpement pour le financement de travaux 

d'infrastructure routiere et portuaire. 

120. La Mission felicite l'Autorite administrante pour la fa~on energique avec 

laquelle elle a entrepris d'equiper le Territoire sous tutelle. Elle approuve 

entierement la declaration du Gouverneur du Ruanda-Urundi que "dans une economie 

neuve et plus encore dans une economie en expansion, il faut pouvoir prendre des 

risques". Elle considore que pour developper un pays sous-developpe, surpeuple 

et pauvre ccn:me le Ruanda-Urundi, il faut de la hardiesse et du courage, et elle 

estime que l'Autorite administrante en a fait preuve. 

121. Aussi les informations qui suivent, donnees a titre documentaire, et qui 

sont relatives aux difficultes decoulant de la situation budgetaire du Ruanda-Urundi 

ne doivent en aucune faqon etre interpretees comme des critiques implicites et ne 

signifient nullement que la Mission met en doute la sagesse des plans de l'Autorite 

administrante. Elle souhaite fermement, bien au contraire, qu'elle puisse continuer 

sans ralentir ses realisations hardies dans tousles dcmaines, et espere que la 

situation budgetaire se redressera d'elle-meme avec le developpement de la produc

tivite du pays. 

122. le plan decennal, elabore en 1951, avait vraisemblablernent sous-evalue le 

developpement des depenses de caractere social et les depenses recurrentes de 

fonctionnement et d 1 entretien, Il emettait en 1951 cette prevision optimiste que le 

budget ordinaire du Ruanda-Urundi serait vraisemblablement en boni pendant de 

ncmbreuses annees et presenterait en 1959 un boni de 124 millions de francs 

(699 millions de recettes et 575 millions de depenses). Or le budget en voie 

d'eluborntion pour 1958 prevoit des depenses de l'ordre de l.C64 millions et un 

deficit de 220 millions de francs, Pour prevenir un desequilibre permanent, il a 

ete maintenant decide de donner une priorite aux investissements susceptibles de 

developper les revenus, et partant d'elargir la base de la fiscalite. D'autre 

part, vu la majoration des prix et des services, ·1es realisations du plan decennal 

reviennent plus cher que prevu. La deterioration de la situation budgetaire 

; ... 
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fatalement trad11ite par un retard sensible et une desorganisation partielle dans 

le developperr.ent du plan decennal. L' J\utori te administrante suit 1 1 execution du 

plan dccennal de trLs pres et s 1 efforce d'en sauvegarder au maximum la fidelite. 

Mais il a fallu operer certaines amputations ou ralentissements de programme. 

L1 J\utorite administrante s'efforce aussi de trouver certaines sources comple

mentaires de financement, 

123, Un emprunt de 4,8 millions de dollars vient d'etre consenti par la Banque 

internationale pour financer la construction du nouveau port d 1 Usumbura et la 

construction du nouvel axe routier au depart de la ville. Il est interessant 

cependant de signaler que lorsque le Gouvernement belge a informe le Ruanda-Urundi 

que la Banque internationale desirait que l'emprunt en cause soit ratifie par le 

Conseil general du nuanda-Urundi, celui-ci, a sa session de juillet 1957, lui a 

reserve un accueil tres froid; la majorite des membres estimait qu 1 il etait 

conclu a des conditions benucoup trop onereuses (environ 6 pour 100 d1interet et 

un remboursement en dix-sept ans), et qu'il aurait ate possible d 1 obtenir l 1argent 

necessnire en Belgique ou au Congo belge a un taux inferieur, et n:@me peut-@tre 

indirectement au nuanda-Urundi en utilisant le Fonds d'egalisation des cafes, se 

montant u 4CO millions de francs et dont une partie est actuellement placee en 

emprunts congolais. Il fallut l 1 intervention du Gouverneur pour que le Conseil 

finalement adoptat la motion suivante : "Le Conseil general accepte d 1 approuver 

le projet qui lui est soumis mais prie les instances belges de reconsiderer side 

leur c6te elles ne jugent pas preferable de lui refuser leur ratification et 

souligne de toute maniere que les termes de ce financement ne conviennent point 

pour les projet3 ultcrieurs pour lesquels il pourrait etre question a l' avenir de 

cl1ercher l' assistance de la Banque internationale, et .exprime le desir que ce 

document soit transmis in extenso et separement aux instances metropolitaines". 

124. le problcme de la necessite de l'appui des capitaux etrangers - publics 

et prives - fnit deja uussi l 1 objet de l'attention de certains milieux indigenes. 

Si quelques petitionnaires anonymes et manifestement mal informes expriment leur 

n:efiance ("Quelle est cette banque internationale qui intervient pour la 

construction du port d'Usumbura et la plaine d'aviation? Le Conseil de l'Urundi 

est-11 au courant? 11 demande 1 1 un. "On crie sur tous les ·i~<Ji is que le Rt:anda.-Urur..di 

I 
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est pauvre et que la Belgique lui avance annuellement 400 millions, C'est pour 

elever la dette de telle maniere qu'aucun autre pays ne puisse accepter de prendre 

en tutelle le Ruanda-Urundi et pouvoir dire que le seul salut du Ruanda-Urundi 

consiste dans son annexion au Congo belge 11
), des sources plus serieuses, notarr.ment 

la 11Mise au point 11,soulignent la necessite de l'apport de capitaux venant de 

Belgique, ou .m@me au besoin d'organismes internationaux, De m@me, ajoute la 
11 Mise au point", il faut attirer les capitaux prives, mais la 11peur de l'emanci

pation a l 1 avenir donne parfois le frisson a celui qui veut investir les capitaux 

au nuanda-Urundi 11
, 

125, Cependant, conclut la 11Mise au point 11
, les societes privees peuvent avoir 

confiance dans le pays, et cette confiance leur serait garantie s'ils l 1 inspirent 

a leur tour en s'associant aux interets des autochtones, car en principe aucune 

entreprise ne devrait etre envisagee sans que le pays lui-meme n'y participe 

financierement. 

126. Lorsque la Mission souleva la question de savoir si le Statut du Territoire 

et son avenir politique avaient eu pour consequence une hesitation des capitaux 

a s 1 investir dans le pays, le Gouverneur, tout en reconnaissant que dans certaines 

spheres des hesitations avaient pu se manifester a la suite d'articles parus dans 

les journaux ou de declarations faites a des reunions internationales, a rejete 

la validite de toute hesitation et a estime que son r~le etait de demontrer que 

personne ne devait craind.re d'investir au nuanda-Urundi travail et capitaux; 

qu'il y avait des chances d 1 en assurer la rentabilite, la garantie et 1 1 amortis

sement dans les meilleures conditions, et qu'en fait les venues de capitaux 

prives au Ruanda-Urundi etaient encore tres substantielles. 

127. la grosoe question cependant pour l'avenir du Ruanda-Urundi, a affirme le 

Gouverneur, est moins l 1 attente des capitaux etrangers que la conversion profonde 

et systematique des methodes actuelles d 1 exploitation des ressources naturelles 
' \ , 
'du pays, qui assoireit les finances publiques du Ruanda-Urundi sur une economie 

consolidee. L1~dministration envisage de stimuler cette conversion. En matiere 

agricole, l 1 effort porte sur l'augmentation massive de la production vivriere, sur 

le developpe.ment maximum de la culture du cafe et du plus grand nombre possible de 

I .. . 
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cultures industrielles accessoires; enfin sur la valorisation du betail. En 

maticre d 1 inclustrialisation, qui est essentielle dans un pays aussi surpeuple, 

mais qui n'en est qu'a ses clebuts, l'effort portera sur l'exploration systematique 

des ressources naturelles en g'ites mineraux et en g'ites ~1yi1.r~- 1§J.oc.t:~iy_m,s. 

128. la J!iission ne peut qu 1 approuver cette faqon d 1 envisager l'avenir du pays, 

et fait confiance clans l'cnergie et la competence de l'Autorite administrante. 

Elle tient cer;enclant a souliGner que le facteur essentiel de succes ou d' echec 

sera en definitive la population autochtone elle-mfune, et que l'ele.ment psycho

loc;ique jouera un role important. Dans quelle mesure cette population participera

t-elle activement, conscierrir.ent et volontairement a la mise en valeur du Ruanda

Uruncli? Dans quelle mesure sentira-t-elle qu'en derniere analyse c'est avant tout 

elle-meme qui en beneficiera? Dans quelle mesure se sentira-t-elle associee et 

intcressce u ce pro~rrunrr.e d'avenir? Economiquement, le niveau de vie de la majorit8 

des autocl1tones est encore trus bas et il y a encore un ab!me entre eux et les 

Euroi:~ens. Hcanmoins, ce niveau n'est plus assez bas (et c'est encore plus vrai 

pour les classes moyennes et ciirigeantes autochtones ou il est meme relativement 

eleve) pour que les Barundi et les Banyaruanda demeurent passifs ou indifferents, 

et qu 1 ils ne se n::ettent a tirer des conclusions sur ce qu 1 ils voient et entendent 

autour cl 1 eux, et sur les plans qui s'elaborent pour le Territoire. 

129. Certains correspondants - anonymes pour la plupart - ant exprime a la 

i . d t ' . . t "l B 1 t l " 11 1 l-Lssion es vues rr..:s r,essimis es : es e ges son sur p ace pour manger e 

pays; les fonctionnaires s'enrichissent et les indigenes deviennent de plus en 

plus r.auvrcs; 1 1 arcent du budc;et sert o. construire des maisons et des routes pour 

J.cr.; bloncs 11
• D' autres ont exprirr.e des doutes, comrne la '~Use au point" du Conseil 

sur,cricur clu Runncla qui pnrle 11 d'une barricre economique jusqu'ici infranchie" qui 

s' oppose au rnpp1·ochcmcnt entre noir et Europeen; ajoutant que "celui qui voudrai -t. 

sc pcnclicr sur le problcme cle discrimination cconcmique n' urriverait pas a epuiser 

le sujetu; y_ue la population a o.dopte irune attitude de resigna.;,ieu y_ui attend un 

li"cc.:r::i.tcur evcntucl"; que pourtnnt les populations autochtones s I o.tto.cheraient a 
ccux c1ui 1.cur offriro.ient un mcirche honnete et clcs perspccti ves d' avenir, sans 

l'~tpp~lcr u tout propos la dcttc de rec::mm.issance contrnctee envcrs ln Belgique; 

I .. . 
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et gue tout serait a esperer 11d 1 un rapprochement se fondant sur une reduction de 

l 1 ecart de revenus entre les deux groupes de la population11
• L'Autorite adminis

trante, de son cote, est confiante et enthousiaste. 

130. la Mission est heureuse de constater gue l 1Autorite administrante est 

consciente du probleme. L1Administration lui a declare en effet que la necessite 

d'un service de promotion sociale etait evidente; qu 1 une operation "confiance 1
' 

dans les paysannats et autres secteurs de modernisation agricole et pastorale 

etait lancee; que partout des efforts d'education et de propagande s 1 averaient 

indispensables pour 11muer sur les collines l'executant docile et inccmprehensif 

d'hier en un acteur conscient du but poursuivi; convaincu aussi de ce que le 

produit de son action lui restera en majorite, personnellement, acquis 11
• 

131. Etant donne gue la population du Ruanda-Urundi en est arrivee au stade ou 

elle reclame avec vehemence une veritable inflation des services sociaux, tout 

particulicrement dans le domaine de l'enseignement, ce n'est que si elle ccmprend 

elle-meme que ses voeux ne peuvent etre combles que par la mise en valeur du pays, 

au point de vue economique, et que si elle estime que les projets et directives 

de l'Adrninistration assureront ce develop,ement economique, dans l 1 interet des 

habitants, et sont par consequent dignes de son active collaboration, qu'on peut 

esperer un developpement economique, social et politique harmonieux au Ruanda-Urundi. 

132. la Mission espore par consequent que l'Autorite administrante fera un tros 

gros effort de propagande et de persuasion dans ce sens, faute de quoi il n'y a 

pas lieu de se montrer optimiste pour l'avenir du Territoire sous tutelle. 

133. Un autre problcme a aussi frappe la Mission. Lors de l'examen du budget 

pour 1958, un membre de la Commission du budget du Conseil general a fait remarquer 

que l'union douaniure entre le Congo belge et le Ruanda-Urundi empechait la 

perception de droits d'entree sur les marchandises en provenance du Congo belge, 

alors qu'un nombre de plus en plus grand d'achats du Ruanda-Urundi se faisaient 

au Congo belge!f Il estimait a 100 millions de francs par an la perte de recettes 

y En 1956, le nuanda-Urundi a importe pour 1.165 millions de francs du Congo 
belee, sur un total de 2.303 millions _de francs, c'est-a-dire plus que de tous 
les autres pays, y compris la Belgique; plus de 60 pour 100 de ces importations 
du Congo belGe sont des produits qui ne sont pas originaires du Congo belge. 
D'autre part, le Ruanda-Urundi n'a exporte au Congo belge que pour une valeur 
de 297 millions de francs (cf. Rapport annuel 1956, P• 397 et 405). 
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pour le nuanda-Urundi,' soit co.rrJJ1e dr~its d'entree, soit ccmme imp'ots sur les 

revenus (benefices industriels et salaires) perqus au Congo. Il pensait que si 

l'on ajoutait ace manque a gagner celui decoulant de la perception au profit 

du Congo belee des droits d'accises sur les marchandises consommees au nuanda-Urundi 

et que si l' on tenai t ccmpte des pertes resultant pour le Ruanda-Urundi du placement 

en dehors du Territoire des capitaux d'epargne constitues au nuanda-Urundi, et 

du produit de la taxe d'egalisation sur les cafes, il serait eventuellement possible 

en corrigeant ces situations d'equilibrer le budget pour 1958. A son avis, les 

efforts du Ruanda-Urundi en vue d'accrottre sa production nationale ne peuvent 

runeliorer ln situation budgetaire que pour autant que l'accroissement des revenus 

et de l'activite donne lieu a des recettes au profit du pays et non au profit 

du territoire voisin. La ccmmission du budget, approuvant cette argt.:mentation, 

avait conclu que la separation budgetaire du Ruanda-Urundi etait en opposition 
, 

avec le principe d' union douaniure et financ:·~::re du Ruanda-Urundi et du Congo 

belge et que la residait le malaise profond des finances publiques du Ruanda-Urundi, 

malaise que le progrcs economique ne pourrai t pas ·1 c:,i.1:c·"·c:) mais risquerait au 

ccntraire d'accentuer. Elle avait suggere certains palliatifs a cette situation. 

Lorsque cette question fut debattue en seance pleniere du Conseil general, le 

Pr0sident estima qu'il n'etait pas possible de discuter immediatement les importants 

princires souleves en maticre d' eventuelle augmentation des possibili tes de recettes 

publique~ sans une etude approfondie. 

1,:4. la Mission espcre que l'Autorite administrante ccrununiquera au Conseil de 

tutelle et o. son Ccmite :r:;-=;rmanent des unions administratives les conclusions de 

l'etude qu'elle ne mnnquera pas de faire sur ce sujet important. 
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135. Avec une superficie de 54.172 kilometres carres et une population de 

4,5 millions d'habitants, le Ruanda-Urundi est une des regions d'Afrique les 

plus densement peuplees (moyenne 81,51 habitants par km
2 pour le Territoire 

sous tutelle entier - 90,14 pour le Ruanda, 73,33 pour 1 1Urundi; la moyenne 

du territoire le plus peuple (Ruhengeri) est de 172,51; celle du territoire 

le mains peuple (Kibungu) 30,66. 
136. Comme la population est avant tout agricole et pastorale, qu'elle est en 

voie d'augmentation rapide, que le pays n 1 est pas industrialicle, et que les terres 

sont pauvres et degradees, l'insuffisance de terres est un des problemes les 

plus graves du Ruanda-Urundi. Cette situation est exposee en detail dans les 

rapports annuels de l'Autorite administrante, ainsi que dans l'"Etude de la 

population, de l'utilisation des terres et du regime fancier au Ruanda-Urundi" 

soumise en mars 1957 au Comite pour le developpement economique rural du Conseil 

de tutelle:ht 

137. L'Autorite administrante, plus que quiconque, est consciente de cette 

situation, que le Gouvernement du Territoire sous tutelle resumait recemment en 

ces termes "Le Ruanda-Urundi souffre d'une disette croissante de terres fertiles 

cultivables. L'augmentation de la population accentue cette disette. L'erosion 

des sols cultives la rend plus aie;ui~ encore, et ce malgre des prelevements 

i~cessants et dangereux pratiques au benefice des etendues cultivees, parmi les 

deja. trap rares et trop pauvres paturages du pays". 

138. La Mission se contentera de traiter de quelques aspects particuliers du 

probleme des terres 

et le regime fancier. 

les paysannats, les secteurs pilotes, le genie rural 

139. Le paysannat vise a regrouper les populations, avant tout sur des superficies 

encore inoccupees et dons des regions non saturees et a creer une discipline 

agricole permettant l'amelioration des rendements culturaux. De plus l'aspect 

social, (hygiene, enseignement, vie sociale) y est developpe au meme titre que 

l 1 aspect agricole de l'operation. 

!_/ T/AC-36/L .60. 
I .. . 
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140. La Mission a visi te pl usieurs de ces paysannats et en premier lieu celui 

de la Ruzizi, situe dans la plaine alluvionnaire de la Ruzizi, pres d'Usumbura, 

dons la region naturelle de l'Imbo, qui couvre environ 170,000 hectares. Le 

developpement de ce paysannat a commence en 1949. Il est occupe par les habitants 

de la region de l'Imbo, qu'on a regroupes, par des immigrants Barundi des hauteurs 

voisines, et par des saisonniers, qui eux ne restent dens le paysannat que pendan~ 

des p0riodes asGez courtes. L'ossolement se fait en fonction d 1une rotation 

port ant sur hui t annees. Chaq_ue pays an reqoi t 4 hectares ( 630 x 63 m) de terres 

huit parcelles de 40 ares sont destinees aux cultures, une parcelle de 40 ares 

est rosidentielle et une porcelle de 40 ares sert pour les reboisements. Dans 

la porcelle rfsidentielle, le paysan installe sa case et ses dependances, plante 

q_uelques arbres fruitiers et cultive tout ce qu'il desire. Quant aux huit 

parcelles de terres de culture, elles sont cultivees pendant quatre ans (deux 

annues de coton, avec oruchides si possible, puis deux annees de manioc avec 

haricots et mafs intercalaires), sui vis de (',,_,atre annees de jachere. En fin 1946 .• 

environ 7.485 lotissements avaient 6te piquetes et 5.672 occupes par autant de 

fe8illes. De plus, il t1vai t ete etabli un paysannat rizier sur des terrains 

or:.Cnac;es en rizicres, ou 372 fomilles sont rr.aintenant installees. Des travaux 

de drainage et d'irrigation d'eau ant ete faits, et le ravitaillerrent en eau 

1,otable a Jte assure. Sur le paysnnnat ont ete greffees deux cooperatives 

croupont quelque 5 ,OCO cooperuteurs. 

141, L'installation du pnysannat de la Ruzizi a occasionne de 1949 ~ 1956 

des d.epeµses de 1 1 ordre de 21, 6 millions de francs. Les budgets de 1957 et 1958 

pr~voient encore 16,5 millions de francs. Le paysannat a renccntre les faveurs 

des habitunts de la plaine, et leur installation s 'y est faite sans difficulte. 

J\u JlOint de vue o.i:;ricole, l 1Administration estime que les paysans ont acquis une 

certaine discipline permettont la conservation du sol, par l'opplication d 1un 

systh::e rationnel d.' assolen:ents, qui aide efficocement dans la lutte contre les 

feux de brousse et l'erosion. D'outre part, les cultivateurs n'ont plus o. perdre 

des heures pour se rendre n leurs chomps; la disposition judicieuse des 

lotissements fourniro eventuellement le n:oyen de pratiquer dons 1 r avenir une 

E6conisution s~ricole collective; les cultures, sont a 1 1abri des depredations 

des animaux sauvases; le reboisement individuel peut demarrer facilement avec un 
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10ger effort de propagande; enfin, le rendement a l'hectare a 8t8 accru, gr§ce ~ 

l 1 amelioration des methodes culturales, rendue. possible par une propagande 

plus facile, et en ce qui concerne le coton, par la desinsectisation. Le 

paysannat a accru les rentrees pecuniaires du paysan et a augmente son niveau 

de vie. 

142. La Mission a ete tres favorablement impressionnee par les paysannats de la 

Ruzizi. Elle a aussi examine avec interet les plans pour les villages agricoles, 

comme celui de Lubirizi, comptant quatre blocs de cinquante parcelles 

residentielles environ, separees par une place publique, un centre de batiments 

administratifs pour le village (bureau, tribunal, dispensaire), un terrain de 

sports, et des hangars agricoles, et deux emplacements pour eglises et ecoles. 

L'Autorite administrante considere que les paysannats de la Ruzizi constituent 

un exemple de ce qui doit etre fait pour chacune des grandes regions peu peuplees, 

dont la mise en valeur intensive est projetee. 

143, Fort des resultats obtenus dans les paysannats de la Ruzizi, le gouvernement 

a entame il y a quelques annees, avec 1 1 aide technique de l 1 INEAC, l 1 extension 

des 11 alignements-lotissements 11!/dans'les regions non saturees (regions ou il y a 

au mains deux hectares de terre a vocation agricole par homme adulte valide). 

Le degorgement des regions sursaturees (regions ou chaque horrnie adulte valide 

dispose de mains de 11/2 hectare de terres cultivables) vers les regions non 

saturees, se fait, d 1 apres la distance· separant les deux regions, par glissement, 

par echanges individuels ou par migration. Il existe treize de ces alignements

lotissements en cours au Ruanda et en Urundi, comportant 2.446 parcelles occupees; 

de 2 i 4 hectares (et parfois 5 1/2 hectares si on y fait du mixed farming). Lu 

Viission a visite les paysannats du Nossa (au sud de l'Urundi) et du Ntydzo 

(nu Ruanda, pres de Nyanza) et elle en a retire une impression tres favorable. 

Elle estime que les programmes de paysannat, dont 1 1interet semble maintenant 

pleinem0nt compris et apprecie par les autochtones, contribueront utilement a la 

!/ Un 11 ali1snement-lotissement" est une operation aboutissant a l'alignement 
des cases le long d'une piste, chaque habitation ayant autant que possible, 
dans son voisinnage toute la tenure correspondante pour la culture. 

/ ... 
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solution malheureusement partielle du probleme de 1 1 insuffisance des terres et ae 
1 1 c,m,Jliorati-:m du rendement agricoleJ non seulement des cultures vivrieresJ mais 

aus3i des cultures industriellesJ ccrrJne celle du cafe. En effetJ la plantation 

rationnelle des cafeiers le long des pistes J en blocs compacts J susceptibles de 

recevoir systimatiquement des engrais et d'etre 1 1objet de mesures de contr6le et 

de traitement phyto-saniteir~ collectif et mocanique permettra une augmentation 

considerable de la rroouction clnns lE:s annees o. ven.!.r. 

144. Alors que les poysannats s'odressent plus spocialement aux terres qui ne 

sont que relativement peu peuplees, 1 1experience des secteurs pilotes s'adresse 

aux zones surpeupl~es. On y etudie le probleme de la rationalisation g6nerale 

de l'agriculture et de l'olevageJ et de toutes les questions qui s'y rapportent 

sur le plan social, politique et fancier. En d'autres termes on y etudie les 

possibilites de reformer de fond en comble la vie sur les collines de maniere a 
y susciter le meilleur equilibre entre l'homme, le sol, 1eau, la plante cultivee 

et le betail, qui soit compatible avec les exigences des populations et la 

rigidite difficilement reductible de leurs coutumes. Deux secteurs pilotes 

experimentaux ont ete ainsi choisisJ 1 1un au Ruanda, l'autre en Urundi, dans des 

regions typiques de surpopulation et de surpocoration. 

145. L'experience a debute par une serie de mesures et d'etudes. La cartographie 

o ute reolisoe sur base de photographies aeriennes; le cadastre des occupations 

et des plantations a ete dresse; la vocation des terres a ete determinee par des 

otudes pedobotaniques; des recherches ethnologiques ont determine l'histoire des 

sous-chefferies, les traditions des familles qui les occupentJ la nature et 

l'onciennete des droits qu'elles detiennent sur la terre ou sur l'herbe et des 

hypothoques de rt5miniscence feodale qu 'y maintient le pouvoir politiquej' un 

oconcmiste a fait l'inventaire des objets mobiliers et suppute les revenus des 

incligcnes; un anthropologue ogricole a etudie les methodes et les gestes du 

cultivoteur et du pasteur. 

146. Ces utudes ont occupe les six premiers mois de 1 1experience. Les premieres 

transformations de l'environnement ont eto reolisees ensuite. Avec le 

consenternent des indigenes, les tenures ont ete remembrees en forme de lotissements 

delimitesJ comrne dans les poysannots, par la grille anti0rosive preolablement 

reolisue; le remembrement a rendu a cheque famille indigene une parcelle de 

I •. . 
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superficie au mains egale a celle qu'elle dotenait; ceux dont les terres 

n'atteignaient pas un hectare et demise sont vu accorder un lotissement de cette 

superficie. Ce minimum sera d'ailleurs porte a deux hectares sur les collines 

qui feront l'objet de travaux ulterieurs des secteurs pilotes. Le conseil de 

sous-chefferie a admis le principe de 1 1indivisibilite des parcelles inferieures 

a deux hectares. 

147. Les habitations sont venues s 1 aligner le long d 1une piste s 1 inscrivant sur 

une courbe de niveau de la colline. Graduellement, les indigenes planteront une 

nouvelle cafeiere le long de la piste et rameneront la bananeraie derriere la 

nouvelle habitation. Celle-ci sera generalement une maison amelioree (bois et 

pise, ou brioues seches) de ty-Fe rectangulaire, marquant un grand progres sur la 

hutte hemispherique traditionnelle. Les cultures s'alignent dans les bandes que 

delimitent les haies antierosives, en suivant le principe des bandes alternes 

qui realise une proportion egale de culture et jachere. 

148. Pour les tenures dont la superficie ne permettait pas a tousles chefs de 

foyer de disposer du minimum de terres necessaire, le chef de famille a designe 

un de ses dependants pour aller s 1etablir en debars de la colline-pilote. Pendant 

cette periode d 1 installation, le cultivateur transplante beneficie de l'assistance 

de sa famille - independamment de celle du personnel en charge du secteur pilote 

qui a amenage des lotissements a cette intention - et continue a beneficier des 

fruits de ces plantations. 

149. Ces travaux ant ete realises par les indigenes eux-memes sous la direction 

de l'Office de valorisation des produits indigenes du Ruanda-Urundi (OVAPIRU). 

L'interet de cette experience consiste dans le fait qu 1elle ect faite sur tres 

petite echelle ( dans le centre pilote de But are que la Mission a. visi te, 

l'experience ne portait que sur vingt-huit familles), mais d 1une maniere aussi 

minutieuse que scientifique. Le personnel d 1 ex6cution de chaque secteur est 

constitue d 1 un ingenieur agronome, un agronome et un zootechnicien, avec de plus 

un n:edecin veterinai.re pour les deux secteurs; il beneficie des conseils d'un 

directeur politique apportenant au service territorial, des agronoffies du 

gouvernement et des spocialistes de l 1INEAC. Ila pour mission d 1observer et 

d'etudier sans cesse, d'obtenir la collaboration et la confiance de la population 

et de ne rien entreprendre sans son assentiment. 

I . .. 
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l'.7C,. Les premieres realisations des secteurs pilotes portent surtout sur le domaine 

2.g:ricole, Mais un essai est egalement en cours sur des collines, ou le probleme 

est celui des grands domaines pastoraux des eleveurs, et ou l'on tente de les 

remplacer par un systeme de fermettes entourees de paturages suffisants, 

151. Des fonctionnaires experimentes met tent beaucr.up d I espoir dans ces experiences 

et esperent qu'avec le temps, les leqons tirees des secteurs pilotes fourniront 

des solutions valables aux problemes de l'utilisation rationnelle des terres au 

Ruanda-Urundi, du remembrernent fancier et de 1 1 elimination du betail improductif. 

Bien qu'il soit trap t6t pour former des conclusions definitives, la Mission estirr:e 

que l'experience des secteurs pilotes est du plus grand interet et merite tousles 

encouragements. 

152, Un autre aspect de la question des terres qui a interesse la Mission est celle 

du genie rural. Suivant certaines etudes de l'OVAPIRU, il existerait encore au 

Ru~nda-Urundi 400.COO hectares de terres incultes parce que trap seches ou trap 

humides, mais qui seraient recuperables par des travaux de genie rural; ces · 

travaux sont importants parce que d'eux depend le succes de prograrrme~ coQteux 

et considerables, comme par exemple les paysannats, comportant des risques 

economiques et politiques. Ces travaux sont actuellement repartis entre une serie 

de services et d'organismes differents tels que le service de l 1 agriculture, 

l'OVAPIRU, la mission hydrologique, etc. A la derniere session du Conseil general, 

le Gouverneur a propose de creer une "mission de genie rural" destinee a preparer 

les grands programmes de genie rural et notamment a assurer l'execution des Rix 

phases suivantes : 

a) Etude sommaire et estimation approximative des depenses en un site repere 

ccmn:e susceptible de permettre une mise en valeur par genie rural; 

b) r:ssai agronomique : recherche des plantes susceptibles de prosperer, 

essais de rendement; 

c) Ltude d'oconomie rurale analyse des possibilites de debouches; marketing, 

prix, tonnages, transport; 

d) Etude politique : examen des droits preexistants, des indemnisations a 
prevoir, des conciliations a realiser entre cultivateurs et eleveurs dans les zones 

irriguoes; 
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e) Siles etudes b), c) et d) concluent favorablernent, une nouvelle etude 

detaillee cette fois, du projet de genie rural (a faire effectuer, au besoin, par 

une firme specialisee, americaine ou autre) afin de disposer de chiffres precis 

sur le cout de base; 

f) Exarnen final des possibilites offertes par le projet, tant pour augmenter 

le revenu national que pour majorer les recettes du Tresor et amortir l'inves

tissement. 

153. Cette proposition fut tres favorablement accueillie par le Conseil general. 

La Mission, qui rend hommage aux realisations spectaculaires faites au cours des 

annees precedei:ctes, en matiere de drainage, de mise en culture des fonds marecageux, 

de luttes antierosives, de reforestation, etc. avec des moyens tres modestes, se 

rejouit de voir que l'Autorite administrante va s'attaquer maintenant aux problemes 

de genie rural sur une echelle beaucoup plus grande et avec des moyens beaucoup 

plus considerables, 

154. Le regime des droits fanciers est sans doute un des problemes les plus 

importants a resoudre au Ruanda-Urundi. 

155. Les terres non indigenes ne constituent pas de probleme, car elles sont une 

proportion infime par rapport a l'ensernble du Territoire et ne s'accroissent guere 

(163 km2 occupes par le gouvernement pour des usages publics et 221 km2 par des 

non-autochtones, dont 48 km.2 a.ux mains des missions religieuses pour le culte ou 

l'enseignement; la superficie totale du Territoire est de 54~172 km2). Par contre 

le regime de la propriete fonciere indigene est extremement comple,xe. Il resulte 

d'etudes faites par des fonctionnaires de l'Administration que traditionnellement 

le Mwami est le seul proprietaire de toutes les terres et de toutes.les eaux du 

pays, et cette qunlite de proprietaire eminent est pour ainsi dire inalterable 

car il est comptable vis-a-vis de ses ancetres du pays que ceux-ci ant conquis et 

il ne peut done en aliener 1,,me partie. Il ne fai t que conceder la jouissance des 

terrains. 

156. Il existait des terres de pacage qui etaient, soit de simples concessions 

foncieres sans droits politiques, ou, ce qui etait plus frequent, des concessions 

a caractere politique conferant des droits de ccF..mandement et de perception de 
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tributs. Parfois des collines entieres furent reservees aux seuls troupeaux du 

chef ou du Mwami. Devant 1 1 accroissement incessant de la population et la necessi te 

vitale de easer les agriculteurs, le pouvoir politique mututsi dut etablir d'office 

des cultivateurs dans les domaines pastoraux requs jadis du Mwami par les eleveurs. 

Mais des droits pastoraux y etaient conserves sur les jacheres. 

157. Les terres etaient cedees aux cultivateurs par le Mwami, les chefs, les 

sous-chefs ou tout autre particulier qui a un titre quelconque faisait figure de 

patron fancier. Le bailleur s'obligeait a en laisser la jouissance aux fermiers 

pendant une periode determinee ou indeterminee moyennant une indemnite et toutes 

sortes de prestations, de services et de tributs. 

158. On voit ainsi ccmbien etait puissante l'emprise fonciere, aussi bien que 

politique des Batutsi sur la terre et sur les hommes. 

159. Cependant des rogles intervinrent pour assurer la stabilite des occupations 

et l'autochtone, s'il n'est pas encore veritablement maitre de ses terres, ne peut 

cependant plus en etre arbitrairement depossede. 

160. Ces coutumes a caractere feodal ovoluent progressivement vers la reconnaissance 

de la propriete indi viduelle des autochtones sur les terres qu' ils habi tent, 

cultivent et exploitent. La reconnaissance legale de la propriete fonciere indi

viduelle est exigee par le Manifeste des Bcthutu, avec un systeme d'enregistrernent 

au niveo.u de la sous-chefferie (ce qui existe d'ailleurs deja au greffe de certains 

tribunau..v.: indigenes). Mais le Manifeste conclut pruderranent "qu' au sujet de la 

propriete fonciere, il ne faudrait pas que les mesures soient prises trop rapidement, 

meme sur proposition du Conseil de Pays, dont bon nombre des membres seraient 

tentos de voir le probler:ie d'une faqon unilaterale ou sans tenir corupte des diffi

cultes ou des aspirations concr8tes des roturiers de motier". 

J.61. Le Conscil suporieur du Ruanda a mis le probleme fancier a 1 1 etude, car depuis 

lu suppression de l'ubuhake et le partage du botail s'est posse une sorie de 

problemes relatifs o.u regime foncier des paturages. On y discute notamment des 

mcr1aH tes selon lesquelles les paturages devraient e!tre mis en valeur sous peine 

de les voir reduire par rachat a. un prix unitaire. On y discute aussi de la 
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possibilite de conferer un droi} de propriete plus ferme qu'auparavant aux terres 

mises en valeur suivant certains criteres. 

162, La creation des paysannats et les deplacements des populations soulevent 

egalement des questions de droits fanciers complexes et difficiles a resoudre. 

163, De l'avis du Gouverneur, le probleme fancier ne pourra etre resolu qu'avec 

l'aide des autorites autochtones. Mais tant que les conseils seront composes en 

majorite de Batutsi, beneficiaires du regime fancier ancien, il sera necessaire 

d'etre tres persuasif pour les amener a ~e rendre compte qu'il est de l 1interet 

de tous de voir le regime fancier coutumier s'adapter aux conditions nouvelles. 

A cet ogard, a-t-il dit, il sera done necessaire de brusquer quelque peu la 

coutume, mais cette attitude d'autorite doit raisonnablement se fonder sur une 

solide connaissance de la situation et aussi de la nature des reactions qu'une 

telle attitude est susceptible de susciter parmi les populations. Ila exprime 

l'espoir que les secteurs rilotes et la mission de genie rural contribueront a 
la connaissance des elements de ces problemes et a leur solution. 

164, La Mission ne peut que reconnaitre l'importance et la complexite du probleme 

fancier et recommander a l'Autorite administrante de continuer par tousles moyens 

a en hater la solution. Elle se demande egalement si l'Autorite administrante ne 

pourrait pas eventuellement consulter des experts etrangers ou profiter de 

l'experience que d'autres pays, ayant eu a faire face a des problemes semblables, 

auraient pu o.cquerir dans ce domaine delicat, La Mission est cependant consciente 

du fait que les problemes fanciers se posent probablernent au Ruanda-Urundi de 

maniere trcs Speciale et peut-etre mcme unique. Mais elle note qu'en 1956 un 

membre du Conseil supericur du Ruanda avait propose qu'une commission etudiat le 

probleme foncier a l'etranGer, par exemple en Uganda, Cette proposition ne fut 

pas ndoptee, mais il fut suGgore de se documenter aupres d'un fonctionnaire belge 

qui o.vo.it sejourne en Uso.ndo. et qui etait de plus particulierement au courant des 

questions foncieres nu Ruanda. 

165, Le Gouverneur du Territoire sous tutelle est un ancien professeur d 1 universite; 

ancien secreto.ire general de 1' Insti tut pour la recherche scientifique en Afrique 
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centrale ( IRSAC) et ancien secretaire de 1 1 Union .Internationale pour la protection 

d.e la :·ature, qui s 'est toujours specialement interesse a la lutte contre la 

dissipation des ressources naturelles. Il possede au plus haut degre l'experience 

necessaire pour animer ces etudes si decisives pour 1 1 avenir du Territoire. 

Ar,:riculture et elevan;e 

166. La production ngricole du Ruanda-Urundi reste avant tout centree sur les 

cultures vivrieres, En 1956 les surfaces consacrees aux cultures vivrieres 

avaient pas.so c1e lj. 5co km:2 a 12. 900 kn?, soi t une diminution de 4, 5 pour 100 

ulors que la production avait pasce de 6.470.000 tonnes a 6.600.000 tonnes, soit 

une au&~entation de 2 pour 100; mais l'Administration estime qu 1il serait hasardeux 

de tirer des conclusions de ces chiffres. D'ailleurs, si la production vivriere 

avai t auvnente de 2 pour 100, la population, elle, avai t augmente de 2, 8 pour 100. 

167. r,ette production vivriere, malgre son importance, n'intervient cependant 

encore que trcs faiblerr.cnt dans la naissance. du revenu monetaire des pays ans. 

Ce JOQrcentage est vraiserublnblement en augmentation constante, Les travaux de 

payscmnat et de genie rural qui se multiplient vont pennettre progressi vernent 

l I app:.:iri tion de groupes de plus en plus nr mbreux de producteurs et de vendeurs de 

vivres, tar.dis qu'une augmentation concomitante des productions industrielles du 

type cafe donnera a nombre de paysans les ressources en nwneraire necessaires 

pour l'achat des vivres indispensables a leur subsistance, Mais cette constituticn 

de zones complernentaires, definie dans le plan decennal, n'en est encore qu'a ses 

dobuts et la plus grande part du revenu monetaire actuel du paysan provient 

toujours de ses cultures de rapport et de son elevage. 

lG.'3. Les mesurcs reglcmentaires clestinoes a detourner les menaces de famine et a 
J_Jorf'aire l'od.uco.tion ngricole, et impurn.nt a la population des cultures vivrieres 

t.l.e cuperficie annuellc minimum, sont toujours en vigueur. Il y a des annees 

lr:Dintenunt que les cumpugnes vivrieres se deroulcnt, cho.que saison, egalcs a. 
elles-rnemes • Leur i1:1portnnce n I a pus decru. Mais le travail ne requerant 

<lesorrn:iis pluG que de lo. vigilance et de l 1nctivite, puisque le stade est franchi 
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des nouveaux problemes techniques a resoudre, il a semble raisonnable a l'Adminis

tration d'en laisser la responsabilite aux chefs et aux sous-chefs auxquels 

pourront desormais ~tre subordonnes les assistants et les moniteurs agricoles; 

ceux-ci n'avaient dependu jusqu 1ici que des seuls membres du personnel du Service 

de l 1 agriculture. Aussi en fin 1956, a titre d 1 experience dans certaines chefferies, 

la conduite des campagnes vivrieres a ate confiee entierement aux autorites 

autochtones locales, L'Administration estime que l'experience semble avoir reussi 

et apparait done susceptible de generalisation. Il serait, des lors, possible 

de liberer ainsi un nombre appreciable d'agronomes et d'utiliser pleinement leurs 

competences techniques pour les entreprises de genie rural et de paysannat sur 

lesquelles reposent les meilleurs espoirs de redressement agricole du pays. 

169. En t@te des cultures de rapport figure toujours, et malgre les efforts 

accomplis pour introduire de nouvelles cultures riches, la culture du cafe qui 

constitue encore malheureusement une quasi-monoculture d'exportation, Il y a 

environ 55 millions de·cafeiers au Ruanda-Urundi, dont 5 millions plantes en 1956, ., 
La production de 1956 a ete en baisse par rapport a celle de 1955 (17.8c5 tonnes 

de cafe parche par rapport a 21.400 tonnes), mais la production de 1957 depassera 

probablement 28.000 tonnes. En septembre, 21.000 tonnes avaient deja ete 

exportees. 

170. Le recul de la production observe en 1956 par rapport au record de 195~ fut 

compense par une hausse tres sensible des cours mondiaux ce qui permit de relever 

largement le prix d'achat du cafe parche a l'indigene, a l'epoque des achats les 

plus importants. Celui-ci oscillait alors a Usumbura autour de 34 francs le 

kilograrume centre 23 francs l' annee precedente. Pour la campagne de 1957, ce 

prix fut ramene a un niveau plus bas, de l'ordre de 28 francs en moyenne. 

171. Le pouvoir d'achat acquis par l'ensemble des producteurs indigencs de cafe, 

estime de l'ordre de 600 millions de francs en 1956, passera largement cette 

annee le cap des 700 millions; la baisse des prix etant plus que compensee par 

l 1 augmentation de la production. 
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172. Dans un but de protection des interets des planteurs} un prix minimum d 'achat 

du cafe parche aux producteurs est fixe pour chaque localite; ces prix minima 

changent avec les variations des cours a l'exportation. 

173. Par ailleurs} on observe chez les planteurs} une tendance de plus en plus 

marquee a se grouper soit en cooperatives de statut legal} soit en associations 

libres} afin de pouvoir} par le groupage des productions individuelles} s'adresser 

directement au cowmerce d'exportation} dans le but d'obtenir de meilleurs prix. 

La Mission a visi te la cooperative de Nkora} en terri toire de nw:ny:L qui est 

entree en acti vi te en 19 57} et qui groupe 4. 700 cooperateurs. Le commerce inter

mediaire assure encore} toutefois, la collecte de la plus grande part de la 

production dans les centres commerciaux et les centres de negoce de l'interieur. 

174. Un organisme parastatal, l'Office des cafes indigenes du Ruanda-Urundi (OCIRU) 

fut cree en 1945 dans le but de promouvoir les debouches du cafe arabica de 

plantations indigenes, et nota.m.ment d'en aider et ameliorer la production, l'usinage 

et le conditionnement. Tousles cafes arabica indigenes sont classes par les soins 

de cet Office en differents ty:pes connus sur les marches internationaux. La plus 

grande partie de la production de cafe du Ruanda-Urundu est exportee vers les 

Etats-Unis. 

175. Depuis mi-septemb~e 1957, un nouveau pas en avant a ete fait dans l'inten

sification de la culture du cafe. Ce risque est pris deliberement, malgre la 

conjoncture defavorable, parce qu'il correspond a une possibilite d'a~~~enter 

considerablement la production locale du cafe sans augmenter les surfaces sous 

culture. Un prograrrme a ete etabli qui vise a definir les terroirs du Territoire 

qui conviennent partic·,11ierement a la culture du cafe et se pretent a l'application 

d'engrais. L'Office des cafes indigenes du Ruanda-Urundi vient de decider de le 

financer a raison de dix millions de francs belges par an. Ces credits permettront 

t-i une equipe de techniciens de l'IHEAC et de l'OCIRU de prospecter le pays metho

diquement afin de pouvoir utiliser rapidement les engrais mineraux, tandis que 

l 'IHEAC mcnc sur cette delicate question des engrais une etude fondamentale qui en 

::i.pp.Jrtera une solution plus elaboree mais qui devra :i;orter sur sept a huit ans. 
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rr/1346 
Fran~ais 
Page 67 

176. Il n'est pas douteux que, pour le moment, le cafe reste toujours la culture 

vers laquelle se tournent les principaux efforts, malgre l'incertitude du marche. 

A cet egard, d'ailleurs, le Ruanda-Urundi se trouve dans une position particuliere 

parce que sa production, avec celle de la Colombie, constitue heureusement par sa 

qualite et non ar6me, une sorte de complement du cafe bresilien. Il est ainsi 

possible d'admettre que l'augmentation de la production de certains cafes dans 

le monde n'est pas necessairement pour le Ruanda-Urundi une menace. 

177. Le coton, qui vient en seconde position parmi les cultures indigenes de 

rapport, est produit dans les regions basses de la plaine de la.Ruzizi et dans la 

bande c6tiere du lac Tanganyika. Li production de coton-graines oscille depuis 

quelques annees entre 5,000 et 7.300 tonnes et apporte aux planteurs un revenu 

annuel de 30 a 44 millions de francs. Le revenu moyen par planteur, pour 1956, 
annee assez mediocre, depasse 1,800 francs. 

178. En dehors des deux principales cultures de rapport, cafe et coton, il faut 

encore citer, parmi les activites generatrices de revenus monetaires pour les 

indigenes, l'exploitation des palmeraies situees le long de la rive nord-est du 

lac Tanganyika, et, dans les regions d'altitude, la culture du tabac, de l'orge 

et du froment. La cueillette du ricin, stimulee par les cours eleves du produit 

et la reduction recente des droits de sortie, est aussi une source de revenu non 

negligeable. Le revenu global correspondant aces activites agricoles secondaires 

peut etre estime de l'ordre de 35 a 40 millions de francs par an. 

179. Quant a la production agricole non indigene, elle est tres limitee : un 

fcu de cafe, de the, de sisal, de quinquina et de pyrethre; le tout pour une valeur 

d'exfortation de l'ordre de 25 millions de francs. 

180. Le probleme du betail au Ruanda-Urundi est celui de la surcharge d'un hetail 

economiquement sans interet et pour lequel aucune solution vraiment satisfaisante 

n'est, en fait, intervenue. Le probleme se pose dans toutes les regions pastorales 

de l'Afrique noire, mais il est particulierement aigu au Ruanda-Urundi. Le role 

de la vache dans l'organisation politique et sociale du Territoire est bien connu 

du Conseil de tutcllc. On a parle a juste titre de la mystique de la vache au 

Ruanda-Urundi. Quiconque a assiste a la presentation des inyambo~ au Mwarni lors 

d'une fete coutumiere ou officielle (comme celle a laquelle la ~Kssion a eu 

y' Type de vaches sacrees du Ruanda a cornesparticulierement longues. Elles sont 
la propriete personnelle du ~fwami, qui les confie en troupeaux differents aux 
soins des chefs batutsi importants. 
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l'occasion d 1assister a Kigali) et a vu l'enthousiasme delirant que ce spectacle 

suscite, ad.mettra sans peine qu'il est exact que la vache au Ruanda-Urundi est 

mains un animal qu'une institution. 

181. Comme pourrait le faire rem·arquer un esprit mechant, si l'autochtone est 

coupable d'un amour irr:n;odere pour un betail si ininteressant du point de vue ecc~o

mique, l'autre grand coupable est le service veterinaire. Trente ans d'action 

veterinairc efficace contre les epizooties ant, en effet, presque decuple le 

chcptel bovin. Aussi le plan decennal contient-il la phrase qui se passe de corr.rr.en

taires : 11 Lc Ruanda-Urundi est un pays que le betail ecrase". 

182. Le probleme du betail a ete resume comme suit : 

- Un betail plethorique, encombre de non-valeurs, de production derisoire, 

insuffisant a l'alimentation equilibree de la population (overstocking); 

- Un cheptel dont le role social domine l 'importance econcmique, et qu:i. 

appartient pour ainsi dire a tous et a personne (ubuhake); 

Une exploitation selon des methodes archai'ques, subordonnees a d8s impe

ratifs religieux et a des tabous immuables; 

- Des paturages insuffisants, de qualite mediocre, degrades par l'erosion, 

et sans proprietaires definitifs; 

- Un potentiel economique considerable, qui s'il etait mis en valeur 

apporterait au pays l'equilibre economique et l'evolution sociale. 

183. La solution de ce probleme complexe pcurrai t, d 'apres les specialistes, etre 

trouvee en trois groupes d'o:perations distinctes, qui seraient r:oursuivies simul

tancmcnt : 

a) P~rtac;c2 du beto.il ( suppression de l I ubuhake); 

b) Elimination du betail excedentuire (destocking); 

c) /:m:12. LI oration du cheptcl conserve 

1) Far l'installation des methodcs rationnelles d'elevage et l'education 

pastoralc des autochtones; 

2) Fo.r la selection du betail et l'amelioration des paturages; 

3) Fur l'amelioration de l'etat sanitaire. 

; 
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184. Quelles sont les realisations de ce programme? En 1954, l 'ubuhakE:_ fut aboH 

au Ruanda et en 1955 l'ubugabi~ en Urundi; les operations de partage du betail se 

sont derovlees depuis. Au Ruanda seul, en fin 1956, 79.461 partages, concernant 

203,591 tete de betail, avaient ete operes. Ila deja ete mentionne plus haut 

qu'on s'est aper~u depuis que le partage de betail soulevait un nouveau problerne 

fancier relatif aux paturages. 

185. Ence qui concerne le destocking, il s'agissait d'etudier la charge pastorale. 

Cette etude est faite par le Service ~eterinaire en collaboration avec l 1INEAC, 

dans les stations de l'Etat et dans le milieu indigene. Ces essais permettront de 

fixer exactement la charge pastorale la plus judicieuse, et l'etendue du destocki?g 

necessaire. 

186. Four l 1 elimination du betail excedentaire et pour suppleer a la capacite 

d' absori)ticn du marche interieur, le plan decenna~ avai t prevu la construction 

d'une entreprise etat~que pour la conservation et le debitage des viandes et la 

valorisation des sous-pro'luits. Il avQit aussi ete prevu de creer des associations 

d' eleveurs. On a provi EH irement du abandonner ces deux idees, et on s 'est contente 

pour le moment de i'~ ·,_c __ des mesures pour stimuler la consornmation de la viande et 

ameliorer l'organU,'.'; HJ. ~(cS m2.rches. De plus un abattoir moderne sera construit 

a Usumbura. L"- vs.Lt•_' ,,, ,.-:,.J.il abattu en 1956 est de l'ordre de 220 millions de 

francs, dont environ l~~ ~'..llions pour les bovides. 

187. Au point d2 °rus ~>"cocking , on pourrai t rappeler que le plan decennal 

propose.it en 1951 <le reduire le cheptel bovin, recense a 973,000 tetes en 1949, et 

de le ramener a 530,000 en 1959, en eliminant chaque annee pres de 50,000 tetes 

en plus du croft normal du cheptel, estirne ~ 120,000 tetes par an. En 1957 on 

constate qw~le nombre de ce betail est reste stationnaire au cours des huit 

dernieres annees se maintenant aux environs dl: 900 a 950.oco tetes. r·,uant au 

petit betail, il est en augme~tation constante, et s'el~ve h environ 1,5 million 

de caprides, 1,5 million d'ovides et 60.0C0 suide::,. 
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188. Par contre des progres furent realises dans 11amelioration du cheptel a 

conserver par la creation de centres veterinaires, de fermes-pilotes et de 

fermettes pastorales cu les eleveurs purent ameliorer leur formation pastorale; 

par l'etude de 1 1amelioration des p~turages naturels et le developpement des 

cultures fourrageres; par 1 1 amelioration directe du betail par la castration des 

mfiles impropres a la reproduction; par la selection et le marg_unge des bons 

gcniteurs et lo repartition en milieu indigene de taureaux selectionnes; enfin 

par l'amelioration de 1 1etat sonitaire du betail. 

189. Dons son discours au Conseil general, le Gouverneur a parle des efforts 

fnits et a faire pour aider les populations indigenes a mieux preserver le betail 

contre les affections, a mieux le selectionner, a mieux le nourrir et a mieux 

faire ccmprendre aussi sa veritable signification economig_ue. Du succes de cette 

veritable croisade, concluait le Gouverneur, pourrait resulter pour 1 1 economie 

du'pays un bond en avant decisif pour son avenir. 

190. La 1-lission aimer a it se montrer optimiste, mais elle a plutot tendance a 

croire g_ue le chemin a parcourir est encore long pour transformer une richesse 

virtuelle et dangereuse par les menaces g_u'elle comporte (overstocking) en une 

autre richesse reelle et productive, celle-la. Cornme l'avait deja fait remarg_uer 

la Hission de visite de 1948, "le probleme est plus social g_ue technique 

lorsg_u'on arrivera a transposer les notions de prestige et de valeur qui reposent 

sur le betail en les faisant porter sur un autre objet ou une autre manifestation 

sociale, ln solution technique du probleme d'un elevage rationnel et economiquement 

intoressnnt sera aisee." 

Ressources minieres, hydrauliques et industrielles 

191. Ln production miniere du Runr.da-Urundi se presente corrane suit: 

1955 1956 
or fin 137 kgs 102 kgs 
cnssiterite 2.777 tonnes 2.208 tonnes 
tontolo-colcmbite 130 tonnes 583 tonnes 
wolframite 802 tonnes 795 tonnes 
omblygonite 1.353 tonnes 1.811 tonnes 
bnstnaesite 324 tonnes 356 tonnes 
beryl 137 tonnes 41 tonnes 

soit un total d 1environ 5.800 tonnes en 1956 contre 5.500 tonnes en 1955. Etant 

I . .. 
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donne la chute des cours de certains produits, comroe la tantalo-colombite, la 

valeur totale de la production de 1956 a ete estimee a environ 270 millions de 

francs alors que celle de 1955 avait ete estimee d 1 abord a 330 millions, puis a 
228 millions de francs. 

192. L1Etat n'exploite pas directement les ressources minerales, cette activite 

est concedee a des societes, et en ordre tres subsidiaire a des colons miniers. 

Mais, en vertu des conventions qui doivent gtre conclues avec lui, le gouvernement 

se reserve le droit de controler ces entreprises, de leur imprimer l 1 impulsion 

conforme a l'interet general et de participer a leur gestion et a-leurs benefices. 

193. En 1956, les recettes publiques corollaires a l'activite miniere ne 

depassaient pas 8 pour 100 du budget. Elles ont continue a s 1amenuiser en 1957 
par suite de la reduction que la chute des cours mondiaux a imposee aux droits de 

sortie. 

194. En 1956, les ~ines du Ruanda-Urundi intervenaient pour 18 pour 100 dans les 

exportations du pays, mais cette proportion a egalement tendance a diminuer parce 

que le prix de revient des minerais exploites se situe souvent a la limite de 

rentabilite des gisements, et que le prix de vente des minerais en 1957 est 

nettement en baisse. 

195. La situation de l 1 industrie miniere n'est done pas particulierement encou

rageante, et le Gouverneur la decrivait en ces termes : 11 quelques societes minieres 

marginales se debattant pour ne pas ecremer un sous-sol par ailleurs incompletement 

explore; une poignee de colons miniers, la plupart en prise a des difficultes et 

assurement peu prepares a soutenir efficacement le relevement econornique du pays 11
• 

196. La prolongation de la duree de l'exploitation des mines actuelles pourrait 

etre obtenue par une concentration des exploitations, une mecanisation plus poussee 

et des sources d'energie a bas prix. L'exploitation des richesses minieres 

nouvelles qu'une prospection geologique systematique du pays pourrait reveler 

devrait se faire d'une maniere plus rationnelle que cela n'a ete le cas jusqu 1 ici. 

197. En ce qui conce:rne cette prospection, elle doit porter non seulement sur les 

mineraux deja exploites, mais sur des produits nouveaux qui n 1etaient pas inte

ressants autrefois et par consequent n'ont pas ete prospectes mais le seront 

devenus ou pourraient le devenir a l'avenir: sulfures divers, minerais de fer, 

minerois de titane, minerais radioactifs, bismuth, mineraux a terre rare autre 

I ... 



· ,r.,, ··,- ,• y.hci .: · --,""j :~, h . .t01in, 1;1a~ :iuux de carri ~re, et autres sourcE::s 

1 1 · __ :: -- · . -' n, de c~u·burunt et de crn1bustitle. 

·•""i\res '"· J6couverte de :rn·,1d1d. ts min:5roux :::u nuundu-Urundi ne 

conuiUL-. ·es 1~1, rJric.rl ccrcme trot:J 1=rcu1cttcuscs: rnuis de toute faqon 

: ·1_:1si. ccrnplet que pc:.:w~_t,le ck, ces ricbesses est une tache a acccmplir 

'· · > , '._,C,·;; ci.t: tcus lu; Jw1>it,mta du Territoire. 

1c;>. :_/r (. 1r':j?:. dons le 1)1,rn ,J6csnc.,l pour le Ruanda-Urundi on faisait remarquer que 

t,.:,:1-t le personnel :.1tto.ch0 nu:~ :.:tuueo g6o1ogi~~UL. <)t hyclrologiques au Congo belge, 

cc:::.nc uu nu~mc1a-Urunc1i, faioait purtie du caclre orc;::·-ique du Congo belge, et que 

l 1 in~~lfisance des effectifs pr~vus jcinte aux difficult~s de recrutement n'avaient 

!~l~iJ d 1Lffcctuer au Ruanda-Urundi ~ue des missions br~ves, vi~ant ~ resoudre 

rll~f; in·oblcMes limi tes et urgents • 

. ·rG. Il y c un an encore, aucun geologue n'6tait attache au Territoire sous 

~utr:llc::. Depui:; lors, certains prq;res ont 6te realises grnce a l'aide venue des 

se:.·vL~E:s du Gcuvcrnement seneral a Leopoldville et il y a maintenant a Usumbura 

:1;: cc,nseiller r 1 inier et deux geoloi:;ues. 

2:-,1. Il semblc cei:iendant que le service c;eologique du Ruancl::l-Urundi ait besoin 

Q1 2tre renforc6 et que la stubilit6 de son personnel dans le Territoire devrait 

ctre Gorantie. Il scr:;it peut-2tre interessant d 'etudier en outre l::i creation pou:r 

le :;\.L:nd:::-Urundi a I un orgcinisi1,e uralq;ue 2u 
11 bure2u mini er 11 des terri toires franqeis_. 

qui serait soit une soci6t6 d'Etat, soit une scci~t6 mixte (dont les ressources 

prcvicndruicnt en majorite de 1 1Etct, nais avec de □ 3ppcrts des sccidtes d6ja 

~,,tC-rcssL~cs au Ru:::nd3-1Jrundi: ou oucce:ptible.s de s I y interesscr). i,lcrs q_ue le 

c=crvice c6olocique s 1 intJrcsserait ~ 1 1 6tuae G6ologique g6ncircle, 1 1 or[anisme 

~cuveuu a 1 occuper::iit plus sp6ci □lemcnt Jes t3cbcs relevant de l□ prospection pour 

}_cs rcsG c,urcca miner a lea et lenr misc en exp lei toticn 6ventuellc, et travaillere.i t 

en ~troi to cc)lleborntion uvec le service gJolccique, qui acttrait ' a SC! disposi tic~ 

t~cs ~1rcllivcs et so docunent:;ition. n0c~ir:i.·cq11em0;nt, le ncuvcl crc;onisme cc1;muni

ql:cr~:i t ~rn service c:ooh'c;iquc> et au service des mines tcutcs les informations qui 

lco ccncornent. Ccs projcts ponrroient peut-&tre 2tre envisoc;6s dons le cadre des 

h,i ti::ti ves que le Gouverneur o. eatimo qu I il inccmber.::i t de prendre pour stitmler 

le J{velc,pemcnt et uu bcsoin une ccrt □ ine conversion de 1 16concrnic ~ini~rc du 

':\ :Ti tc:ire. 
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202. L'eau est une autre ressource precieuse du Territoire, non seulement a 
cause de son importance pour l'agriculture, l'elevage et la consomrnation de, la 

population, mais aussi a cause des possibilites en energie hydro-electrig_ue. 

Aussi est-il apparu indispensable d'etre davantage renseigne sur l'importance 

reelle, corrme sur la repa~tition dans l'espace et le temps des ressources hydro

logiques du Ruanda-Urundi. Une Mission de quatre specialistes (un meteorologiste, 

un ecologiste-botaniste, un pedologue ~tun geologue-hydrologue) a entame au 

debµt de 1957 cette etude fondamentale. 

203. Mais il n'y a pas de doute que les ressources potentielles du Territoire 

en energie hydro-electrique sont grandes et que d'autre part le developpement 

industriel du pays, et en particulier la rentabilite des exploi:tations minieres 

demeure liee a la possibilite d'energie electrique a bon merche. Le plan 

decennal avait prevu dans la vallee de la Ruzizi la construction d'µne premiere 

centrale hydro-electrique capable de developper une puissance de 20.000 .'\.W" 

On a renonce au projet d 1 une centrale unique pour tout le Territoire, et on a 

estime que la solution choisie de la construction de plusieµrs centrales de 

moipdre importance pourrait mieux en satisfaire les besoins. 

204. Dans son dernier discours au Conseil general, le Gouverneur s'est el2ve 

contre une politique d.e timidite a cet egard. Ila declare notamment que 

l'edification des indispensables centrales de la Ruzizi et de la Taruka s 1 etait 

longuement heurtee a des objections incroyables, selon lesquelles leur maigre 

production serait pour de tres nompreuses annees largement superieure aux 

:r-ossibili tes d' utilisation du pays. Ce raisonnement, a declare le Gouverneur, 

ne peut etre qu'µn raisonnement a rebours pour qui veut l'essor economig_ue 

du Ruanda-Urundi. ~ans ce pays, le sauvetage n 1 est possible que si toutes ses 

regions susceptibles d 1etre industrialis~es, une energie hydro-electrig_ue h bon 

marphe est distribuee en abondance, 

205. Aussi la Mission a ete heureuse d'apprendre qu 1 Usumbura sera alimente 

vers le mois de decembre 1958 par une centrale en construction sur la Ruzizi, 

et les principaux secteurs miniers du Ruanda pourraient l'etre de leur cote 

en aout 1959, s'il n'y a pas de retard dans les plans prevus pour la construction 

de la centrale de la Taruka. 

/ ... 
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206. En attendant, le gouvernement a adopte une politique de tarifs cherchant 

a stimuler l'economie par un abaissement du prix de 1 1electricite, et les 

reductions de tarifs ont deja fait sentir leur effet; en effet, en 1956, la 

consommation a Usumbura a passe de 4, 2 millions de kWh a 5, 9 millions. Par 

rapport a 1952, la consommation en courant ~lectrique a Usumbura a pass~ de 

777.000 kWh poµr l'usage dpmestiqu~ a 2.680.000 kWh
1 

et la consommation indus

tri~lle de 271.000 a 3.210.000 ·t·Hh. 

207. La Mission voudrait mentionner qu'elle a ete tres interessee par les 

travaux faits sur le lac Kivu, ou l'Union chimique belge, agissant cormne conseil 

pour le Ministere des colonies, a ete chargee d I etudier l I importance ~t les 

pospibilites d 1exploitation du methane decouvert dans les eaux du lac. 

208. Le methane est un gaz qui provient µe la decomposition anaerobie du plancton, 

phenomene qui se passe dans tousles lacs. Mais par un phenomene unique (le lac 

Kivu est le seul cas connu) le gaz dissous c¾ns l'eau s'est accumule au cours des 

siecles; cela est vraisemblablement du ace 1ue la densite des eaux de profondeur 

est telle que les couches profondes dans lesquelles le gaz prend naissance ne sont 

pas affeptees par les mouvements de brassage qui se produisent nomalement dans 

les lacs. L'importance du giperrent est evaluee a !'equivalent calorifique de 50 

mil~ions de tonnes de charbon. 

209. Le captage du methane pourrai t etre assez facile. .. Un peti t captage de 

derronstration a ete installe, et a ete vu par la Mission. Un captage pilote sera 

installe sous peu. L'exploitation des gaz du lac Kivu pourrait contribuer 

ser~eusement au developpement industriel et economique du Territoire sous tute~le. 

210. Dans !'ensemble l'industrie au Ruanda-Urundi est encore dans son enfance. 

La realisation reccntc la plus interessante fut la mise en activite de la 

brasserie d'Usumbura. La Mission a aussi. ~u !'occasion d 1 assister a la peche 

ind~tstrielle de nui t sur le lac Tanganyika. 

211. Le Gouverneur du Ruanda-Urundi a estime que le Territoire devait s'engager 

resoll.l.tlcnt dans la voie de !'industrialisation. Semblable conversion, a-t-il dit, 

est la seule chance de muer un indice demographique plethorique qui constitue 

une menace pour l'avenir agricole du Territoire en un atput majeur, generateur 

de ;richesse, dans le cadre d'une econornie industrialisee. 

212. La Mission partage pl~inement cct avis et souhaite que cette industria

lisation puisse se realiser. 

/ ... 
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213. La population du Ruanda-Urundi se repartissait comme suit au 31 decembre 195~ 
et au 31 decembre 1946·: 

Europeens 

Asiens 

Metis 

Africains non soumis au regime 
des chefferies 

Autochtones soumis au regime 
des chefferies 

Total 

1956 
6.486 
2.492 

967 

4.415.595 

4.494.536 

1946 
1.897 
1.986 

205 

3.596.997 

3.653.647 
214. Le probleme social par excellence du Ruanda-Urundi est la pression demogra

phique. En 1954, l'exces des naissances sur les deces avait ete de mains 

de 100.000 unites; en 1955, il fut de 110.000; en 1956 de 119,000. Le taux 

d'accroissement en 1956 a done ete de 2,6 pour 100, ce qui signifie une possibilite 

de doubler la population en une trentaine d'annees. 

215, Ce phenomene est du a une forte natalite qui n'est plus contrebalancee par 

les famines periodiques et la forte mortalite de jadis. Ce rapport a deja fait 

allusion plus haut au manque de terres, a la pauvrete generale des sols et des 

ressources du pays, et a l'absence d'industrialisation. Il est done facile de 

comprendre comment l'evolution demographique du Territoire sous tutelle pourrait 

devenir une menace des plus graves pour l'avenir. En effet, chaque progres peni

blcment accompli dans le domaine de la production vivriere, de l'overstocking, de 

la productivite, et de l'augmentation des niveaux de vie, risque d'etre annule par 

les consequences de cette inflation de la population. Dans ces conditions, la 

tache du gouverncmcnt devient une veritable course contre la montre. L'objectif 

de l'Administration, deja defini plus haut, est de resoudre le probleme technique 

de faire vivre un plus grand nombre de personnes sur les terres cultivables 

disponibles en augmentant au maximum des disponibilites. Son deuxieme objectif 

est de rendre la population consciente du probleme que pose son accroissement, 

et de la necessite de travailler davantage pour augmenter ses ressources vivrieres 

et sa production industrielle. 
I ... 
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216. L'Autorite administrante a, dans le passe, fait preuve d'un grand optimisme 

et le plan decennal declarait que 

"cette population anormalement dense au coeur du continent noir 
' pourrait devenir l'un des facteurs essentiels du developpement 

du Ruandc1-Urundi, en raison du potentiel de productivite et de 
consomrr.ation qu'elle represente; a l'instar de la Belgique, 
petit territoire clensement peuple et incapable de nourrir sa 
population, le Ruanda-Urundi, situ6 au centre de l'Afrique, se 
specialiserait dans l'importation et la transforIT.ation des 
IT.atieres premieres des vastes territoires voisins ou la rrnin
d'oeuvre manque; il pourrnit edifier sa richcsse sur le travail 
de sa population, incorpore dans lcs produits manufactures 
qu'il exporterait; ces exportac.ions lui procureraient les 
ressources necessaires pour acquerir au dehors l'indispensnble 
ccmplcrr.ent de vivres ainsi que les bj_ens necessaires a son essor 

/ et u son bien-etre", 

la i ass ion rnppellc que clcpui s guc ces lic;nes ont ete ecrhes ( vers 1950), la 

population autochtone a passc5 de 3.808.191 (fin 1949) a 4.415.595 (fin 1956) en 

auc;mentntion de 607.11cl1-,, c'est-ii-dfre pres de 16 pour 100, alors que les progres 

dans 1n voie de l 'inJ.ustrfolisation etaient ,,len minimes, et gue l' importation 

des rmi.tiures pr_euiercs transfo:ri,:ables des territoires voisins, ainsi que la 

creation d' une classe d' ouvriers hau·cement specialises semblent encore loin de 

devenir des rcali tcs. La i ilssion prefererai t done etre en n-,esure de baser sa 

confiance dons l'avenir du Territoire sous tutelle sur un accroissement moins 

dynamiqt,e de :population. Elle souhaite a cet ccard que se justifie l' espoir de 

l '.,~dminis L!.'atj_on que le problcrr.e fondamentnl sera attaque indirectement. 

L' AutorHe administrante a rappelc en effct ii la llission gu' il est normal, qu' a 
nnrtir du mcrr:ent ou le niveau cconomigue s'c:leve,· la courbe des naissances 

rcdesccncl8 J.ouceme:nt. Une uufimentation du pouvoir d'achat permet deja des depenses 

qu'c::-:i[',C un nivcnu de vie plus ulev6 (rar exemple, le fnit d'avoir des enfants a 
l'ecolc cn~-rafoc des frais de vetcments, ll'interno.t, etc. qui constituent une 

chnrc;c); lu rc~sul tut est que clans une cL:::;:-" clc plus en plus lF)tr:.breuse de la 

cociciu l'u:dc1::c anc:ien gui v,.)ulo.it qu'une fumille nombrcusc c:taic toujours une 

bcnuclictirn1, con:mcuce proc;i·essi vcmen t h s I cs tomp~r. In 1-iission esp ere que cette 

tcndancc ruc;ulat1•ice apparai'trn suf.f'isun.mcnt tot de maniere u. ce gue le niveau de 

yj c clr;s :.rntoehtoncs pufose continuer i1 s 'clever. Cntretemps, elle esp ere que 

l' ;\utc1· i , . '"":, .. : iL~,, ·,, __ , __ -..: fera clc sm1 rjlieuc: r0ur que la population prenne conscience 

de la gravi to de L-1. sHuuticn u.;rnc£:irc11,l:icrc ., , cc qui - comme l '2 deja fai t remarquer 

la ; iission de 19'..3l1 - nc sc:nl1 lc: r,uc:1·e i?tre k cas. 
/ ... 
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'217. L' emigration a conserve la meme allure au cou.rs des dernieres annees: un 

petit nombre d 1 hommes recrutes pour travailler au Congo belge (1.435 en 1956) ou 

dans les territoires britanniques de l'Uganda et du Tanganyika (2e461); un petit 

nombre d 1 hommes partant spontanement travailler au Congo belge (10689) et un 

relative~~nt grand nombre partant spontanement et de maniere saisonniere vers les 

territoii:es britanniques (40.631); enfin uncertain nombre de familles (1,700) 

emigrar,t vers le Kivu (Congo belge) a proximite du Territoire sous tutelle pour 

s'y fixer definitivement. L'emigration saisonn:iere vers les territoil·es britad

niques fait l'objet d 1 une enquete de l 1 Institut pour la recherche scientifique 

en Afrique Centrale (IRSAC). Il y a d 1ailleurs un nombre assez eleve de 

Eanyaruanda et de Earundi dans les territoires britanniques de l'Est africain, 

et un haut fonctionnaire du Ruanda-Urundi vient d'etre nomme a un paste specia

lement cree pour cette raison au Consulat general de Belgique a Nairobi (Kenya). 

Il jouera un role d'agent de liaison entre le Gouvernement du Ruanda-Urundi et 

les Eami d 1 une part, et les ressortissants du Ruanda-Urundi habitant l'Uganda 

et le Tanganyika de l'autre. Il y a lieu de signaler aussi que les Eami ont 

recernment rendu visite a leurs ressortissants dans ces deux territoires. 

218. Ence qui concerne les conditions de vie dans le Territoire sous tutelle, 

il a souvent ete remarque que le Ruanda-Urundi est un pays sans villages, et la 

dispersion typique des cases sur les collines est consideree a juste titre par 

l 1Administration cornme un serieux obstacle au progres non seulement materiel, 

mais aussi au developpeffient d 1 une vie sociale quelque peu intense. L1 Adminis

tration a encourage des tendances au regroupement en alignements residentiels, 

et a certains endroits le mouvement s 1 est d 1 ailleurs manifeste spontanement. Les 

habitants commencent, sans pour cela deplacer leurs cultures, a venir etablir 

leurs demeures en bordure des pistes, comme dans les paysannats, et cette question 

a fait l'objet d 1 etudes et de directives administratives. 

219. D1 autre po.rt, la Mission n constate av~c grand interet que dans certaines 

rec;ions, les autochtones commencent spontanement a se construire des maisons 

coquettes en materiaux durables (pierres, briques, tuiles). Il existait en 

fin 1956 11.370 maisons en materiaux durables dent 5.233 dans les campagnes; 

uncertain nombre (1.050) de ces dernieres ont ete construites avec l'aide d'un 

fonds d 1 avances, mais la majorite (4,183) l'a ete sans aide de ce fonds. 11 est 

aussi interessant denoter que 3.767 maisons sur ces 5.233 n 1 appartiennent ni a 
des chefs, ni a des sous-chefs, ni a des notables. I . .. 
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220. En fait de logement dans les milieux non coutumiersJ la Mission a visite les 

travaux de l'Office des cites africaines a Usumbura, notamment dans la cornmunaute 

de Ngagara. L'opinion publique ainsi que le Conseil general ont fait certaines 

critiques aux programmes et aux methodes de l'CCA. Ila ete dit notamment qu'une 

partie des constructions necessitait deja d'importantes reparations et qu'une autre 

partie menaqait ruine; que l'OCA refusait d'accepter les avis des autorites 

locales, ou de se soumettre a leur controle, et que les comptes de cet organisme 

n'avaient subi aucune verification dans le Territoire. Aussi le Conseil general 

a exprime le voeu qu'une enquete approfondie soit faite et que le statut de l'CCA 

soit modifie. la liission partage neanmoins l'avis de l'Administration que d'ici 

quelques annees Ngagara apportera une solution satisfaisante a une partie importante 

des problemes de la ville d'Usumbura. Elle espere aussi qu'avec la plantation des 

a~)res, qui sont deja en pepiniere, ces quartiers des centres extra-coutumiers 

d'Usumbura prendront enfin l'aspect de cites-jardins. 

221. La I-lission a etc tres favorablement impressionnee par les realisations du 

Fonds du bien-etre indigene en matiere d'approvisionnement en eau potable de~ 

collectivites autochtoncs. Cette question revet une grande importance au Ruanda

Urundi, non seulement parce que l'etat sanitaire de la population en depend, rr.ais 

encore en raison de la penurie dent souffrent en permanence les regions 

surpeuplees et particulierement fertilcs du i;,)rd-Cue_;t, et aussi en saison seche, 

les parties f.l; L cL- Suet du pays. Un programme estime a 630 millions de francs a 

ete etabli -::11 fj1i 1~/;6 rmr lo. rnisdcn hydrol0Gj(1ue1 et ~'(,) m:i.llicns nvnient deja 

etc depcnscs; 48 millions seront depenses en 1957 et 45 millions en 1958. 
222. Dnns les reGions ou la nnppe aquifere le permet, des sources ont ete captees 

ou des pui ts crcuscs. rans les rec;ions du Bugoye et de iiulera (pres de Kisenyi), 

le captac;e des ruisseaux en !mute altitude, l' epuration des eaux et leur achemi

ncmcnt vers les plaines de lave rar de lcngues adductions accrochees aux flancs 

abrupts des montac;ncs (59 kilcmctres realises sur 152 kilometres prevus) repre

scntcnt unc reussite technique de premier plan que la l-lission a eu l'occasion 

cl'obscrver. Le service hydroloc;:ique a etabli des points de prelevement (fontaines, 

lnvoirs, douches et abreuvoirs ii betail) judicieusement rcpnrtis, la population 

upprecie ~randemcnt ces realisations dons cette region ou n certains points la 

seule ressource en eau etait auraravant le lac Kivu, distant de 15 kilometres. 

I .. . 
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223, Dans le domaine de la sante publique, la Mission a pu constater que les 

eloges decernes au service medical par les missions precedentes etaient pleinement 

merites, tant dans le domaine de la medecine curative que dans celui de la medecine 

preventive et sociale, Il en est de meme dans le domaine de la formation du 

personnel medical auxiliaire autochtone, Outre de nombreux hopitaux, dispensaires, 

et sanatoria, la Mission a visite le nouveau laboratoire d'Astrida, ou sont 

produits des vacc'ins sur une grande echelle, et ou diverses recherches scienti

fiques sont en cours, tant uans le domaine medical que veterinaire, 

224, Deux realisations recentes meritent une mention speciale, En premier lieu, 

dans le domaine de la lutte antituberculeusc, suite aux resultats scientifiques 

obtenus par la CEMUBAC (Centre medical de l 1 Universite de Bruxelles au Congo 

belge) dans le depistage et la prevention de la maladie, le service medical a 

prepare en 1957, en liaison avec cet organisme, une campagne de vaccination massive 

par le ECG) susi".t:.f~:'J::12 fo tcuchcc prcs dr:: dei.;.x m~l::_i::ns de :rersonnes 

(150,000 avaient deja ete vaccinees lors du passage de la Mission), En second 

lieu, la lutte contre la malaria a ete marquee par la generalisation de la desinsec

tiEation au DDT de toutes les habitations et leurs annexes, situees au-dessous 

de 2,000 metres d'altitude, Depuis le ler juillet 1956, un million d'habitations 

avaient ete traitees, a raison de deux fois par an, et le nombre de cas de malaria 

avait enregistre une diminution sensible. 

225, Les depenses des services medicaux representaient 16 pour 100 du budget 

ordinaire pour 1956, 

226, la Mission n 1 a malheureusement pas eu l'occasion de ,:cnsr-,c1'c,r beaucoup de 

temps aux questions relatives au travail et a la securite sociale, Le decret du 

6 juin 1956 sur la pension des travailleurs est entre en vigueur au Ruanda-Urundi 

le ler janvier 1957; jusqu'a present, les travailleurs y sont, paraft-il, restes 

assez indifferents, etant donne que les prelevements de leurs cotisations ont ete 

souvent couverts par des augmentations de salaire equivalentes, et qu'ils ne 

comprennent pas encore tres bien l'interet du systeme, Les premiers mois de 

fonctionnement du regime des pensions ont souleve a nouveau la question du champ 

d'application exact de cette legislation; il a ete propose d'elargir la definition 

des ouvriers non reguliers qui ne participent pas au regime des pensions (les 

ouvriers travaillant quatorze jours par mois sont consideres etre des ouvriers 

reguliers) de maniere a eviter d'inclure de trap nombreux ouvriers temporaires 

I ... 
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qui ne toucheraient de toute faqon qu'une pension derisoire, en disproportion avec 

toutes les forrw.lites imposees par la legislation aux employeurs et a l'Adminis

tro.tion. En 1956, le Conseil de Vice-Gouvernerr.ent scnernl avait d'ailleurs enis 

le voeu d'etre consulte prealablerr.ent a la mise en vigueur du decret projete sur 

les pensions} nnis aucun compte ne fut tenu de ce voeu a Bruxelles. 

227. L I o.pplic:::,_tion au nuanda-Urundi de la legislation congolaise sur les allo

cations farniliales a de nouveau ete remise n plus tardj de 1 1 avis de l 1Adminis

tration et de certains emplcyeurs, cette legislation n'est pas adaptee aux besoins 

clu 'rerri toire et imposerait a 1 1 economie des accroisserr:ents de charges sociales 

trop lourdes et trup brusques, Certains membres du Conseil general ont, cependant 1 

0t0 d 'CL vis que rien n' em:r:;echai t d I accorder ces allocations in:mediaterr.ent aux 

trnvailleurs des centres e):tra-cout ... uniers (Usumbura, R1.JX:onc;e, Hyanza et Kitega), 

des cites indicc::nes (Kica::.i, l\.strida, Hyanza) et des cites de travailleurs, Le 

Conscil ccnercl a decide, a sa session de juillet 1957 de rerr.ettre l'exan:en c'..e 

cette questicn [l sa session suivante, en attendant le resultat d'une etude 

ap~rofcndie du Service du travail-

22[t L'/.crJiniGtr2.ticn souligne qu' en considerant la situation des travailleurs au 

1~u2.ndo.-Urundi, il ne faut pas perdre de vue qu I o. 1 1 exception de ce qui concerne l2. 

nfsion d I Usum1JtU'2. et de la petite minori tc de travailleurs qui vi vent dans les 

c::i.mps miniers, le problerr.e du travail au Ruanda-Urundi se pose de n:aniere assez 

p2.rticuliere; 1 1 im::ense rr.ajorite des salaries o.u Ruanda-Urundi, qu'ils soient du 

service des cliefferies, du gouverneJT.ent central) des missions, des colons miniers, 

ou uec colons o.cricoles, restent avant tout des aGriculteurs) qui. sont surs de 

rcuvoir, d~:s qu'ils le cloivent ou le desirent, reint,r3srer le milieu rural; ils ne 

dc!::t:1'.:i•c'.ll t 1':.! plus ccuvcnt 21 leur employeur qu 1 un cm::rpl~n:ent r;artiel des ressources 

,, . .,_·icc,1 e:s qui. cons Li tuent 1 1 esscnticl des 1,;oyens de subsistance de leur cellu.le 

· · 1 • .L .l :.n: . .1. 1·:. C • :u y a dc,nc -'.lll nuo.nclo.-Urundi des tro.vailleurs-:r:;o.ysans, plutot que des 

Lr~1v.·,i.lJ.curs ;·c,ut -~ou1·t, et il f::i.ut en tenir ccmpte, 

.. '>,. L1.\c1:::ini.stration a cc:ale1r.cnt sic;no.le deux nouveaux dccrets de jo.nvier 1957 
j_,1s t:nu•;_rnt: le droit d' ussocio.tion et la libertu syndicale pour les agents et 

1:.r:,v:,ill0lll'S de l 1/\c.1ministro.tion et clu secteur privc; un decret de n:ars 1957 

'-'r:~:"cnlc:mt 1.:1 11.1:1it:2.ti.on de la dunfe du travnil, le repos dominic2.l et le repos 

cles ,jours i'orics, et t,ne ordonnance lec;islative n::ettant en vigueur des nouvelles 
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methodes de reglement des conflits de travail. En 1957, le Service du travail, qui 

etait auparavant extremement reduit, a ete accru de deux inspecteurs specialement 

charges d'aider les employeurs en matiere de pensions des travailleurs. 

230. Enfin, la f!,ission voudrait mentionner qu'elle a visite uncertain nombre de 

foyers sociaux et d 1 ouvroirs qui assurent chaque annee la formation d'une dizaine 

de milliers de jeunes ferr.rnes et de jeunes filles dans tousles domaines des arts 

menagers. 

231. Pour conclure ce chapitre, ls, Mission tient a rendre horrmage aux oeuvres 

privees, et principalement aux missions religieuses qui jouent un si grand role 

dans les services sociaux et medicaux du Ruanda-Urundi, 

Droits de l'horrl!le et relations entre les races 

232. Si la 1-'iission, apres avoir consacre un developpement rapide au.,'< autres 

questions sociales, etuuie maintenant de maniere plus detaillee les problemes 

relatifs aux relations entre les races et aux manifestations de discrimination 

raciale ou situations pretendues telles, ce n'est pas pour rouvrir des dossiers de 

f2.i ts qui se perdent heureuserrent de plus en plus dans le passe, ni pour perpetuer 

une terminologie qui devient de plus en plus inexacte. Ifais outre 1 1 interet que 

le Conseil de tutelle a toujours rrarque pour ce probleme, il faut noter que ses 

facteurs s'en sont transformes, La question reelle est devenue l'etude des 

relations sociales de cohabitation qui s 1 etablissent entre autochtones et non

autochtones d'une rrerr.e contree. Ce nouvel aspect de la question, incontestablement, 

interesse de plus en plus bien des autochtones du Ruanda-Urundi 

la Hission ont eu de nombreuses occasions de le constater, 

les membres de 

233. La i1ission voudrait avant tout souligner, avec plaisir, que la politique de 

1 11,dministration et 1 1 attitude de la grande majorite des nsn africains du 

Tiuanda-Urundi sont r6solurr.ent hostiles u tout aspect de la discrimination racialc, 

234. P. 1 1 o.ppui de cette affirn:ation, la i,:ission peut ci ter le voeu du Conseil de 

Vice-Gouvernement ,r:;oncral en 1956, au su,jet de la reorganisation de ce Conseil en 

Conseil ~eneral, et de la representation des interets divers en son sein "qu'il 

n'apparaisse dans les textes aucune discrimination raciale 11
, Elle peut citer encore 

le cas de la discussion du statut des villes au Conseil general en 1957; le Conseil 

a cxprimo le voeu qu 1Usumburo. soit une ville m:r .JCc.1w,tmr1.le, et qu'elle ne soit pas 

scindee en communes multiples, pour eviter toute idee de segregation raciale; et 
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pour assurer qu'Europeens et Africains soient groupes au sein de la meme commune, 

et au sein du meme conseil communal. On se souviendra egalement que le Conseil 

seneral a "marque sa satisfaction de voir que le projet de decret sur la reorga

nisation judiciaire supprimait toute discrimination raciale 11
• 

235. D'autres exemples recents ou des representants de l 1Administration ou des 

particuliers se sont prononces categoriquement contre toute rrBnifestation de 

discrimination raciale seraient faciles a trouver. La question de l'integration 

raciale dans certaines ecoles, examinee au chapitre suivant, represente egalement 

un srand pas en avant. 

236. La Hission se plait a rappeler certaines circonstances ou elle a pu apprecie 

par elle-rr.eme une atmosphere de complete harmonie interraciale. C1est ainsi, par 

exemple, qu'au diner offert par le Comite des fetes de Kigali, a 1 1occasion des 

fetes jubilaires du I~wami du Ruanda, non seulen:ent Africains et Europeens 

voisinerent avec la plus grande cordialite et la plus grande aisance, rrais encore 

- fait encore assez rare - plusieurs dames africaines etaient presentes, et ne 

semblaient nullement se sentir depaynees, 

257. Il semble a la Hission que beaucoup d'autochtones ont conserve l'impression 

que la discrimination raciale sous une forme ou l'autre est encore un phenomene 

tres courant, et que cette impression, justifiee ou non, est a la base de leur 

faqon de penser quand ils 'jugent les Europeens et leurs idees. 

238. Avant d 1entrer plus avant dans le sujet, la Mission voudrait rappeler qu'en 

dehors de la discrimination raciale "classique" entre blancs et noirs, le problen:e 

de la discrimination raciale entre Bntutsi et Bahutu evoque dans le chapitre du 

procrcs politique se pose aussi dans le Territoire• 

239. La Iiission passera d I abord en revue rapidement les manifestations de discri

mination raciale ou pretendues telles qui ont ete examinees par le Conseil de 

tutclle dnns le passe. 

2hO. l\. plusieurs reprises, le problerre du couvre-feu y avait ete evoque. Une 

ordonnnnce roglemente, en effet, la circulation nocturne des autochtones dans les 

circonscriptions urbaines, et interdit notarranent aux indigenes (designes co1UJ1e 

personnes autres que celles de race europeenne ou asiatique) qui n'y sont pas 

nstreints par leur fonction dans un service public, de circuler entre 10 heures du 

soir et 4 h. 30 du matin, sauf dans certains cas exceptionnels. L'Autorite 

administrante avait explique que cette mesure etait dictee uniquement par un souci 
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de protection contre les malfaiteurs, et qu'elle serait abolie des que le 

Territoire disposerait d'une police suffisante, et que serait realise l'eclairage 

nocturne des agglomerations. En 1954, les conseils des centres extra-coutumiers, 

consultes, se sont prononces pour le maintien du couvre-feu, tout en P!Oposant un 

recul des heures limites a Usumbura, La reglementation a ete completement 

supprimee en 1957 pour toutes les agglomerations, sauf Usumbura. A Usumbura, les 

conseils de centres ont maintenant requ le pouvoir d'assouplir ou d 1 abolir cette 

reglementation, sous leur propre responsabilite. La Mission a assiste a une 

seance d'un des conseils de centre extra-coutumier au cours de laquelle cette 

question a ete debattue. A 1 1 issue du debat, il fut decide de ne pas modifier 

davantage les heures du couvre-feu en attendant que l'eclairage public soit 

complctement installe dans le centre - ce qui devait etre fait dans un mois ou 

de~~ - et ace rr.oment, le conseil du centre allait revoir completement la question. 

La Mission estime que ce probleme considere avant tout coinme mesure de police et de 

securite est done pratiquement resolu, et elle n'a d'ailleurs requ aucune plainte 

a ce sujet. 

241, Toujours dans le dornaine des restrictions a la liberte de deplacement, le 

Conseil de tutelle avait ~nrque son desir de voir &bolir 1 1obligation pour les 

autochtones d 1 obtenir un passeport de mutation pour quitter leur circonscription 

pendant plus de trente jours, L'Autorite administrante justifiait cette mesure 

par la necessite de conserver uncertain controle sur les absences de longue duree 

susceptibles de compromettre l'execution de certains travaux agricoles obligatoires, 

Depuis le ler mars 1957, comme 1 1 a d'ailleurs explique le Representant special a 
la dix-neuvieme session du Conseil, le Gouverneur a mis fin au regime des 

passeports de mutation pour tous deplacements a l'interieur du pays, quelle que 

soit leur duree, Il suffit a 1 1 indigene qui se dispose a quitter pour une periode 

continue de plus de trente jours la chefferie dont il fait partie, pour aller 

resider dans une autre chefferie, de faire c·onna:ttre au chef avant son depart, 

l'endroit precis ou il compte se rcndre, et de faire viser son certificat 

d'identite de fa~on a perrr.ettre a l'autorite de tenir a jour les documents du 

recensement. L'obligation d'obtenir un passeport de mutation (dont la delivrance 

est gratuite) ne subsiste que pour un autochtone se rendant pour plus de trente 

jours dans un milieu non coutUlllier (centre extra-coutumier, cite indigene, ou 
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circonscription congolaise). Ce controle est conserve pour eviter que les 

habitants des campagnes ne desertent sans raison suffisante les milieux ruraux 

(notamn:ent pour echapper au.x travaux 2.c;:c:..c0les obligatoires) et ne viennent 

s'installer en parasites chez leurs freres de race travaillant dans les centres. 

Certains habitants d'Usumbura se sont plaints a la Hission que l 1 obtention d'un 

passeport de mutation prenait du temps, et qu'il'y avait des cas ou cela empechait 

un dupJ.acerr.ent urc;ent. 

242. L'ordonnance-loi de 1924 prevoit que tout autochtone qui compromet la 

tranquillitu publique peut etre contraint par une ordonnance motivee de s 1eloigner 

d'un certain lieu ou d'~abiter dans un lieu determine. Cette ordonnance est fort 

rc.ren:ent appliquoe, mais la i-lission a requ les doleances d' un peti tionnaire;J;/ bien 

connu du Conseil. Il s'ac;it d'un o.ncien chef, demis de ses fonctions, et qui a 

ete reloc;ue apres de longues palabres avec l 1Ddministration, Or, corr:!lle il persiste 

Li refuser de quitter sa colline a n:oins d I obtenir gain de cause au sujet d' indemni

"':.tions enorrr.cs auxquelles il pretend avoir droi t a la suite de li tiges concernant 

des terrains et du but2il, il passe son temps a purger des peines successives de 

prison pour ne s'etre pas conforme a l'interdiction de sejour qui le frappe, 

21;-3. Un autre sujet qui est connu du Ccnseil de tutelle est celui du regin:e 

rcnitentiaire et de la peine du fouet, Celle-ci existe encore pour les autochtones, 

a titre de rr.esure disciplinaire dans les prisons, :rrais est sujette a de nombreuses 

restrictions, Le Conseil en a derr.ande l'abolition a plusieurs reprises. L'Auto

ri t.6 2.dr.iinistrante envisaGe cette abolition dans le cadre de la reforme du regime 

pl:nltcntia.ire actuellcrr.enc u. l'etude, Entretemps, des experiences ont ete faites 

en fin 19J6 et en 1957 dans trois prisons d'abord, puis dans quatre autres, ou la 

rcine du fouet a cite supprimse a titre d'essai pour quelques n:ois, · L'Adminis

trc!tion a in::o:..·mu la i ;ission que dans 1 1 ensemble 1 1 experience s I etai t bien pas see, 

ir:-,is quc dcms deu.'{ prisons il y avait eu des difficultes, La pratique a titre 

disciplinaire du rec;in:c celJ_ulaire o.ccompai:;ne de diete est maintenant a 1 1 etude. 

::!,':. En ce qui concerne les sanctions ponales pour les infractions au contrat de 

l::,.:vail 6cs autocl1to11es, la servitude pcnale ne peut plus etre imposee au 

nu':'.ndn-UrW1di depuis l'.:liJ. L 1 /\.dministro.tion a informcS la Hission que cette 

1/ i:. Bo.rno.bu Ht.ui~suko., cf, inter alia, T/PET/3.82 et resolution 1379 (XVIII), 
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modification n'avait affecte ni la stabil·~te ni le rendement de la main-d 1 oeuvre. 

245. La Mission a deja rappele qu'une des idees maitresses du projet de ref'orme 

judiciaire etait precisement la suppression de la discrimination raciale, Un des 

rr.embres du Conseil general a fait rerr..arquer que le nouveau projet lui-meme restait 

encore discriminatoire a bien des ego.rds, ne serait-ce que par la terminologie 

employee. Un autre membre a suggere que l'on envisage d 1 aller plus loin dans la 

reforme de mani0re que dans certains cns des Europeens puissent etre juges par des 

Africains. Cette manifestation symbolique de la suppression progressive de toute 

discrir.iination raciale; a-t-il dit, ferait grosse impression, Un autre membre a 

fait encore remarquer que dans le systeme judiciaire present, le refus d'etendre 

le benefice du sursis aux indigones etait interprete par eux cow_rr:e une mesure 

discriminatoire, Di verses co!Bilunications reques par la I-~ission font etat du fai t 

qu' il y a de grosses differences dans la faqon dont blc.ncc e-L noirs f;Cnt 

traites devant les tribunaux, Un des points soulignes est que le magistrat 

europeen ignore souvent la langue indigene, et que l'autochtone, ayant a se servir 

d'un interprete est desavantage et qu'il est souvent traite cavalierement. Par 

contre, dans l'ensemble il apparaitrait, selon d'autres informations, que beaucoup 

d'autochtones ont davantage confiance dans les magistrats europeens que dans les 

juges indigones, ces derniers etant pour la plupart batutsi, 

246. D'autres rerr..arques faites a la Hission soulignent qu'en matiere de liberte 

d' association, les autochtones n' ont pas les rr.emes facili tes que les Europeens. 

11 a ete allesue que l 1Administration avait refuse d 1agreer la creation d'un 

Grou:perr:ent qui voulai t s I inti tuler 11f~ssociaU.on progressive du lac Tane;anyika 11
, et 

qui aurai t ete une emanation de TANU (Tan:;an~ril:::, African National Union, organi

sation du Territoire du 'Iansanyika). Une corrn1unication anonyrr.e signale que la 

tentative de creer un mouvement inti tulo 11Parti pro.srcssiste de1r.ocratc du Ruanda

Urundi 11 avait ete vouee t. 1 1 echec parce que 1 1 /.Qministration avait mis tout en 

oeuvre pour convaincre les Bami que ce ro.rti o.ve1it pour but de saper leur autorite. 

Le Representant special, u la dix-neuvicree session du Conseil, avait signale que 

ce rr.ouvement etait assez mal farti, car il voulait crouper des Banyaruanda et des 

3arundi, alors que les deux pnys n'en eto.icnt pas encore au point de vouloir s'unir 

en un rarti corr.mun. L'Autorite administrante est d 1 o.illeurs aussi d'avis que dans 

la societe africaine du Ruanda-Urundi, qui 2. son organisation ·coutumiere 
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traditionnelle, la population ne s'interesse pas encore a la constitution de partis 

politiques, mais qu'avec la democratisation des institutions et l'organisation 

d'elections, les mouvements d'opinions se cristalliseront sans doute en partis, 

dans un avenir qui n 1est peut-etre pas tres eloigne, 

247, L'existence d'un statut different pour les fonctionnaires europeens et 

africains (d'une part le statut des fonctionnaires et agents belges, d 1autre part 

le statut des agents auxiliaires autochtones) est aussi consideree par d 1aucuns 

ccm~c une discrimination raciale, L'Autorite administrante a fait observer dans 

le temps que c'est l'absence de qualifications qui en fait, ecarte les autochtcnes 

des fonctions superieures de l'Administration; et que d'autre part, les Europeens 

n'occupent pas de fonctions, meme superieures, dans 1 1administration indigene, 

La "Hise au point" presente neanmoins la chose comn:e une discrimination politique, 

ajoutant que "la difference des statuts est tellement accentuee que 1 1Europeen 

de 1 1 echelon le plus bas (agent territorial) est de loin superieur a l'Africain 

du grade le plus eleve (agent territorial adjoint, grade que d'ailleurs aucun 

Africain dependant de la Belgique n'est parvenu a atteindre jusqu'a present)". 

Certaines corr.munications reques par la Mission soulignent de plus les differences 

de salaires et de logement entre fcnctionnaires europeens et autochtones, 

248. Dans le domaine de la sante publique, 1 1Autorite administrante justifie la 

question de la differenciation dans les hopitaux par des _differences d1education, 

de regime alimentaire et d 1habitudes de vie, et non a des considerations d'ordre 

racial; certains autochtones sont d1 ailleurs admis dans les hopitaux europeens, 

a raison de leur regime de vie du genre europeen; et de plus beaucoup de services 

mcdicaux sent comnuns, I•'.ais certains autochtones n' en considerent pas mains que 

celo. constitue de la discrimination raciale, et cette question a men:e ete soulevee 

au Conscil general, 

2h9, Un rr.embre nutochtone du Conseil general a egalement cite 1 1 existence de la 

cnrte du mcrite ci vique et de 1 1 imr..atriculation comn:e deux forn:es dangereuses de 

discrimination, qui ne reposent sur nucun fondement culturel, Diverses corrmuni

cntions o.dress6es a la I-Jission ob
0
iectent au fni t que certains Africains sont 

clnsscs ccrr.rr.e "evolues", 
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250. Ila ete allegue qu 1il n'existe pas de presse indigene libre, alors que la 

presse europeenne est non seulement libre, mais que certains de ces journeaux 

auraient tendance a abuser de cette liberte pour dresser les uns contre les autres. 

251. L 1existence d 1une "discrimination economique" dans le Territoire, c'est-a

dire la difference qu'il y a entre les niveaux de vie des Europeens et des 

autochtones est l'exemple le plus courant qu 1on donne de la discrimination raciale. 

La 11Mise au point" estime que cette discrimination ec::momiq_ue s 'oppose au rappro

chement des autochtones et des Europeens. Cette idee se retrouve sous des formes 

beaucoup plus vigoureuses dans certaines comrr.unications re~~es par la Mission. 

252. Finalement, dans q_uelques-unes de ces communications, on retrouve le theme 

de 11 1 1absence de tous droits pour les pauvres africains opprimes par la tyrannie 

belge, alors que tout est permis aux seuls blancs", et de "la discrimination 

raciale existant sous toutes ses formes - politique, legislative, sociale". Et 

la "Mise au point" declare que" la legislation belge ne contient pas de lois 

fondamentales discriminatoires, si ce n'est celles favorables aux corrmunautes 

africaines; cependant cet esprit (de discrimination) se retrouve dans les mesures 

d'execution qui sont plus ncmbreuses qu 1on ne le pense 11
, 

253, A la lumiere de ce qui a ete rapporte plus haut la Mission note que les 

habitants autochtones du Ruanda-Urundi, qui desirent de plus en plus affirmer leur 

place dans la societe, ont parfois trop tendance a interpreter ou a expliquer des 

faits ou des situations par la discrimination raciale, et ceci precisement a une 

epcque o~ l'Administration et la majorite des non-autochtones font un effort 

incontestable pour favoriser de meilleures relations humaines entre Africnins et 

Zurc:peens. 

254. La Mission a ete heureuse denoter cependant qu 1une fa~on plus positive de 

rechercher 1 'amelioration des relations humaines semble etre 1 1objet des soucis 

d'un nombre de pl1s en plus grand d 1habitants du Territoire. C 'est ainsi qu'a la 

dP.rniere session du Conseil general, un des membres autochtones, un vieux chef tres 

respecte, proposait de soumettre a la discussion le point s1.:ivant : "de chercher 

et d'ecarter toutes incomprehensions entre blancs et noirs; la confiance entre tous 

les habitants du Ruanda-Urundi, industriels, comrr£r~ants, colons d 1une part, 

d'autre part les ressortissants du pays, ne sera garantie que par des efforts 

sinceres d 1union ••• ; le progres ne peut reussir que dans la quietude et la sante 

politiques". 
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255, La Mission ne doute pas qu~ l 1Autorite administrante est pleinement 

consciente du danger qu'un complexe de discrimination raciale peut.representer 

pour le develcppement clu Territoire, et qu'elle saura 1 1eviter en eliminant 

systeffiatiquerrent tousles vestisen de discrimination rncialc reelle ou apparente, 

et en developpant au r.:axirnum des rapports harmonieux de confiance, de comprehen

sion et de collaboro.ticn cntre les races du Territoire sous tutelle. 
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256. L'enseignerr.ent au Ruanda-Urundi a acquis au cours des dernieres annees une 

importance particulierement grande. L'une des raisons en est la pression exercee 

par tousles autochtones pour avoir plus d 1ecoles, et plus de possibilites 

d1eduquer leurs enfants, a tousles degres. L'autre raison est la proportion 

grandissante que les depenses consacrees a l 1 enseignement representent dans des 

budgets eux-memes en accroissement constant. La proportion des de:renses recur

rentes de l'enseignement dans le budget ordinaire a ete en 1946 de 5,3 pour 100 

(7 millions de francs), en 1950 de 9,6 pour 100 (33 millions), en 1953 
de 16 pour 100 (89 millions), en 1956 de 16,9 pour 100 (115 millions), en 1957 
de 20 pour 100 (184 millions) et en 1958 vraisemblablement de 22 pour 100 (plus 

de 230 millions). De plus, le plan decennal prevoyait 210 millions de francs de 

depenses d 1 investissement pour l'enseignement (soit 6,2 pour 100); ces objectifs 

ont ete :i;:ar la suite portes a 380 millions, et le volume de ces programn:es 

d1investissement va etre encore accru au cours du reajustement actuellement en 

cours. Et pcurtant, ces depenses,que certains considerent deja - et a juste titre, 

semble-t-il, pour une bonne gestion financiere - co~.rr..e disproportionnees et 

consenties au detrirr.ent des depenses publiques a caractere economiquement rentable, 

restent toujours insuffisantes pour faire face aux demandes de la population. 

257. L'ampleur de ces depenses a recernment souleve des craintes au Conseil general 

du Ruanda-Urundi; un membre derr.anda a la session de juillet 1957 si la cause n'en 

etait pas en partie parce que 1 1Administration voyait trop grand et construisait 

des batirr.ents trap luxueux; de plus, comme il considerait que l'organisation de 

l'enseignement manquait de clarte, il a propose qu 1il soit constitue une connnission 

perrr.anente de 1 1 enseignerr.ent, err.anation du Conseil general, qui dispose de pouvotrs 

assez etendus pour que le Conseil puisse exercer une veritable tutelle sur 

l 1 ensei5nement. Cette proposition fut adoptee. 

258. Une troisieme raison pour laquelle 1 1enseignerr.ent a une importance capitale 

au Ruanda-Urundi est la contribution qu 1il pourrait apporter a la solution du 

:problerr.e des rapports entre Batutsi et Bahutu. 1 1 on se souvient que le 11::anifeste 

des Bahutu 11 considerait que par le systeme de selection, l'enseignement primaire 

dans ses dernieres annees avantageait tellement les Batutsi qu 1en fait 

l 1enseignement secondaire etait quasi exclusivernent reserve ace groupe. 
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La Mission, tout en n 1 etant pas en mesure de verifier si cette assertion n 1est pas 

quelque peu exageree, se demande s 1 il ne serait pas sage de veiller a l'inclusion 

systematique dans l 1 enseignement primaire et secondaire, d'un pourcentage minimum 

d'enfants bahutu meme eventuellement au prix d'un assouplissement de certaines 

regles d'admission. Ce systeme aurait l'avantage, non seulement d'apaiser les 

craintes des Bahutu, mais aussi d'assurer a la longue une solution partielle au 

probleme des Bahutu et des Batutsi, par la formation d 1une classe de plus en plus 

ncmbreuse d 1elements eduques des deux groupes. A cet egard, la Mission renvoie aux 

considerations qu'elle a developpees dans son premier chapitre sur le progres 

politique~/. Cette suggestion semble avoir d'ailleurs ete favorablement re~ue par 

l'Administration locale au cours de ses discussions avec la Mission. 

259. Au point de vue de l'organisation et de l'enseignement primaire et secondaire 

au Ruanda-Urundi, il faut distinguer entre diverses categories. Ence qui concerne 

les ecoles a prograrune europeen (qui peuvent etre multiraciales ou monoraciales 

suivant le cas), pour les ecoles officiell~~, tousles frais sont a la charge du 

budget de l'Etat, notarrJnent : les batiments et l'equipement, les traitements du 

personnel enseignant, y compris les frais n;edicaux et de pho.rrr.ncie, le logement et 

le retour annuel en Belgique; enfin les bourses d'etudes et frais de voyage des 

elhves dans certaines conditions. Pour le reste, l'inscription, les frais ~e 

pension et de livres scolaires sont a la charge des elhves. Pour les ecoles libres 

subsidiees ( qui sont les ecoles des congrer,ations religieuses, agreees par 1 1 Etat), 

l'Etat participe aux frais de construction des batiments et d'equipement dans la 

proportion de Bo pour 100 pour l'enseignemcnt moycn; pour l'enseignement primaire 

et les jardins d' enfe.nts, dans lu proporti•.:m de Bo pour 100 dans les grands centres 

et 70 l)OUr 100 hors de ces centres. L' ecole et 1 1 equipement deviennent la propriete 

cle la congregation religieuse. Les deux tiers du personnel enseignant agree de 

l 'cnscigne:ment primaire et des jardins d' ,.,: .fants sent subventionnes \ :oc., 1iou.r lCC. 

(sur la base des traitcments officiels), c'ils sont ln.ics; les autres (done au 

r.i.oins un tiers) sont subsidies uu "taux rcligieux" (c'est-b.-dire en general 

75 pour 100 du "taux laic"), qu'ils soient du personnel laic ou religieux; le 

~/ Voir paragraphe 44. 
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3ouve:rnement prend a sa charge les frais medicaux et pharmaceutiques; rembourse 

80 pour 100 des frais de logement du personnel laic; assure le retour en Belgique 

(annucllement ou tousles deux ans, suivant le cas); et assure les bourses 

d'etudes et les frais de voyage des eleves corr1ne pour l'enseigr.ement officiel. Il 

existe de plus des conventions particulieres, telle que celle entre le souver

nement et le College du Saint-Esprit a Usumbura, qui prevoi t que le ,souvernerr_ent 

rembourse la difference entre le coGt de la pension et les livres scolaires 

(15,400 francs par an et par eleve) d 1 une part, et la participation (encore tres 

minime) des parents autochtones, d 1 autre part. 

260. Ence qui concerne les ecoles a programmes africains dans les ecoles 

officielles, tousles frais sont a la charge du gouvernement. Dans les ecoles 

officielles congreganistes (c'est-a-dire des ecoles offi~ielles qui, comme le 

groupe scolaire d'Astrida, sont dirigees par un ordre religieux) les frais sont a 
I 

la charge de 1 1Etat, mais les professeurs religieux agrees sont payes a raison d'un 

forfait de 75,000 francs par nn, indexe suivant une convention particuliere. 

261. Enfin, pour les ecoles libres subsidiees des missions chretiennes ayant 

souscrit a la convention scolaire, la participation,de l'Etat aux frais de 

construction et d'equipement est la meme que pour les ecoles a programme metro

politain (80 ou 70 pour 100); les frais de fonctionnement de ces ecoles se font 

sur les principes suivants : a) l'enseignement primaire est totalement gratuit; 

dans l'enseignement secondaire une contribution peut etre demandee aux eleves, 

qui sent generalement des internes; les frais de pension sont rembourses par le 

gouvernement a raison de 80 pour 100 de la difference entre les fr~is normaux 

et la contribution des parents; b) les traitements du personnel enseignant sont 

entierement subsj_dies par le gouvernement au taux religieux; celui du personnel 

possedant des diplomes africains est subsidie de 80 a 100 pour lCO suivant le cas; 

c) le gouverncrr.ent accorcle des fortaits pour les livres et les fournitures 

classiques. En dehors de la convention, il y a un gentlemen's agreement en vertu 

duquel les missions, tant protestantes que catholiques, ne creent pas annuellement 

plus d'ecoles que l'Etat ne peut en supporter tudgetairement. 

262. Il faut se souvenir que recemment encore (1954) l'enseignement primaire et 

secondaire pour autochtones etait pour ainsi dire un monopole de fait des missions 
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. : __ . ,_, .~C.W3C:s, rrnisque les seules ccoles officielles ( celles du groupe scolaire 

d 1 J\.,c:ricfo), ftaient dirigees par une congregation religieuse. Le Conseil de 

tutelle: :.::.vai t n plusieurs reprises reccrr.mande une plus large participation directe 

cle 1 11\cJminic.,tration a l I enseignement et au developpement des ecoles laiques. Le 

aevelop1:ernent d I er.oles officielles et laiques au cour'i des dernieres annees s I est 

tout d 1 abcrd heurte a certaines difficultes. Certains groupes d 1 autochtones s'y 

opposcrent et allerent jusqu'a envoyer une petition au Parlement belge; d'autres, 

ciu contraire, y furent tres favorables. Les aVis sur la spontaneite de ces mani

i'c:s tations sent variables, et certains estiment qu 'il faut y voir une regrettable 

c:xtension au Ruanda-Uruncli des controverses cle poli tique scolaire de Belgique. Il 

~.cmble1·ui t qu I actuellemen~ tout le monde reconnaisse qu 'il y a de la place pour 

l' ensei(snement officiel laic ccrune pour 1 1 enseignement libre subsidie des missions 

1·eli13ieuses} et que le prcbleme des frais relati vement mains eleves de l' ensei

cnErr.ent miscicnnaire ne soit pas le seul argument a considerer. La Mission n'a ete 

snis.::.e de ce probleme que dnns la mesure ou quelques comnunications ant soutenu que 

la :r:osition privilegiee des mission-. catholiques dans 1 1 enseignement resultait en 

unc :;:iression reliGieuse unilaterale et inequitable. 

2G3, C'ne convention passee entre le Ministre des colonies et le Haut Clerge prevoit 

C}_U r au Ccn,r~•J telce la repa1'ti tion des credits destines a 1 t enseignement s I effectue 

c.:r:1:.e suit : !+5 pour lC0 a 1 1 enseignement missionnaire catholique; 10 pour 100 a 
l: cnc.:ei[;r.lT:c:nt 1,rotestant j 1+5 pour lC0 n 1 1 enseignement officiel laic. Un proj et 

cie vl;e:.1 C16]:, 1:is6 a la derniere session du Conseil general insiste pour que cette 

ccnvention soit nppliquee au Runnda-Uruncli, Cette questicn, ainsi qu 1un voeu 

tc:r::Jnnt h cnier plus cl I ecoles officielles laiques, a ete renvoyee a la nouvelle 

CC!ll,.i,;.::_;ion de l' enseic;ncrr.ent creee par le Conseil e;eneral. 

2C)i. Cn me1:1bre europeen du Ccnseil g6nernl n fai t appel a 1 1 entente dans les tem.es 

sc:i vnnt~~ : n C,u' en cesse tout sectarisn:e : quc les missionnaires et le clerge ne 

1:ci~ient 1.:1,., toujoun; qu'une ccole lo.ique est dirigee centre le christianisme, que 

l 1 011 nc ,;e:ntc l)Ccs r c1r ailleurs en certains endroi ts une action officielle qui se 

rJ6rrn't:i. t 6r.ran~cn:ent d I unc neutrali te dont elle fnit profession". 
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265~ La Mission estime que 1 1 introduction de 1 1 education officielle laique (dans 

des proportions bien modestes d 1 ailleurs, puisqu 1elle ne touche actuellement 

qu'environ 1 pour 100 des eleves africains de l'enseignement primaire, et 

18 pour 100 dans 1 1 enseignement postpri1rnire) J 1 1 organisation de 1 1 enseignement au 

Ruanda-Urundi. Elle est convaincue que les besoins de l 1 instruction sont tellement 

grands dans le Territoire qu'il y a toute la place voulue pour que les ecoles 

officielles et les ecoles libres :puissent fonctionner cote a cote sans se gener et 

sans entrer dans la voie de la competition malsaine. 

266. En 1956, les effectifs de l 1 enseignement primaire et secondaire se presen

taient comme suit pour les enfants africains : 

I. 

II, 

a) 

b) 

c) 

ENSEIGNEMiliT PRIMAIRE 

1. ecoles a programme 
, 

europeen 

2. ecoles a programme africain 

ENSEIGNEMENT fCSTPRIMAIRE 

Enseignement secondaire general 

1. ecoles a programme europeen 

2. ecoles a programme africain 

Enseignement pedagogique 

Enseignement specialise 
(technique, menager, agricole, 
medical) 

Total enseignement post.prin,aire 

TOTAL GENERAL 

G 
F 

G 
F 

G 
F 

G 

G 
F 

G 
F 

Ecoles de Ecoles libres 
l'Etat subsidiees 

28 46 
2 2 

2.337 172.283 
153 61.3)!-2 

-~--·- -
2.520 233.6T5 

35 159 

271 

306 

96 
1 

97 
392 

392 

795 

3.315 

7 

166 

1.338 
568 

1.906 
816 
653 

1.469 

237 .214 

Total 

74 
4 

174.620· 
61,595 
·----·--

236.293 

194 
7 

271 

472 

1.434 
569 

2,003 

1.208 
653 

1.861 

4,336 

240.529 
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267. Au sujet de l'enseignement primaire, dont le cycle normal est de six ans, la 

Mission note que malgre une legere augmentation du nombre d' enfants inscrits dans 

les ecoles ( environ 10.000 de plus en 1956 qu' en 1955), le chiffre de la population 

scolarisable depasse encore tres largement celui des effectifs scolaires. Suivant 

les evaluations de l'UNESC0, il y aurait au Ruanda-Urundi environ 600.000 enfants 

de sept a douze ans. Cela signifie qu'un peu plus du tiers seulement beneficie 

actuellement de l'instruction primaire (soit un peu plus de la moitie des gar~ons, 

et environ un cinquieme des filles) et pres de 400,000 enfants ne frequentent pas 

l'ecole. La situation est aggravee du fait que sur les 236.193 enfants autochtones 

de l'enseignement primaire, 110.852, ou pres de la moitie sont en premiere annee et 

seulement 1.788 en sixieme annee. Il y a une deperdition considerable au cours des 

six annees d'etudes primaires. La Mission ne peut done que partager l'avis de 

l'UNESC0 que le probleme de la generalisation de l'enseignement primaire constitue 

encore une tache irrmense, et que les chiffres mettent en evidence l 1 effort accru 

qui est necessaire pour y faire face. Le probleme est particulierement aigu pour 

l'education des filles. 

268. L'enseignement secondaire est encore manifestement tres insuffisant, mais 

l'AdministYation considere que le developpement des deux dernieres annees a ete 

spectaculaire. Alors qu 1 il y a quelques annees seul le groupe scolaire officiel 

congreganiste d'Astrida dispensait un enseignement du niveau secondaire - et encore 

s'agissait-il d 1 un prograrrme africain nettement inferieur a celui de la Belgique -

actuellement plusieurs nouveaux etablissements ont ccmplete le dispositif. 

A Uswnbura, l'Athenee royal (officiel laic pour gar~ons et filles; il y avait lors 

du passage de la Mission 157 eleves inscrits, dont 126 gar~ons et 31 filles se 

d~composant en soixante-douze Europeenn, soixante-quatorze Afr:i.caino, neuf Aoierrn 

et deux mulntres); le College du Saint-Esprit (catholique, pour gar~ons; comptant 

en 1957 environ 250 africains internes et une quarantaine d'Europeens et Asiens 

externes); et le Lycee Stella. Matutina ( catholique pour filles). A 1 1 interieur du 

pays, les ctablissements de Nynnza (Ruanda) et Kibeta (Urundi) assurent une 

fonnation de niveau secondaire pour gar~ons; et il faut egalement mentionner le 

Colle~e du Christ-Roi a Nyakibanda (catholique, pour gar~ons) et l'ecole de 

Birambo ( catholique, pour filles). 
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269. Tous ces etablissements dispensent l'enseignement suivant les programmes 

en vigueur en Belgique, et ils sont interraciaux. Les seuls criteres qui deter

minent l'admission sont d'ordre scolaire : les candidats sont admis suivant 

leurs possibilites intellectuelles et le degre de leurs connaissances. 

270. La Mission a visite le College du Saint-EEJ_::rit a Usumbura dont la construc

tion, qui est en voie d'achevement, coutera environ 148 millions de francs. Les 

batiments sont impressionnants, et se ccmparent favorablement aux plus beaux 

batiments scolaires d'Europe. Certaines critiques ont ete faites au sujet de 

l'importance, du luxe et, par consequent, du cout de ce batiment. La Mission a 

aussi visite l'Athenee d'Usumbura qui fonctionne encore dans des batiments 

proviscires. La construction d'un batiment definitif est decidee; le cout en est 

evalue a 110 millions de francs, mais il est question de reduire les credits 

consacres a cette ecole. La Mission espere cependant que des mesures d'economie 

ne comprcmetteront pas le succes de cet etablissement de caractere a la fois 

interracial et mixte, dont le besoin a Usumbura est evident et qui merite tous 

les encouragements. 

271. La Mission, tout en admettant que la situation de l'enseignement secondaire 

est tres loin de repondre enc~re aux besoins du pays, se plaft a reconnaftre 

qu'au cours de ces dernieres annees un progres considerable a ete fait, et que 

tant l'Administration que les congregations religieuses ont a leur actif des 

realisations impressionnantes. Le ncmbre d'eleves actuellement dans les ecoles 

ne donne pas une idee equitable de l'effort fait dans le dcmaine de l'enseignement 

secondaire. Quand les ecoles deja creees seront achevees et fonctionneront a 

pleine capacite, le probleme de l'enseignement secondaire au Ruanda-Urundi aura 

fait un pas decisif en avant; 1 t effort devra cepe~1dant etre serieusement soutenu, 

malgre toutes les difficultes financieres, pour sntisfnire les besoins de la 

population du Territoire, besoins dont elle commence a prendre conscience. 

272. La Mission desire egalement exprimer sa satisfaction de constater que les 

besoins d'un enseignement secondaire pour filles ant ete reconnus, et qu'il y a 

maintenant trois ecoles qui offrent un debut de solution ace probleme urgent, 

dont les autochtones aussi cornmencent a etre tres conscients, 
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273, La Mission desire attirer particulierement l'attention du Conseil de tutelle 

sur la question de l 1 interracialite dans l'enseignement. Il existe encore des 

types differents d 1 ecoles : ecoles de regime europeen, ecoles pour Africains et 

ecoles pour Asiens, L 1Autorite administrante precise que ces distinctions ont 

pour origine non une discrimination raciale, mais une necessite materielle 

resultant des differences profondes de moeurs, d'education et surtout de langues 

qui rendent impossible un enseignement ccmmun. Mais l'Autorite administrante 

a ajoute qu 1 elle entend s'acheminer progressivement vers une conception totalement 

exempte de discrimination raciale et veTs un enseignement interracial. 

274. L 1 enseignement secondaire, de type europeen, est maintenant entierement 

interracial. Au College du Saint-Esprit, il y a une majorite d'eleves africains 

et une minorite europeenne, et asienne; a l'Athenee la repartition est a peu pres 

egale. Cette inteGration ne pose aucun probleme ni chez les eleves, ni parmi 

le corps enseignant, ni chez les parents, dont la plupart en sont meme tres fiers. 

L'enseignement donne dans ces ecoles est a tous egards du niveau de celui donne 

en Belgique. 

275. De plus, il y a maintenant quelques ecoles primaires -- officielles ou libres 

subsidiees -- ou le principe d'interracialite est applique, et ou des enfants de 

toutes les races etudient et jouent ensemble, L'admission aces ecoles inter

raciales est decidee par une commission qui statue sur la chance que les enfants 

ont de suivre les cours avec profit. Elle s'appuie sur le critere du milieu 

social; elle demande un minimum de standing, en fait de vetements, de proprete 

corporelle, et d 'habitation, et une enquetc est generalement faite par une 

nssistante scciale. 

276. La Mission a ete tres favorablement impressionnee par l'interracialite des 

ecoles secondaires. Elle est heureuse de voir le principe de l'interracialite 

a~~iG et applique dans le Territoire -- meme si ce n'est encore que sur une 

echelle infime dans les ecoles primaires. Elle desire feliciter tres vivement 

l'Autorite administrante pour sa decision de principe d'introduire progressivement 

l'intcrracialite dnns l'enseignement a tousles degres; elle est heureuse de 

constater a quel point 1 1attitude de la population europeenne dans son ensemble 

est positive, constructive et cooperative a cet egard. 

I •• • 



T/1346 
Franqais 
Page 97 

277. La Mission ne doute pas que la realisation du prograrcrne d'interracialite 

se poursuive rapidement et sans heurts, et elle recomm.ande a l'Autorite 

ad.ministrante de continuer a prendre toutes les mesures pour le favoriser. 

278. La Mission a ete saisie d'une requete des Dames Bernardines qui dirigent a 
Kigali un ccmplexe d'ecoles pour filles, dont une ecole primaire, une ecole 

normale et une ecole menagere. Cet ordre religieux a ouvert en septembre 1956 
une ecole primaire interraciale a programme europeen, dont elle a assume tous 

les frais de construction. A la fin de l'annee scolaire 1956-1957, elle comptait 

q_uatre-vingt q_uatorze eleves, dont q_uatre-vingt six 31..:.:t')r/,ermes et sept 

autochtones, et_au debut de l'annee scolaire 1957-1958, quatre-vingt une eleves, 

dont soixante-six Y:.r-. "'YJ.LF:s et quinze autochtones. Les Dames Bernardines ont 

demande au Gouvernement du Ruanda-Urundi d'ngreer leur etablissement et par 

consequent d'en subventionner les frais de fonctionnement. Mais l'Adroinistration 

n'a pu donner suite a cette requete parce qu'il y avait deja une ecole primaire 

officielle interraciale a Kigali, et q_ue cette localite ne justifiait pas encore 

la coexistence de deux ecoles primaires de ce type. Il est en effet un principe 

de politique generale q_ue le gouvernecent ne cree pas d'ecole officielle ou n'agree 

pas d 1 ecole missionnaire dans les localites deja desservies par une ecole primaire 

d'un de ces deux regimes jusqu'au moment au l'importance de la localite justifie 

l'existence de deux etablissements. 

279. Eu egard aux limitations budgetaires trop bien connues, la Mission croit 

que ce principe est sage, mais elle recommande a l'Adroinistration de l'inter

preter de maniere particulierement large lorsqu'il s'agit d'ecoles interraciales 

ou toute initiative merite des encouragements. 

280, La Mission s'est egalement interessee a la question des langues dans 

l'enseignement dans les ecoles primaires de regime africain. L'enseignement s'y 

dcnne normalement en kinyaruarn~3. (Ruanda), en :dnE' i (Urundi) ou en :~iswahil:i 

(centres urbains), mais l'enseignement du franqais commence tres tot, Dans les 

ecoles des grands centres, on ccmmence cet enseigneme.nt depuis les classes 

gardiennes, Dans l'interieur du pays la situation differe suivant la connais

sance du franqais qu'ont les moniteurs et monitrices qui ant la charge des 

classes, On y ccmm.ence souvent le franqais en premiere annee primaire, et dans 

la situation la plus defavorable en troisieme annee. La Mission approuve le 

I •• • 
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principe de cc:runencer l'etude du franqais aussi tot que possible et a constate 

avec plaisir qu'un tres grand ncmbre d'enfants et d'adultes au Ruanda-Urundi 

connaissent au mains les rudiments du franqais. 

281, Dans l'enseignement de type europeen, l'enseignement se donne en franqais, 

Au niveau secondaire, a partir de la quatrieme annee le flrunand fait partie du 

proc;ramme d'etudes. Cette derniere obligation n'a pas manque de provoquer de 

serieuses reclamations de la part des autochtones, comme en temoigne la "Mise 

au point", 

282. La Mission hesite a emettre des considerations sur un sujet aussi delicat 

qui touche a un probleme specifiquement belge, Neanmoins, ccmme il s'agit ici 

de l'instruction ~u Ruanda-Urundi, la Mission croit qu'il faut tenir compte, 

avant tout, des necessites locales et de l'interet de la population du Territoire 

sous tutelle. 

283. Ence qui concerne l'enseignement superieur universitaire, il n'y a aucun 

etablissement de cette categorie au Ruanda-Urundi. En 1955-1956, avait fonctionne 

a Astrida un Institut preuniversitaire (desservant le Ruanda-Urundi et le Congo 

belge) destine a servir de chainon entre l'enseignement secondaire, souvent 

encore qualitativement insuffisant, et l'enseignement universitaire, Comme il 

fut decide en 1956 d'etablir l'universite officielle du Congo belge et du 

Ruanda-Urundi a Elisabethville (Congo belge) plut6t qu'a Astrida, cet institut 

preuniversitairc a cte transfere a Elisabethville, La plupart des etudiants 

de cet Institut etaient d'ailleurs des Congolais, et non des ressortissants du 

Ruam1a-Urundi. D 'autre part, la necessi te de cette institution va bient6t 

disparaitre; en effet, au fur et a mesure, que sortiront les eleves des 

nouvellcs ocoles secondaires - ii proc;ramme en tous points semblables a celui 

des 6coles mJtropolitaines - ce chainon de transition entre l'enseignement 

scconda.irc et l'cnseignemeut universitnire ne sero. plus necessaire. 

21Jlr. Les ,lcu.:-: rni.i versi tl5s du Congo belge : Uni versi t6 Lovanium a Kimwenza -

Leopoldville ( crnnmrtion de l 'Univcrsi te cntholique de Louvain en Belgique) et Uni

ver:;i t~ ofi'iciclle d 'Elisabethville - et leurs insti tuts preuni versi taires - sont 

ouvcrts nux ctudinnts qualifies du Ruundn-Urundi. Ces deux uni versi tes ant des 

Ill'OGl'/JlJJi:es se111blables D. ceux des universi tes belc;es et decernent les memes dipl6mes 

que lcs dipl6mes officiels belGeS, Ces universites sont interrnciales, En 1956-l957, 

I . .• 
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vingt etudiants du Ruanda-Urundi etaient inscrits a Lovanium et une dizaine a 
I . 

Elisabethville, La Mission a eu l 1 occasion de visiter l 1Universite Lovanium, 

dont les batiments sont en voie d 1 achevement, C'est une realisation remarquable, 

et lorsque les constructions seront achevees, ce centre universitaire ne le 

cedera a aucun autre, Pour l'annee 1957-1958, il y avait 240 etudiants inscrits, 

dont soixante-cinq Europeen8, Parmi les Africains, trente six etaient originaires 

du Ruanda-Urundi. 

285. Soixante-dix etudiants du Ruanda-Urundi font des etudes en Belgique, dont une 

vingtaine dans l'enseignement superieur et les autres dans l'enseignement 

secondaire. 

286. La decision prise en 1956 d'etablir l'universite officielle du Congo 

belge et du Ruanda-Urundi a Elisabethville ( Congo belge) plut.clt qu I a Astrida 

(Ruanda-Urundi) a ete une grosse deception pour beaucoup de ressortissants du 

Terri to ire sous tutclle. La "Mise au point" du Conseil superieur du Ruanda s 'en 

plaint amerement : "De nouveau il y a eu promesse non tenue : l'universite, qui 

depuis 1952 aurait du etre erigee a Astrida, l'a ete a Elisabethville, •• j le 

probleme de la creation d'une universite au Ruanda est celui qui nous tient le 

plus a coeur, car il repond aux aspirations de tout le pays qui consentira aux 

plus lourds sacrifices pour l'obtenir". Neanmoins, il a ete decide d'etablir en 

1958 a Astrida un Institut agronomique et zootechnique qui dependra de l'univer

site officielle d'Elisabethville. 

287. Etant donne que le nombre d'etudiants du Ruanda-Urundi qui achevent des 

etudes secondaires completes les qualifiant pour des etudes universitaires (ou 

preuniversitaires) est encore tres limite et ne pourra augmenter que tres 

lentement vu la situation budgetaire du Ruanda-Urundi; etant donne enfin qu'il y 

a Eaintenant deux universites au Congo belge qui sont d'un niveau tres eleve et 

qui sont ouvertes aux etudiants du Ruanda-Urundi, dans des conditions favorables, 

la l•1ission reconnait que l'Administration n 1 est pas en mesure de creer une 

universite au Ruanda-Urundi dans un avenir immediat, Il est certain neanmoins 

que la question se posera a plus ou mains longue echeance. Le centre d'agronomie 

et de zootechnie qui se construit actuellement a Astrida pourrait devenir par 

la suite le noyau de cette universite. 

/ .... 
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288. Peu d'etudiants du Ruanda-Urundi etudient ailleurs qu'au Congo belge et 

en Belgique. Le rapport annuel de 1956 signalait quatre etudiants a l'Institut 

universitaire du Vatican a Rome et deux etudiants a l'Universite El Azhar au 

Caire. Il yen a aussi un qui fait des etudes a Oxford, et qui a fait un court 

sejour a Harvard. 

289. La 
11
Mise au point" se plaint de ce que le Gouverneur general du Congo belge 

ait 11 interdit au Conseil superieur du Ruanda d'accorder des bourses a l'etranger 

pour des elements desireux de faire des etudes universitaires ailleurs 1u'au 

Congo" et demande que cette interdiction soit levee. L'interdiction pour les 

Caisses de pays d'envoyer des boursiers dans des universites etrangeres est 

mentionnee avec desapprobation dans diverses autres coI!lllunications •. L'Admi

nistration a declare a la Mission au cours de ses discussions avec elle qu'etant 

donne la limitation des budgets, elle pref6rait ne pas tenter des aventures avec 

des etudiants envoyes a grands frais a l'exterieur alors qu'ils pouvaient etudier 

sur place. Elle ne favorise les etudes en Belgique que quand il s'agit d'un 

enseicnement qui ne peut etre assure sur place, ou quand les etudiants en question 

ne peuvent ~ntrer ni a l'Universite de Lovanium ni a celle d'Elisabethville au 

Cenco bel~e. L'Adrninistration envisagerait aussi favorablement que des eleves 

ayant termine Lovanium ou Elisabethville entreprennent a l'etranger des etudes 

de perfectionnement. Au sujet de la caution exigee pour ceux qui sortent du 

Ruo.nda-Urundi, la Mission a ete informee qu'elle est exigee de tous et s'applique 

done egalement aux etudiants. Cette caution dont le maximum est de 50.000 francs 

est dcstinee a couvrir les frais de retour, les frais medicaux, etc. Le 

Gouverneur peut en reduire le montant a son c;re. De plus cette caution peut 

ctre rcmplo.cee par une go.rantie donnee par une institution, par exemple, celle 

l1ui prend la responsabili te de l' envoi de l' 6tudiant 2i. l' etranger. 

290. Un problene essentiel 2i. resoudre pour assurer le developpement de l'ensei

e:;ncincnt au Ruo.nda-Urundi, surtout l'enseignement primaire, est celui de la 

forBQticn du personnel enseicno.nt. Cette formation est assuree dans les ecoles 

d'::i.pprcntissnge pcdagogique (destinees a etre remplacees par des ecoles de 

r..(·,nitcurn), les ecoles de moniteurs et monitrices, et les ecoles normales. 

Cct enseicnement devra etre considerablement etendu pour faire face aux besoins 

du Territoire sous tutelle. 

I ... 
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291. Dans le domaine de l'enseignement professionnel, il reste aussi beaucoup 

a faire, etant donne que ce n'est qu~en 1949, lors de l'elaboration du plan 

decennal que la creation et le developpement de cet enseignement a fait 

11 objet d I une reelle preoccupation de la part du gnrve:rriertPn-l:. Il y a actuel

lement deux ecoles professionnelles importantes et modernes sous le regime 

officiel congreganiste : l' une a Usumbura, l' autre a Kigali ( les batiments de la 

seconde sont en voie de construction). Ces ecoles forment environ 650 eleves dans 

des sections menuiserie, mecanique, maqonnerie et tailleurs. Une section 

electricite est prevue pour 1958. De plus l' ecole de Kigali ccmprendra bientot 

une section "mines et travaux11
, qui permettra aux Africains de devenir des 

chefs porions capables de diriger seuls l'exploitation de petits gisements. Il 

y a de plus quatorze ecoles artisanales qui ant ete ouvertes par les missions de 

l'interieur du pays, et qui groupent environ 500 eleves. 

292. Po~r conclure ce chapitre consacre a l'enseignement, .la Mission tout en 

rendant hcmmage a l' effort considerable qui a ete fai t au cours des dernieres 

annees, se doit cependant d'insister sur l'immensite de l'oeuvre qui reste a 
acccmplir. En 1956, sur environ 600.000 enfants de sept a douze ans, 

110.000, c'est-a-dire 18 pour 100 etaient en premiere annee scolaire; 126.ooo, 

c'est-a-dire 21 pour 100 etaient repartis dans toutes les annees suivantes 

(deuxieme a sixieme) et 60 pour 100 environ ne frequentaient pas l'ecole du tout. 

En supposant que la population de treize a dix neuf ans soit aux environs de 

l50.coo, 4.300 seulement, c'est-a-dire moins de 1 pour 100 frequentaient une 

ecole postprimaire. La population autochtone a pris conscience de cette 

insuffisance. La Mission connait et partage les soucis financiers de l'Admi

nistration. Celle-ci se rend compte des difficultes qu'elle aurait a auBIBenter 

encore les depenses de son budget consacrees a l'enseignement. Elle a, en effet, 

le devoir d'equilibrer ses differentes depenses afin d'assurer une vie 

har~onieuse au pays, dont elle ne peut negliger les autres besoins. Il y a 

done financierement une periode tres critique a passer qui ne prendra fin, a 

moins de trouver des ressources extraordinaires ou exterieures, que lorsque la 

richesse du pays se sera developpee. Maintenir ce qui existe est un imperatif 

categorique pour l'Administratic.,n du Territoire. Elle en est consciente, mais 

elle sait aussi, et la Mission po.rtage ce point de vue, que livree a ses propres 

moyens, il lui est difficile de faire davantage. 

/ ... 
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29], La Mission se demande si l I Autori te administr2.nte ne pourrait pas etudier la 

possibili te de consti tuer un Fonds special de 1 1 enseignement du Ruanda-Urundi 

qui servirait a financer certains aspects des programmes d'enseignement du Terri

toire, Ce fonds suppleerait les ressources disponibles actuellement, tant au 

point de vue des depenses d'investissement que des depenses de fonctionnement, 

294, Diverses possibilites pourraient etre envisagees simultanement pour alimenter 

ce fonds : 

a) Faire un nouvel appel a la generosite du budget de la Belgique pour un don 

ou une avancc sans interet, en plus des dons ou avances deja faits; 

b) Faire un appel semblable au budget du Congo belge, Le Ruanda-Urundi est 

~ :ni aclrdni f;t::cati.vcmc:1t .i:-:t dou1:1nJ ?rrr~ment a i:-.r-: 1~erri toire, et a retire certains 

avantages de cette union, mais d 1autre part, il semble que le Congo belge, 

territoire mieux partage par la nature en richesses naturelles que le Ruanda-Urundi, 

a aussi beneficie de cette union administrative a certains egardsY; 

c) Rechercher des moyens pour permettre a la population du Ruandi-Urundi de 

-·2/ contribuer de maniere specifique ace Fonds , 

295, Si ce Fonds special de l'enseignement etait ainsi cree, la Mission espere 

qu'il do~nerait priorite a l'aide a l'enseignement secondaire et a la formation 

des maitres. 

gJ 

Le Ruandi-Urundi a fourni regulierement de la main-d'ceuvre pour les mines 
du Congo belge. De plus, comme il a ete mentionne plus haut (paragraphe 133) 
plusieurs membres du Conseil general ont estime que le mecanisme de 
l'union douaniere avait pour effet que l'accroissement d'activites econcmiques 
au Ruanda-Urundi resultait en recettcs importantes au profit du budget du Congo 
belse au detriment du Territoire sous tutelle. 

Plusieurs documents semblent en effet indiquer que les autochtones sont 
disposes a contribuer davantage aux r:~penses pour l'enseignement. La 
"Hise au point" parle en matiere d'enseignement "d'un effort genereux de la 
part des orgnnismes prives et de tousles Banyaruanda"; en matiere 
d'enseignement universitaire elle mentionne des "aspirations profondes 
,de tout le rnyi; qui consentira aux plus lourds sacrifices pour obtenir une 
universite", 
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V • DIFFUSION DE RENSEIGNEMEJ\'TS CONCERNANT L' ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES 

296. Suivant les termes de son rnandat, la Mission a ete chargee d'etudier, de 

concert avec les Autorites chargees de l'adrninistration, les rnesures prises ou 

a prendre pour fournir a la population des Territoir~s sous tutelle les rensei

gnejllents concernant l'Organisation des Nations Unies. 

297. La situation decri te par la Mission de. visi te de 1954, aux paragraphes 

334 a 336 de son rapport, laissait a desirer. L'Autorite adrninistrante avait 

insiste pour que tousles documents d'information sur les Nations Unies soient 

envoyes au Gouverneur, qui en assurait lui-m@me la distribution. L'Autorite 

administrante s•etait aussi formellement opposee ace que satisfaction soit 

donnee a la demande contenue au paragraphe 335 de ce rapport, a savoir que des 

exemplaires du rapport de la Mission de visite fussent envoyes aux personnes 

qui lui avaient presente des memoires ecrits, aux Bami, et aux membres de chacun 

des Conseils superieurs, a moins que cette transmission ne se ftt par l'inter-

rr:ed;i.aire de l 'Administration a Usumbura. ,, 

298. Cependant, lorsque la Mission a discute ce probleme dans le Territoire, 

elle a eu le plaisir de conptater la bonne volonte et la cooperation de l'Admi

mistration du Ruanda-Urundi. L'Adrninistration locale a declare en effet qu'elle 

n'avait aucune objection ace que la documentation des Nations Unies soit 

envoyee directement a ses dcstinataires; elle a allonge la liste des fonctionnaires 

et personnalites qui pourraient recevoir les documents officiels et a etabli 

une liste d'organisations non gouvernementales (bibiiotheques, directeurs 

d I ecoles, inspecteurs des ecoles missionnaires, etc. ) qui pourraient recevoir 

des publications des Nations Unies; elle a de plus fourni une serie de rensei

gnerr:epts susceptibles d'interesser le Departement de l'information des Nations 

Unies. La Mission desire remercier ie Gouverneur du nuanda-Urundi et ses 

coliaborateurs pour leur cooperation. 

299. La Mission a eu d'autre part le regret de constater que la situation de 

la diffusion des informations relatives a l'Organisation des Nations Unies 

n1 avait pas beaucoup progresse dans le Territoire et que le manque de connaissance 

sur le statut du Territoire et les buts du regime international de tutelle est 

/ ... 
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encore tres generalise. Cornme auparavant, cette situation contraste de maniere 

tres nette avec celle des deux autres Territoires sous tutell~ visites par la 

Mispion (Somalie sous administration italienne et Tanganyika). 

300. L'Administration a rappele qu 1elle avait assure l'enseignement de ces , 

matieres clans les ecoles du Territoire et a donne des precisions ace sujetY. 

Elle a ajoute que la docurr.entation envoyee dans le Territoire etait diffusee le 

mieux possible, mais qu'il n'existait encore au Ruanda-Urundi qu 1 un nombre 

limite d'habitants suffisarr.ment avances pour acceder aces notions qui laissent 

indifferents un nombre considerable d'habitants des nations les plus developpees. 

La }1ission estime cependant que la population du Ruanda-Urundi est au moins aussi 

capable de comprendre les rudiments µ1 inforrnation sur les Nations Unies que celle 
, 

des Territoires sous tutelle voisins. Elle estime que l'Autorite administrante 

devrait intensifier ses efforts pour ameliorer la connaissance des habitants 

du Ruanda-Urundi dans ce domaine. 

301. La Mission a egalement note que bien <•..ie 1 1 existence du droi t de petition 

soit connu, cette copnaissance est peu repandue, comparee aux autres Territoires 

sous tutelle visites, De plus, certains petitionnaires croient que le Conseil 

de tutelle et ses Missions de visite sont d~s cours d'appel pour les affaires 

civiles jugees par des tribunaux competents. Cette situation a aussi existe 

dans d'autres Territoires, mais peu a peu les populations ont mieux compris la 

:portee du dro;i. t de petition, alors que celn ne semble pas etre le cas au 

Ruancla-Urundi. 

302. Enfin, lorsque les habitants du Ruanda-Urundi veulent exposer des questions 

c;ernfrales avec les Missions cle visi;t,e, ils sont trop souvent enclins a le faire 

par. voie de communications 1:mony1r.es. 

305. La Mission est convaincue que l 1Administration locale pourrait contribuer 

u eclairer davantage les ressortissants du Ruanda-Urundi, et elle esp~re que la 

Mission de visite de 1960 trouvero une situation grandement amelioree. 

~/ Vair rapport annuel sur l'administration du Ruanda-Urundi pendant 
l 1 annee 1956, page 254, parsGraphe 156. 
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Des rumeurs seront deja parvenues a l 1 Autorito du Gouvernement par la presse 

et peut-etre aussi par la parole au sujet de la situation actuelle des relations 

muhutu-mututsi au Ruanda. Inconscientes ou non elles touchent un probleme qui 

nous paratt grave, probleme qui pourrait deparer ou peut-etre merre un jour 

torpiller l 1 oeuvre si grandiose que la Belgique realise au Ruanda. Le probleme 

racial indigene est sans do~te d'ordre interieur mais qu'est-ce qui reste 

interieur ou local a I 1 age ou le monde en arrive l Comment peut-il rester cache 

au moment ou les complication's poli tiques indigenes et europeennes semblent 

s 1affronter ? Aux co~plications politiques, sociales et economiques s'ajoute 
\ 

l'element race dont l 1 aigreur semble s 1 accentuer de plus en plus. En effet, par le 

canal de la culture, les avantages de la civilisation actuelle semblent se diriger 

carrement d 1 un cote, -- le cote mutusi -- preparant ainsi plus de difficultes dans 

l 1avenir que ce qu 1 on se plait a appeler aujourd 1hui "les problemes qui divisent". 

Il ne servirait en effet a rien de durable de solutionner le probleme mututsi

belge si l'on laisse le probleme fondamental mututsi-muhutu. 

C1 est ace probleme que nous voulons contribuer a apporter quelque 

eclaircissement. Il nous a paru constructif d'en montrer en quelques mots les 

realites angoissantes a l 1 autorite tutelaire qui est ici pour toute la population 

et non pour une caste qui represente a peine 14 pour 100 des habitants. 

La situation actuelle provient en grande partie de l 1 etat cree par l'ancienne 

structure politico-sociale du Ruanda, en particulier le Buhake, et de l 1 appli

cation a fond et generolisee de l'administration indirecte, ainsi que par la 

disparition de certaines institutions sociales anciennes qui ant ete effacees sans 

qu'on ait permis a des institutions modernes, occidentales correspondantes de 

s 1 etablir et de compenser. Aussi serions-nous heureux ue voir s'etablir 

rapidement le syndicalisme, aider et encouraGer la formation d 1 une classe moyenne 

forte. La peur, le complexe d'inferiorite et le besoin 11 atavique 11 d'un tuteur, 

attribuee a 1 1 essence du Muhutu, si tant est vrai qu 1 ils sont une realite, sont 

des sequelles du systeme feodal. A supposer leur realite, la civilisation 

I .. . 



T/131f6 
Fran~ais 
Anne}'.e I 
Paese 2 

qu I c,pportent les Belges n' aurai t realise grand-chose, s I il n I etai t fai t des efforts 

positifs pour lever effectivement ces obstacles a l'emancipation du Ruanda 

integral. 

Ob,jections pretextees contre la promotion muhutu 

Cantre l'ascension du Muhutu nombreuses sont les objections qu'on-pretexte. 

Sans ignorer les deficiences du Muhutu, nous pensons que chaque race et chaque 

classe ales siennes et nous voudrions une action qui les corrige au lieu de 

refouler systematiquement les Bahutu dans une situation eternellement inferieure. 

On prete;~te specialement : 

a) "Quc les Bahutu furent chefs dans le pays". Anachronisme raffine que le 

preGent ne peut confirmer suffisarr.rnent. 

b) 11
100 vertus sociales du Mututsi qui le presenterait comme natus ad imperium! 11 

La meme vertu peut etre presentee autrement par un Italien que par un 

Allemand, par un Anglais que par un Japonais, par un Flamand que par un 

Hallon. 

c) "Qu'ont fait les Bahutu evolues pour 1 1ascension de leurs congeneres". C1est 

une question d 1 atmosphere et du buhake particulierement qui a souvent 

influence le systeme des ncminations. Ensuite le manque de liberte suffisante 

d 1 initiative dans une structure absolutiste, l 1 inferiorite econcmique imposee 

au Muhutu par les structures sociales, les fonctions systematiquement 

subalternes ou ils sont tenus, handicapent tout essai du Muhutu evolue pour 

ces congeneres. 

d) 11 Que diable ils presentent leurs candidatures ou attendent que le ccmplexe 

d 1 inferiorite soit liquide". Les candidatures supposent un sens democra

tique, ou alors il faut ignorer ce que ce pretexte peut laisser entendre de 

tendance au buhake que les gens ont abandonne (sans pour cela abandonner le 

respect de 1 1autorite). Ace sujet, il faudrait rappeler la reflexion d 1 un 

Hami te notable : "il ne faudrai t pas que les Bahutu soient eleves .par les 

soins du blanc, mais par la methode traditionnelle du Mututsi! 11 Nous ne 

penGons pas que l'ancien ennoblissement soit une pratique a ressusciter dans 

la rencontre Europe-Afrique. 

I . .. 
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e) "Et les foules suivrontrr. L'interaction elite-masse est indeniable) mais a 

condition que l'elite soit de la masse. Au fond du probleme il s 1agit d'un 

colonialisme a deux etapes : le Muhutu devant supporter le Hamite et sa 

domination et 1 1Euro:r;een et ses lois passant systematiquement par le canal 

Mututsi-leta bmiligi et leta mututsi! La methode de la remarque 11blanc

hamite-muhutu" est a exclure. Des exemples ont pu montrer que "les foules 11 

ne suivent pas autcmatiquement toujours. 

f) "L I union) condition du front commun et unique pour 1 1 independance du pays, 

doit faire taire toutes revendications bahutu". 

Il est fort douteux que l'union de cette maniere) le parti unique soit 

vraiment necessaire si en fait l'emancipation est fruit murl 

Ajoutons que la section de la population que le depart de 1 1Europeen pourrait 

reduire dans une servitude pire que la premiere, aurait tout dU moins le droit de 

s'abstenir de cooperer a 1 1 independance autrement que par des efforts de travail 

acharne et de manifestations des deficiences qu'il lui semble necessaire de 

soigner d 1abord. 

En quoi consiste le probleme racial indigene 

D1aucuns se sont demande s 1il s 1 agit la d 1un conflit social ou d'un conflit 

racial. Nous pensons que c 1est de la litterature. Dans la realite des choses et 

dans les reflexions des gens, il est l'un et 1 1autre. On pourrait cependant le 

preciser : le probleme est avant tout un probleme de monopole politique dont 

dispose une race, le Mututsi) monopole politique qui, etant donne 1 1ensemble des 

structures actuelles devient un monopole economique et social qui, vu les 

selections de _facto dans 1 1enseignement, parvient a etre un monopole culturel, au 

grand desesr,oir des Bahutu qui se voient condamnes a rester d 1eternels manoeuvres 

subalternes, et pis encore, apres une independ~nce eventuelle qu 1ils auront aide 

a conquerir sans savoir ce qu 1ils font. Le buhake est sans doute supprime, mais 

il est mieux remplace par ce monopole total qui en grande partie occasionne les 

abus dont la population se plaint. 

- Monopole politique. Les pretendus anciens chefs bahutu ne furent que des 

exceptions, :r;our confirmer la regle! Et les occasions qui permettent meme ces 

exceptions n I e;:istent plus : il ne s I agi t eviderrment pas de retablir la vieille 

I ... 



T/1346 
Ii,r&11qais 
Annc::e I 
P213:e 4 

c:,::,v i,11-me de 1 1 ennoblissement des Bahutu. Quant aux fameux metissages ou 

nrr:utations
11 

de Bahutu en Hamites, la statistique, une genealogie bien etablie et 

peut-etre aussi les medecins peuvent seuls donner des precisions objectives et 

assez solides pour refuter le sens ccmmun auquel on se refere pourtant pour bien 

d 1autres chases. 

- Monopole economique et social. Les privileges de son frere qui commande 

la colline ont toujours concouru a rehausser le·Mututsi prive. Certaines 

fonctions sociales furent meme 11reservees 11 a la noblesse et la civilisation 

uctuelle par 1 1administration indirecte n 1a fait que renforcer et quasi generaliser 

cette reserve. 

Le recent partage des vaches a bien montre la faiblesse de la propriete en 

fait de betail au mains. La terre elle-meme dans plus de la moitie du Ruanda 

- les regions les plus hamitisees - est a peine une vraie propriete pour 1 1 occupant, 

Cette occupation en fait precaire n 1 encourage guere le travail et en consequence 

les gens qui n'ont que leurs bras pour s 1enrichir en sont desavantages. Nous 

laissons sous silence le systeme de tous genres de corvees, seul monopole des 

Bahutu, le Mututsi ayant ainsi toutes les avances pour promouvoir les finances 

de sa maison. 

- I-1onopole cul turel. Encore une fois on pourrai t contester la quali te de vrai 

Hnmite u quelques numeros; la selection de fait (operee par hasard?) que presentent 

actuellement les etablissements secondaires, creve les yeux. Des arguments ne 

m:mquent pas alors pour demontrer que le .Muhutu est inapte, qu 1il est pauvre, qu'il 

ne sait pas se presenter. L1inaptitude est a prouver; la pauvrete est son lot dans 

le systeffie social actuel; quant aux manieres, une plus grande largeur d 1esprit 

serait a souhaiter. Demain on reclamera les dipl6mes et ce sera de juste, et les 

dipl6mes ne seront en ceneral que d 1un cote, le Muhutu ne saura meme pas le sens 

de ce mot. Et si par ho.surd (la providence nous en garde) une autre force inter

vcnait qui suche opposer le ncmbre, 1 1aigreur et le desespoir aux dipl6mes! 

L'olement racial ccmpliquerait tout et il n 1 y aura. plus besoin de se poser le 

probleme : conflit racial ou conflit social. 

Nous crayons. que ce monopole total est n. la base des abus de tous genres dont 

les populations se plaignent. Quelques faits et courants actuels peuvent faire 

entrevoir 1 1etat reel d 1 aujourd 1hui. 

I . .. 
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1. Lajeunesse muhutu (quelques elements batutsi completement dechus ont aussi 

le meme sort) qui a pour devise 11 in itineribus semper 11 a l 1 interieur du pays 

ou a l'exterieur, fuyant le travail - corvee, non plus adapte a 1 1etat et a 
la psychologie d 1aujourd 1hui, n 1accepte plus ou a peine la discipline de 1~ 

contrainte qui donne d 1ailleurs occasion aux abus que les autorites semblent 

ignorer. 

2. Des peres de famille qui nourrissent leurs familles a peine; au politique une 

sorte de programme peut-etre inconscient les pousse a 1 1antipathie a l'egard 

de l 1Europeen; bon nombre ne sont pas sans penser que le Gouvernement belge 

est lie a la noblesse pour leur complete exploitation. 

3, D1autre part cependant, la reflexion comme celle-ci est encore courante 

"sans l'Europeen, nous serions voues a une exploitation plus inhumaine 

qu 1autrefois, a la destruction totale 11
• 

11C'est meme malheureux que ce ne 

soit pas 1 1Europeen qui devienne chef, sous-chef ou juge 11
• Non pas qu 1ils 

croient l'Europeen parfait mais parce que des deux maux il faut choisir le 

moindre, La resistance passive a plusieurs des ordres de sous-chefs n'est 

que la consequence de ce desequilibre et de ce malaise, 

4. Le regret des Bahutu de voir cowment les leurs sont refoules quasi syste

matiquement a des places subalternes. Toute politique employee ace 

refoulement n 1echappe plus qu 1a quelques cas, De tout cela a la guerre 

civile llfroide" et a la xenophobie il n'y a qu'un pas. De la a la popularite 

des idees cc~inunisantes il n'y a qu 1un pas. 

Proposition de solutions immediates 

Quelques solutions peuvent etre presentees et dont l'efficacite n'est possible 

QUe si le systeme politique et social actuel du pays change profondement et assez 

rapidement. 

·' 1 t · t 11 
• t 11 Q 1 " d l ' ( 'th d 1. La premiere co u ion es un espri • u on auan onne a pensee me c e 

cherie en fait p~r l 1Administration dans nos pays et qu'on appelle par abus 

de terme 11Umuco w I Igihugu 11
, le respect de la culture et de la coutume du pays). 

2. Au point de vue ecuncrnique et social. Nous voulons que des institutions 

soient creees pour aider les efforts de la population muhutu handicapes par 

une administration indigene y_tii sP.rnhle vouloir voir le Muhutu rester dans 

I . .. 
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l 1 indigence et done dans l'impossibilite de reclamer l 1 exercice effectif de 

ses droits dans son pays. Nous proposons : 

a) La suppression des corvees. Les forqats seraient remplaces par un 

service des Travaux publics (public ou parastatal) engageant les ouvriers 

vraiment volontaires, qui seraient defendus par.la legislation sociale 

dont le progres actuel est considerable. Ce service pourrait se concevoir 

et se concretiser comme la REGIDESO pour autant que nous la connaissons. 

La suppression des corvees donnerait aux populations un minimum de 

liberte pour entreprendre des initiatives utiles. Des paresseux - il en 

est meme dans les castes d'elites - seraient surveilles par un systeme 

plus humain. 

b) La reconnaissance legale de la propriete foncicre individuelle dans le 

sens occidental du mot, chacun ayant une superficie suffisante pour 

culture et elevage. Les Bikingi (paturages de la bourgeoisie) seraient 

supprimes du moins dans le sens ou la coutume les entend et les protege. 

Pour cette legislation il faudrait qu 1 un service competent determine 

~uelle superficie peut suffire a une famille de six a huit enfants etant 

donne les possibilites productives du sol du Ruanda-Urundi. Tous ceux 

qui disposeraient effectivement de cette superficie a l 1heure actuelle 

seraient enregistres par la sous-chefferie comme vrais proprietaires dans 

le sens occidental; et le reste se ferait peu a peu, aide par le mouvement 

de deplacement qui s 1 amorce dans certaines regions du pays. 

Au sujet de la propriete foncicre, il ne faudrait pas c1ue les mesures soient 

prises trop rapidement, meme sur proposition du Conseil du pays, dont bon nombre 

des membres seraient tentes de voir le probleme d'une faqon unilaterale ou sans 

tenir compte des difficultes ou des aspirations concretes des roturiers de metier. 

c) Un Fonds de credit rural, Il aurait pour but de promouvoir les initia

tives rurales : agricultures rationnelles et metiers divers, Ce Fonds 

pretenlit au manant qui veut s I etablir comme agriculteur ou comme artiso..n, 

Les conditions d 1 accession ace Fonds devraient cependant etre telles 

qu' il soi t abordable au I:luhutu ordinoire. 

I ... 
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d) L1 union economique de l 1 Afrique belge et de la metropole. Cette union 

devrait se faire selon dep normes a preciser et a proposer d 1 abord au 

public et aux responsables avant qu 1 ils ne soient sanctionnes, 

e) Laliberte d'expression. L'on a parle des efforts dissolvants d'une 

certaine presse locale, indigene ou europeenne ou meme metropolitaine, 

tendant a diviser les races. Nous pensons quanta nous que certaines 

exagerations ont pu avbir lieu comme dans tout journalisme, surtout a 
l'age OU en sont les pays consideres. Nous crayons aussi que certaines 

expressions ont pu blesser certaines gens non habitues a etre contraries 

pour faire a l'ombre tout ce qu'il leur pla1t avec les petits et les 

faibles. Cela a pu heurter un systeme a peine sortant de la feodalite. 

Nous crayons egalement que la liberte d'expression en Afrique belge et 

sur les problemes concrets concernant les populations ne datant pas 

serieusement de plus de trois ans, certaines autorites non habituees a 
la democratie et qui peut-etre ne la souhaitent guere, se soient emo

tionnees. Mais nous pensons aussi qu'il ne faut pas sous pretexte de 

ne pas 11 diviser 11
, taire les situations qui existent ou qui tendent a 

exister au prejudice d'un grand nombre et pour le monopole souvent abusif 

en fait d'une minorite. Nous sorr1nes convaincus que ce n'est pas la 

justice belge ni le Gouvernement belge qui accepterait une union realisee 

sur des cadavres d'une population qui veut disposer de l'atmosphere et 

des conditions necessaires pour mieux travailler et se developper. Avant 

de demander la perfection a la presse, ne faudrait-il pas l'exiger des 

tribunaux indigenes, de 1 1 administration qui sont de loin plus importants 

et qui ne donnent que trop d 1 occasions aux critiques de la presse? La 

litert6 bien entendue d 1 expression n'est-elle pas l'une des bases d 1une 

vraie democratisation? 

3. Au point de vue politique, Si nous sorr1nes d 1 accord n ce que l'adminis

tration mututsi actuelle ~articipe de plus en plus au gouvernement du pays 

nous pensons pourtant mettre en garde contre une methode qui tout en 

tendant a la suppression du colonialisme blanc-noir, laisserait un 

/ ... 
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colonialisme pire du Hamite sur le Muhutu, Il faut a la base aplanir 

les difficultes qui pourraient provenir du monopole hamite sur les autres 

races habitant plus nombreuses et plus anciennement le pays, Nous 

desirons a cet effet 

a) Que les lois et coutumes soient codifiee s. Il est certain qu I il y 

a certaines coutumes qu 1 on ne peut supprimer d 1un trait de plume} 

mais nous crayons qu 1 un respect presque superstitieux du fetiche 

rrcoutume" handicape le progres integral et solide des populations,., 

Aussi pour plus de clarte, d 1 egalite devant la loi, pour mains de 

confusions et d'abus, nous demandons que les lois portees par 

l'autorite belge et les coutumes ayant encore vigueur utile} raison

nable et non impermeable a la democratisation du pays soient 

recensees en un code qui pourrait etre regulierement revise et 

modifie suivant le degre d'evolution. Les travaux deja realises 

par les savants et les legislateurs dans 1 1une et l 1autre maniere, 

. facilitent la rapidite d'un travail si urgent. Les tribunaux et 

l 1 administration indigenes et europeens, l'essor de l 1 initiative 

privee en tout dornaine a besoin d'un tel guide, Le brandissernent 

du glaive de la coutume du pays (umuco 11 1 igihugu) par les interets 

rnonopolistes, n'est pas de nature a favoriser la confiance neces

saire, ni a etablir la justice et la paix en face des aspirations 

actuelles de la population. Il faut recenser et codifier pour se 

rendre compte des deficiences reelles et les corriger, pour favo

riser davantoge l'initiative privee ~ui se butte souvent aux abso

lutions ou aux interpretations locales depourvues du sens social. 

b) Quc soit realisee effectivement la promotion des Bahutu aux 

fonctions publiQues (chefferie, sous-chefferie} juges), Et concre

ternent nous pensons qu'il est temps que les conseils respectifs ou 

les contribua:oles elisent desormais leurs sous-chefs, leurs chefs, 

leurs juges, Dans certaines localites jugees encore trap arrierees, 

le pouvoir pourrait proposer aux electeurs deux ou trois candidats 

parmi lesquels ils choisissent leur guide. 

I ... 
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c) Que les fonctions publiques indigenes puissent avoir une periode, 

passee laquelleJ les gens pourraient elire un autre ou reelire le 

sortant s'il a donne satisfaction. Un tel systeme sans etre raciste 

donnera plus de cha,nce au Huhutu et ferai t leqon aux a bus d I un 

monopole a vie. 

d) Le retrait des chefs de province des conseils de chefferie. 

e) La composition du Conseil superieur du pays par les deputations de 

chefferies : chaque chefferie deleguant un nombre proportionnel a 
celui de ses contribuablesJ sans exclure les Europeens qui auraient 

fixe definitivement leur demeure dans la chefferie. Nous ne crayons 

pas simpliste d'accepter les Europeens, fixes definitivement dans la 

circonscriptionJ c'est qu'etablis de cette maniere, ils ont des 

interets definitifs a defendre; c'est que la legislation doit devenir 

de plus en plus elargie et moins discriminatoireJ et que les 

Europeens sont tout au moins aussi utiles qu'un Mututsi etabli dans 

la region. 

Des mesures corr.me celles g_ue nous proposons nous semblent essentielles si 

le gouvernement veut baser une oeuvre a avenir et sans favoritisme. Nous 

pouvons comprendre que l'on parle de prudence mais nous crayons que l'expe

rience des fameux neuf cents ans de la domination mututsi et cinq_uante-six 

annees de tutelle europeenne suffit largement et qu 1 attendre risque de 

compromettre ce que 1 1 011 edifie sans ces bases. 

4. /\.u point de vue instruction. Demain on reclamera les diplomes et ce sera 

de juste. Or jusq_u'ici la selection se fait au stade secondaire et 

superieur creve les yeu:~. Les pretextes ne man,1uent bien entendu pas, 

et certains nc sont depourvus de tout fondement: ils profitent d'un 

systcme favorisant systematiquement l 1avancement politique et economique 

du He.mite. 

a) Nous voulons q_ue l'enseignement soit particulierement surveille. 

C~ue 1 1 on soi t plus realiste et plus moderne en abandonrnmt lo. 

selection dont on peut constater les resultats dans le secondaire. 

I ... 
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Que ce souci soit des les premieres annees, de faqon que l'on 

n'ait pas a choisir parmi presque les seuls Batutsi en cinquieme 

annee, 11 n 1y a peut-etre pas de volonte positive de selection, 

mais le fait est que pour eviter la selection de fait, caeteris 

aequalibus. S'il n'y a pas de places suffisantes, 1 1on se rapporte 

aux mentions de livrets d 1 identite pour respecter les proportions, 

Non pas qu'il faille tomber dans le defaut contraire en bantouisant 

la ou 1 1on a hamitise. Que les positions sociales actuelles 

n 1 influencent en rien l'admission aux ecoles, 

b) O,ue l'octroi des bourses d 1 etudes (dont une bonne partie est de 

provenance des impots de la population en grande partie muhutu) soit 

surveille par le gouvernement tutelaire, de faqon que la non plus 

lcs Bahutu ne soient pas le tremplin d'un monopole qui les tienne 

eternellement dans une inferiori te sociale et poli tique insup_

}Jortable, 

c) Quant a l'enseignement superieur nous pensons que les etablissements 

se trouvant dans 1 1 i\fric1ue belge suffisent, ma.is qu' il faut y faire 

admettre le plus grand nombre possible, sans s'opposer toutefois a 

ce qu'il y ait des elements - tres capables qui suivent des specia

lites - dans les universites metropolitaines, Quant a l 1universite 

au Ruanda, il faudrait ne pas dilapider un budget que l'on dit 

deficitaire et monter d'abord l'enseignement professionnel et 

technique dont le pays n'a pratiquement rien, alors que cet ensei-

13nement est a la base de l'cmancipation economique. 11 ne faut pas 

seulement obstruer systematiC].uement l'entree dans les universites 

d'Europc a des candiclats tries sur le valet et envisageant des 

spcciali tes imrncdiatement utiles au pays, 

cl) r,uc 1 1 enseignement artisnnal, professionnel et teclmique sur plo.ce 

soit pour la pcriode qui s 1annonce le premier souci du budget, Que 

cet enseignement soit le plus vitc possible o. peu de frais pour 

permettre uux fils du pcuplc d'y accccler. Nous remarquons en effet 
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que les quelques essais d 1 installations artisanales semblent destines 

a recevoir le trop-plein de la jeunesse mututsi qui n'a pas de place 

ou capaci tes pour entr'er dans le secondaire. 

Nous souhaitons qu'incessarnment et tant qu'on se prepare a la mise en 

marche de l 1 appareil professionnel et technique chaque chefferie soit munie 

d 1 un centre elementaire de formation rurale d 1 au moins deux ans ou l'on 

prolonge 1 1 enseignement primaire (appliq_ue a la vie) et surtout ou l 1 on 

exerce a un metier manuel les enfants n 1 accedant pas au stade secondaire. 

C1 est pour nous au point de vue enseignement, l 1 objectif principal irnmediat 

que nous assignerions aux c.A.C, qui sont sornme toute alimentees par les 

impots en grande provenance muhutu. Les credits aux Biru (tambourineurs des 

Cours) et aux Danses qui recruteront normalement parmi la noblesse, n 1 ont pas 

l'air de prouver q_ue "c'est l'argent qui manque 11
• 

e) Que les foyers sociaux populaires soient instaures et multiplies a 
l 1 adresse des jeunes femmes et jeunes filles du milieu rural qui vu 

les finances reduites ne peuvent acceder aux aristocratiques ecoles 

menageres ou des monitrices. L'equilibre de 1 1 evolution familiale 

du pays exige la generation de cette education de base. 

En resume, nous voulons la promotion integrale et collective du Muhutu; 

les interesses y travaillent deja dans les delais que peuvent leur laisser,les 

corvees di verses. :Mais nous reclamons aus si une action d 1 en haut positive et 

plus decidee. La Belgique a fait beaucoup dans ce sens, il faut le reconnaitre, 

DO.is il ne faut pas q_ue son hwno.nite s 1 arrete sur la route. Ce n'est pas que 

nous veuillions un piotinement sur place : nous sommes d 1accord que le Conscil 

superieur lill'ICTSI puiose participer progressiven::ent et plus cffectivement aux 

uffaires du pays; mais plus fortement encore nous reclamons du gouvernement 

tutclaire et de l'administration mututsi qu'une action plus positive et sans 

tcrGiversationr soit. menee pour l'emancipation economi~ue et politiQue du 

J ;uhutu de la remorque humi te traditionnelle. 

/ e • G 



Dans l'ensemble, nous demandons a la Belgique de renoncer a obliger en 

fait le Muhutu a devoir se mettre toujours a la remorque du Mututsi. 0,ue 

po.r exemple dans les relations sociales on abandonne d'exiger (tacitement 

bien entendu) du Muhutu pour etre 11 acceptable 11 de regler sur le comportement 
I 

mututsi. Fuisque on dit respecter les cultures il faudrait tenir compte aussi 

des differenciations de la culture ruandaise. Le Hamite peut en avoir une 

pratique qui plaise bien a 1 1un ou a l'autre grand, mais nous n'avons pas 

encore entendu que tousles autres noirs doivent d'abord passer par une hami

tisation. Il est difficile de demontrer la necessite de remorquer pErpetuel

lement le l luhutu au Hnmi te, la necessi te de la mediation perpetuelle de cette 

remorquc politique, sociale, economique, culturelle, 

Les cens ne sont d'ailleurs pas sans s 1etre rendu compte de l'appui de 

l'administration indirecte au monopole mututsi. Aussi pour mieux surveiller 

ce monopole de race nous nous opposons energiquement, du moins pour le moment, 

u la suppression des pieces d 1 identites officielles ou privees des mentions 
11 r.mhutu, mututsi, mutwa 11

• Leur suppression risque de favoriser encore davan

to.ce la selection en la voilont et en empechant la loi statistique de pouvoir 

etnblir 12. veri te des f2.i ts. · Personne n I a di t d' ailleurs que c' est le nom qui 

ennui le 1 iuhutu ce sont les privileges d I un monopole favorise leg_uel risque 

de reduire la majorite de la population dans une inferiorite systematique et 

une sous-e:d s tence immeri tee. 

C' est une volonte constructive et un sain des ir de collaboration c1ui nous 

a poussos a projeter une lumiore de plus sur un probleme si grave devant les 

yem: de qui nime authenti~uement ce pays; problcme dans leq_uel les respor.

sc.bili tes de la tu.trice Belgicluc ne sont c1ue trop engagees. Ce n' est pas 

du tout en revolutionno.ires (dans le m3uvais sens du mot) mais en collabo

r~,teurs conscients de notre clcvoir social que nous o..vons tenu a mettre en 

les c.utoritcs contre les dangers que presentera· surement tot OU tard le 

m:linticn en fait - meme simplement d'une faqon negative - d 1un monopole raciste 

cur le Ruando.. 0,uelques voix du peuple ont deja signc.le cette anomo.lie la 

resist1nce passive, encore dans l'attente de l'intervention du Blanc tuteur, 

risr.:.ue de s r 2..pprofondir devo.nt les c.bus d I un monopole qui n' est plus accepte; 

qu'elle serve d'ores et deja d 1un signe. 
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Les autorites voudront 1 donc voir dans cette breve note, en quelque sorte 

systematises, les courants d 1 idees et les desirs concrets d 1 un peuple auquel 

nous appartenons, avec lequel nous partageons la vie et les refoulements 

operes par une atmosphere tendant a obstruer la voie a une veritable demo

cratisation du pays : celle-ci envisagee par la genereuse Belgique et vivement 

souhaitee par la population avide d 1 une atmosphere politico-sociale viable 

et pour la promotion integrale et collective du peuple. 

I ... 
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Au seuil de son mandat, le Conseil superieur du pays (Ruanda) desire faire 

la mise au point suivante. 

Dans la conjoncture politique, economique et sociale que traverse notre pays, 

il est des questions qu'il faut aborder en toute franchise et des problemes pour 

lesquels il faut a tout prix rompre avec l 1babitude politique du silence qui 

belas n'a ete que trop pratiquee jusqu'a. present. 

La Belgi~ue, en acceptant la tutelle de notre pays s 1 est assignee une lourde 

mais noble tache dont elle s'est toujours acquittee fidelement. Les beneficiaires 

de ces efforts civilisateurs lui resteront reconnaissants de tant de sollicitude. 

Nous ne rclaterons point les domaines dans lesquels elle s I est concretisee; les 

faits et les realisations sont plus eloquents. 

Nous pourrions retracer les etapes parcourues avec succes mais nous preferons 

ncus tourner vers l'avenir. Ace sujet tout observateur averti se rend compte 

que cet avenir exigera aussi bien de la part des tuteurs que des pupilles un 

ensemble de qualites impliquant une volonte devouee, souvent desinteressee et un 

equilib re d 'esprit favorable a une mutuelle ccmprehension. 

Le Ruanda est arrive a un stade qui peut etre compare a celui de l 1 education 

d'un enfant qu 1 on appelle en notre langue "Ilera libi'1, c 1est-a-dire au 11 stade 

de 1 1 age ingrat 11
• Nous constatons actuellement 1 1 existence d 1un malaise qui 

resl1lte de problemes qui se posent de plus en plus imperieusement et nous tenons 

a preciser certains d'entre eux. Les laisser plus longtemps sous le boisseau, 

alors qu'ils appellent une solution urgente, serait comprcmettre les interets du 

Ruacda qui doivent etre intimement lies a ceux de la Belgique. 

L'autoncmie est l'aboutissement nonnal de la tutelle, ceci est une verite 

itdeniable. Cette idee provoque chez certains une apprehension entrainant la 

tefiance a l'egard de ceux qui manifestent ces aspirations. N'est-ce pas mal 

cc::prendre le probleme car si 1 1 emancipation est 1 1 ineluctable, elle n' est pas 

necessairement catastropbique; au contraire, elle peut etre une source d'enrichis

se::.ent mutuel a divers points de vue. 

I .. . 
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Il serait malaise de preciser des a present l'epoque ou cette autonomie 

pourra nous etre accordee, mais notre souhait est que d'ores et deja on nous 

y prepare. 

Cette preparation dans notre esprit doit se concretiser dans les problemes 

de 

a) L'enseignement 

b) Une participation plus etendue au Gouvernement de notre pays 

c) Une politique econcmico-sociale mieux orientee 

d) L'attenuation des prejuges de couleur. 

). • ENSEIGNEMENT 

Ce point est d'une importance capitale car il conditionne tousles autres. 

3ans l'instruction, l'emancipation devient un reve utopique et tousles efforts 

duns d'autres domaines seraient des coups d'epee dans l'eau. En jettant un coup 

d'oeil en arriere, nous constatons, non sanr ,.unertume, que l'enseignement a ete 

neglige sous certaines angles, ou plut6t a ete mal oriente. L'instruction de la 

masse a ete seule poussee; c'est pour cette raison que nous ne parlerons pas des 

ecoles primaires quoique en ce qui les concerne certaines lacunes peuvent etre 

relevees quant au programme qui n 'est pas encore comp let. · La formation d 'insti

tuteurs d'elite laisse encore a desirer, alors que c'est sur eux que repose toute 

la fonnation de la masse. Il faut done de bonnes ecoles nonnales confiees a des 

specialistes, en renforqant la qualite de celles deja existantes. 

· Nos remarques visent surtout 1 1 enseignement secondaire et superieur. Le 

premier a ete jusqu 'il y a peu de temps relegue au dernier plan. le transfert 

du Collage de Gatagara a Usumbura fut justifie a l'epoque par la nodicite des 

ressources. 

L'ar&ument invoque alors ne nous parait plus valable aujourd'hui etant donne 

que l'impor~ance des scromes investies auraient suffi ~ la construction de deux 

collcscs moins grandioses. De ce fait la constiuction du College de Gatagara reste 

toujours u l'etat de prcmesse. 

Le programme de 1 1 ecole secondaire d '1\strida devrait etre revu de maniere 

a cc! que les eleves puissent acquerir un diplome 16e;al les r.:etto.nt sur le meme pied 

d' cgalito que ceux des ecoles secondaires belges; diplcme pennettant a leurs 

ti tulaires d'etre admis a 1 1 administration avec le grade d 'agent, d 'emblee. 
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Que dire de l'enseignement superieur? Qu'il est dans le plan d 1avenir. 

De nouveau il y a eu prcmesse non tenue : 1 1 Universite qui, depuis 1952, aurait 

ete erigee a Astrida 1 1 a ete a Lnisabethville. La construction d 1une faculte 

agronomique et veterinaire a Astrida promise par la suite, reste egalement a l 1 etat 

de projet. Monsieur le Gouverneur general Petillon voulait pourtant tenir sa 

promesse et avait declare sans equivoque que la creation d 1une universite au 

Ruanda-Urundi etait un puissant moyen d'y assurer la perennite de l 1 influence 

belge • .Admettons franchement que ces promesses non tenues jointes a l'interdiction 

par le Gouverneur general Petillon au Conseil superieur d'accorder des bourses 

d 1 etudes pour les elements desireux de faire des etudes universitaires ailleurs 

qu 1au Congo ne sont pas faites pour maintenir un climat de confiance, Nous ne 

scmnes pas sans savoir que dans d 1autres colonies et Territoires sous tutelle la 

fonnation d 1une elite a ete plus poussee que chez nous, la creation d 1un faculte 

de droit a Kimwenza a ete admise elle-m@me apres bien des hesitations, 

11..a.is ne nous eternisons pas sur le passe et avisons quelques conclusions 

pour aller de l'avant. Le Conseil superieur du pays en sa huitieme session a 

traite la question de l 1 enseignement en general et a emis des voeux dont nous 

reprenons certains dans les grandes lignes : 

- Compte tenu de l 'urgence qu I il y a d I orienter l 'enseignement vers la 

fonnation d 1une elite techniquement capable, dans le plus bref delai possible, 

de participer a la direction du pays, il est instamment souhaite que tous 

les services concourent, chacun dans sa sphere d 1action, a 1 1envoi en Belgique 

de quelques auxiliaires indigenes deja en fonction et faisant preuve de capa

cites certaines pour perfectionner leurs connaissances dans des domaines bien 

determines. Ces voeux du Conseil ne sont pas en contradiction avec l'inter

diction emnnant de l'autorite superieure adressee a la CDP d'accorder des 

bourses d'etudes pour des personnes desireuses de s 1instruire ailleurs 

qu 'en Afrique. 

surtout que les Banyarwanda ne benoficient pas d'un enseignement univer

sitaire au Ruanda, le Conseil exprime le voeu de voir le gouvernement supprimer 

l'interdiction faite a la CDP d 1accorder des bourses pour 1 1enseignement univer

sitaire a 1 1 etranger. Ceci se justifie, car nous scmmes conscients de ce que la 
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de ce que la culture occident:ale est bien plus qu'une science et un savoir. C'est 

une education, une faqon de vivre, de se comporter, un sens du bien commun, un 

respect de la personne humaine. Cette culture ne peut s 1acquerir qu 1en vivant dans 

l'arnbiance appropriee, ccmme cela a ete dit dans la huitieme session. 

En plus de ce qui precede et en vue de favoriser le developpement du pays, 

nous insistons sur la necessite d'etudes techniques beaucoup plus poussees. 

Le probleme de la. creation d 'une uni versi te au Ruanda est celui qui nous tient 

le plus a coeur car il repond aux aspirations profondes de tout le pays qui consen

tira aux plus lourds sacrifices pour 1 1obtenir, 

Nous faisons echo aux reclamations de plus en plus pressantes qui se font 

jour sur le regime linguistique a adopter pour ~e programme d'enseignement. 

L'obligation du flamand comme seconde langue se ccmprend dans la metropole; nous 

ne ccmprenons cependant pas que cette obligation soit imposee dans les programmes 

d'etudes pour .Africains, Nous estimons qu~ c'est une surcharge qui n 1est pas 

indispensable dans notre formation et presente pour nous bien peu d 1utilite pratique 

dans notre vie. A notre avis, une importance plus grande devrait @tre accordee 

a l'enseignement de notre langue nationale. Le flamand et 1 1anglais, vu notre 

situation geographique, entoures de colonies anglaises, pouvant @tre imposes coILI!le 

cours a option. 

Nous comprenons le ncmbre et la complexite des problemes qui se posent, mais 

la recherche d'une solution justifie les efforts a entreprendre dans ce dcmaine. 

Car, si nous scrunes animes d'un meme souci de progresser rapidement vers 

1 1 emancipation, il faut utiliser les moyens qui s 1imposent. Le souci du 

gouvernement pour la solution de ce probleme nous sera une garantie de sa sollici

tude a notre egard et nous redonnera la confiance un mcment e'branlee par des mesures 

dosavantageuses que nous avons subies en matiere d 1enseignement. 
I • Une meilleure coordination dans les services, class ant les acti vi tes par 

importance : un effort genereux de la part des organismes prives et de tousles 

Banyawanda aura tot fa.it de nous rapprocher du but propose. D'ailleurs, il n'est 

pas rare de consta.ter que pour des realisations de moindre importance, des credits 

considerables sont consentis; il n'y a qu'a regarder autour de nous, les exemples 

I . .. 



T/1346 
Franqais 
Annexe II 
Page 5 

abondent • e. Tous les moyens possibles doivent etre reunis pour la formation des 

cadres de direction dont le pays a besoin et certaines realisations, qui sont pour 

le moment un luxe, devraient attendre. 

B. UNE PARTICIPATION PLUS ETENDUE AU GOWERNE.MENT DE NOTRE PAYS 

Pour faire de l 1administration indirecte, il faut etre deux et deux qui 

collaborent. Il est temps de repenser cette verite enoncee par M. Ryckmans, 

notre ancien Gouverneur general, elle est plus actuelle que jarnais. La collabo

ration ne peut exister que si le Gouvernement autochtone du pays est efficace, bien 

constitue et nanti de responsabilites reelles. Si l'on admet que l 1 elite actuelle 

n'est pas encore a m@me de mener seule sa barque politique,ne possedant pas encore 

une habilete administrative suffisante, il faut admettre que les petits enfants 

apprennent.a se tenir sur leurs jambes. Ilesttemps de faire faire aux elements 

d'elite 1 1apprentissage a la gerance de leurs propres ~ffaires. Le Gouvernement 

autochtone devrait etre coordonne pour que son ensemble avec le Gouvernement belge 

ne presente pas, comme c 1est le cas maintenant, l 1aspect d'une py.ramide incomplete; 

incomplete parce que le Nwami qui est a la tete du Gouvernement indigene n'a pas 

de services crees pour 1 1aider dans l'administration du pays. Cette situation 

n 1est ni coutumiere ni de conception administrative occidentale. Il faudrait 

de toute urgence combler cette lacune par l'instauration de services au CAIP,comme 

le voeu en a ete exprime par le Conseil superieur du pays en ses cinquieme et 

neuvieme sessions. C'est de nouveau M. Ryckmans qui a dit que la responsabilite 

ameliore les bons, l 1irresponsabilite ne rend pas les mauvais moins nocifs, il 

n'y a qu'un moyen de les empecher de nuire : les eliminer. 

Cu trouver les fonds pour remunerer ceux qui prendront la direction de ces 

services et quelles seraient leurs fonctions precises? A la premiere question, 

nous repondrons qu'en poursuivant le systeme Qe fusion des chefferies et sous

chefferies deja en cours, il y a moyen de recuperer des fonds appreciables pour le 

fonctionnement de ces services. 

La seconde question ne peut recevoir une reponse immediate, car elle implique 

des reformes qui ne peuvent se realiser so.ns une reelle collaboration des deux 

administrations en presence. C1est 8race a elle que des fonctions actuellement 

ass1..unees par des agents de 1 1 Administration belge pourraient passer aux 

I . .. 
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fonctionnaires autochtones. La concession de droits appelant des responsabilites 

et des charges, un conseil technique leur serait assure pour que cet apprentissage 

se fasse sans heurts. 

Il faut abandonner la politique des petites concessions en faveur de celle 

creant les institutions dotees de pouvoirs d'action suffisamment etudiees pour 

donner lieu a une large participation aux affaires publiques. 

le Conseil superieur du pays n'est actuellement nanti que d'attributions 

fort limitees. Il est consultati½ nous 1 1admettons, mais dans beaucoup de cas, ce 

droit lui-meme est conteste. Un decret regissant son organisation fondamentale 

sera pris sans qu'il ait pu emettre ses avis, une ordonnance visant les interets 

directs du pays sortira sans qu'il lui en soit touche motet a titre d'exemple, 
' 

une decision importante en matiere d 1enseignement sera prise sans que le Conseil 

ait eto consulte. A noti-e avis, 1 10:rdonnance de M. le Gouverneur general stipulant 

que la CDP ne peut accorder un subside depassant 100.000 francs sans l 1avis favo

rable de M. le Resident est un exemple de cette limitation des attributions du 

Conseil superieur du pays. 

C1est une erreur de croire qu'il faut refuser la reconnaissance de droits 

politiques a une elite qui possede bien une maturite politique suffisante mais 

pas encore une habileto administrative suffisante. C'est egalement 1 1unique 

Loyen d'acheminer notre pays vers l 1 emancipation par etapes de transitions, seules 

capables d'eviter les heurts qui seraient inevitablement pr~voques par le brusque 

passage de la tutelle a la liberte. 

Entre les institutions politiques autocbtones et les organisations similaires 

du G,uvernement belge, ccmme entre les deux administrations elles-memes, il devrait 

s 'etablir une franche collaboration. Nous cons tat ons actuellement qu I elles sont 

plutot juxtaposees, que les echanges de vue pour la realisation du bien ccrr:.mun 

~•nt inexistants. 

Les Conseils sont scuvent regardes ccmme des organes de recrimination et des 

foyers d 1oppositions au gouvernement tutelaire. Les agents indigenes de son 

~dministration locale rencontrent souvent des difficultes de service quand ils 

font partie de ces conseils, ce qui incite les plus prudents ales eviter. 

I ••. 
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Notre souhait est qu'il y ait un ensemble plus harmonieux se concretisant 

par une meilleure collaboration des conseils et des administrations vers le 

progres rapide du pays. Etant donne que dans ce domaine comme dans tout autre le 

point determinant est le budget, il serai t urgent que la participation du 

gouvernement dans les payements du cadre administratif indigene soit augmentee, 

afin q_ue la ~aisse du pays ne soit pas desavantagee. 

Ceci appelle un point important car il est un facteur d 1 equilibre. et 

d1 harmonie dans les activites de tout pays et surtout d 1 un pays neuf; c 1est la 

coordination des services. Tousles services devraient rester interdependants 

aussi bien ceux de l'A1ministration tutelaire que de l 1 administration indigene. 

Or, nous voyons q_u'ils sont cloisonnes et que chacun se cantonne dans ses propres 

activites et semble ignorer l'existence des autres et la place qu'ils doivent 

occuper dans l 1 edification de la cite de demain. Ils doivent tous avoir un 

denominateur commun : amener progressivement les popul,ations indigenes a 
l 1 autonomie au sein d 1 une communaute qu'elles choisiront elles-memes. 

c1 est ainsi que tout conflit dans les services est une lacune portant 

prejudice aux populations interessees, Un classement par importance des activites 

a realiser par ces services devrait etre chaque fois etabli d'un commun accord 

entre le Conseil de Vice-Gouvernement et le Conseil superieur du pays. Ce 

dernier est habilite, surtout actuellement qu'il est 1 1 emanation du peuple par 

les elections libres a donner un avis de poids dans cette question. Le Conseil 

pourrait de cette maniere emettre un avis sur l'urgence ou la priorite a 
accorder a certaines realisations. 

c. UNE POLITIQUE ECONOMICO-SOCIALE MIEUX rnrnI•J'IEE 

L 1 economie et les conditions materielles ont egalement un role preponuerant 

a jouer dans la marche vers le progres. Gelles de notre pays sont toujours 

presentees sous un aspect si assombri qu 1 on se croirait a deux doigts de la 

catastrophe. Que le Ruanda n'ait pas les richesses naturelles du Congo, n~us 

en convenons, mais qu'il ait des possibilites de subsistance et d 1 expansion, 

c'est aussi vrai, Il est en tout cas dans une situation qui pose des problemes 

ardus dans le domaine economique. Certains preconisent comme solution la 

I ... 
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federation avec le Congo belge et meme quelques-uns la pronent comme etant la 

seule salutaire pour nous. Elle ne peut etre rejetee a priori, mais c'est un 

probleme qui doit etre m~rement etudie, et pas unilateralement. Or jusqu'ici, 

il faut le dire, la federation Congo-Ruanda-Urundi nous a ete presentee par la 

presse sous un jour qui nous la rend on ne peut plus suspecte pour deux raisons 

en nous en r,, montre les avantages mais les inconvenients ant ete soigneusement 
\ 

passes sous silence. Peut-on imaginer, si peu rompu aces problemes que l 1 on 

soit, qu'il y ait tout a gagner et point de sacrifices a consentir. Nous ne 

desirons pas etre precipites par les promoteurs de cette these dans une organi

sation dont nous ne comprenons ni la portee ni le fonctionnement. 

Devons-nous ajouter qu'a nos yeux,jusqu 1 ici,le Congo ne presentait aucun 

attrai t tant au point de vue politique qu' au point de vue social et cul turel 

pour que l' on udhe1·v au systeme federal dont il est le pivot. 

Nous souhaitons quanta cette question, que la formation de vrais chefs, 

le progres politique, aillent assez rapidement pour permettre l'eclosion d 1une 

saine opinion qui orienterait mieux le choix d 1 un avenir politique et economique. 

Il est hors de doute que le choix tomberait sur le C,B, au moment ou il 

pourrait offrir la meilleure solution possible au probleme de cet avenir. La 

question doit done etre plus m'urement etudiee et un franc echange de vues admis. 

Une autre solution au probleme economique que pose notre pays est 

''l' industrialisation 11
• Celle-ci, en mettant en valeur le pays, resorberai t une 

partie de la population actueJ.lement oblige~ de s' e)..'}latrier et resoudrai t, par le 

fait,en partie le probleme de la 11 surpopulation 11
• Kais pour industrialiser, il 

faut investir et des investissements necessitent des capitaux, Notre pays, corr.me 

en ceneral tousles pays sous-developpes, souffre d 1 une insuffisance de capitaux 

qui ne peuvent lui etre fournis ni parses ressources naturelles ni par sa 

population. Il nous est quasi impossible de trouver chez nous les capitaux 

necessaires aux investissements qu 1 en les prelevant sur des revenus deja insuf

fi::;ants; nous devrions nous imposer, pour arriver a ce but, de nouveaux ,;acrif:cs:s 

et ceux-ci seraient si penibles qu'ils ne pourraient etre obtenus et imposes que 

par un c~uvernement dictatorial et totalitaire. 

Des lors, un developpement economique de nos pays necessite imperieusement 

l'apport de capitaux etrangers. Cet npport devrait provenir d 1 une dcuble source 

/ ... 
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publique et privee. Les capitaux publics assurent d'abord des investissements 

qui n'offrent qu'une rentabilite lointaine et indirecte et qui ne sont 7 des lors) 

pas de nature a attirer les capitaux prives. Le role qui est devolu aux premiers 

dans ce domaine est essentiel. Ils ouvrent reellement la voie au capital prive en 

creant des conditions structurelles que permettent l'exploitation rentable des 

richesses naturelles et leur transformation. Ils constituent les materiaux de 

fondation de la maison. La route fraye un chemin aux fermes, aux usines, aux 

agglomerations; elle leur apporte les matieres d'approvisionnement et emporte 

J.eurs produits. La construction de barrages et de centrales electriques permet / 

la creation et l'elargissement des entreprises, assure l'equipement moderne des 

ateliers et la continuite dans l'activite industrielle. 

La mise en valeur des terres par l'irrigation et autres techniques, permet 

d'obtenir. des recoltes plus abondantes. Une meilleure alimentation de la 

main-d'oeuvre conditionne son aptitude physique et son rendement au travail. En 

outre, pour que les travailleurs aient l'occasion d'acquerir la formation 

qu'appellent les methodes modernes de production, il est necessaire d'ouvrir 

des ecoles. 

En consequence, il est indispensable que la Belgique et meme au besoin 

des organismes internationaux d'Europe ou d'A.merique nous accordent des capitaux 

pour la mise en valeur de notre pays. La Belgique le fait deja depuis plus de 

cinq ans mais comme il reste beaucoup a faire dans l'edification d'un appareil 

industriel solide, les bienfaits de cette generosite devraient nous etre 

dispenses encore pour.lor.gterrps. 

l. L'apport des co.pitaux prives seml:ile plus difficile b. obtenir du moins do.ns 

un avenir immediat. 

2. En effet, il est fa.cilement comprehensible que la situation de Territoire 

scus tutelle et la peur de l'emancipo.tion a l'a.venir, donne parfois le frisson 

Q celui qui veut investir ses capitaux. Il base ses apprehensions sur les 

resultats malheureux consta.tes dans les soubresauts politiques de ces derniers 

temps. Ceux-ci ne doivent pas etre mis sur le compte uniquement des colonises; 

c~r si ces derniers ont, dans certa.ins cas, le tort de ne pas respec~er les droits 

cies colons, dnns certa.ins a.utres, les torts etaient po.rtnges. Leur emprise 

eccncmique assurant le monopole des actions est souvent la cause du conflit. 

/ ... 



T/1346 
Franqais 
Annexe II 
Page _10 

3, ~uoi.que nous ne soyons pns competents en lo. matiere pour donner une solution 

de conciliation des exigences mutuelles, elle nous semble toutefois possible. 

4. Nous lo.issons o.ux personnes mieux o.utorisees le soin·de trouver la solution 

o.dequate mo.is pensons qu I elle devro. s' inspirer du principe de l' as·sociation 

des interets do.ns une atmosphere assainie de discrimination ro.ciale. Nous 

invitons les societes et firmes privees a avoir plus de confiance en investisso.nt 

dn.vo.ntn.ge dans notre pays. Pour que cette confiance 2.eur soit garo.ntie, il fo.ut 

qu'ils la donnent d'abord par une association d'interets o.vec les o.utochtones. 

5. En principe, o.ucune entreprise ne devrait etre enviso.gee sans que le pays 

y rrette de ses fonds d'investissements. Aussi nous o.pprenons que l'electrifi

c~tion du nord ·du Ruo.ndo. est en perspective. Le Conseil superieur du pays 

souhaite que lo. co.isse du pays po.rticipe financierement do.ns cet investissement. 

D. L'A'ITENUATION DE3 PREJUGES DE CCULEUR 

Une question essentielle qui se pose mo.intenant do.ns notre pays est sans 

conteste celles des relations wJ.Illo.ines entre blancs et noirs. Le theme est 

souvent repris et lnrgement diffuse par tous ceux qui se souviennent de l'avenir 

des territoires belges d'outre-mer. 

Le voyage de S.M. le roi Baud0uin I au Congo belge et au Ruo.ndo.-Urundi est 

une merveilleuse le~on de fraternite humaine, un admirable o.ppel a la collaboration 

et b. la ccmprehension des blnncs et des noirs. Le souvero.in, qui venait de prendre 

o.vcc ses sujets d'Afrique des contacts bouleverso.nts, formula des son retour en 

Belgique le messo.ge qui avo.it muri en lui pendant son voyage. Il dit do.ns les 

te11I1es de lo. plus sro.nde clo.rte que les rel~tions humaihes entre les blancs et 

les noirs constituent la question essentielle qui se pose mo.intenant au Congo. 

"Il ne suffit pc.s d'equiper le pays, de le doter d'une sage legislation socio.le, 

cl'21r.eliorer le nivenu de vie de ses habitants, il faut que les blnncs et les 

indigenes fassent preuve do.ns leurs rapports quotidiens de lo. plus large 

ccmprehension mutuelle. Alors sera venu le mcment, dont 1 1 echeance ne peut encore 

ctre determinee, de donner o. nos te:.;ri to ires o.frico.ins un sto.tut qui o.ssurera, pour 

le bonheur de tous, la perennite d'une veritable ccn:muno.ute belgo-congolo.ise, ce 

qui go.r::mtiro. ~- cho.cun, blanc et noir, lo. po.rt qui lui revient selon ses merites 

et se s capaci te s do.ns le gouvernement du pays. Pour reo.li ser ce grand ideal, il 

nous reste encore, Messieurs, beo.ucoup h o.cccmplir". Ces sages po.roles, le Roi les 
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pronon~a le ler juillet 1955, s 1 adressant aux membres du Cercle royal africain. 

Elles approuvent la politique inauguree ou clarifiee par le Gouverneur 

general Petillon. 

En effet, il reste beaucoup a_ accomplir, car il y a bien des blancs dans 

notre pays qui sont incapables de comprendre la le~on donnee par le Roi, ~~i 

sont incapables aussi de repondre b. l 1 appel lance par le Roi. 

Ils croient suffisant pour former une equipe de marcher cote a cote en 

evitant de se heurter. Les froissements sont au demeurant inevitables quand on 

chemine de concert sur la route cahoteuse des destins eurafricains. Une simple 

tolerance de bonne compagnie ne peut suffire b. faire oublier les heurts d 1 autant 

plus frequents que bien des Europeens ont mal assimile les conceptJons africaines. 

Certo.ins ont cru que la clette de reconnaissance contractee par notre pays 

envers la Belgique devait suffi.1·e pour faire accepter par les pupilles les 

chases ir.evitables de ce cheminement en coll!lL.un. Rien n'est plus illusoire. La 

gratitude n'est pas plus pour les noirs que pour les blancs un sentiment facile 

a cultiver. en n 1 a d'ailleurs jomais vu un creancier s'attacher a son debiteur 

en lui rappelant sa dette. 

les populations autochtones s'attacheront bien plus b. ceux qui leur offrent 

un marche honnete et des perspectives d 1 avenir, qu'n ceux qui leur rappellent a 
tout propos un titre de creance dont le merite s'en trouve diminue et la dignite 

du creancier entrnn.ee. 

Parmi ce qui separe, dit le Gouverneur general Petillon, 11il faut denoncer 

en premier lieu 1 1 attitude d 1indifference, d'antipatbie, voire meme d'bostilite 

q_ue cert::dnes personnes adoptent ci. l 1 egard de certair:es. ;..~utres,. Rien n 1 est plus 

irremediablement nefaste que d I infliger sans discernement des ble ssures d r orr.our

pro:pre q_ui, partout et toujours, furent celles qui s 1 envenimerent le plus vite. 

Chez ncus, a mesure q_ue le temps coule, leur gravite augmente. Leur frequence 

~eureusement diminue, mais celles qu'on fait sont plus profondes. Il arrive 

q_u 1elles soient provoq_uees par des individus que leur education et leur formation, 

leurs titres et leurs fonctions' rendent d'autant plus coupo.bles. Il y a trop 

d 1 :::urop2ens encore qui, investis d'une autorite, impriment b. leurs rapports avec 

les indigenes un adieux caractere d'orc~eilleuse condescendance, de blessante 

f:.r:.ili.:i.ri te et, po.rfoi s, de brusq_uerie ou de brutali te 11
• 

I I •.. 
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Il yo. encore, no11 s visons particulierement certo.ins individus qui, nous 

l'esperons, se recow . .1:ttront, des hommes et des femmes qui, par paroles, ecrits, 

gestes ou o.ttH,ude, sc conduisent ccrnrne en pc:,ys conquis. 

Le mcrnent semblc venu de dire ii ceux-lo., ccmme le Gouverneur general Eboue 

clo.ns d'uutres circonsto.nces : 11S'il y n des personnes qui ne sont pas d'acccrd 

uvec nous sur lo. politiquc choisie, nous ne lcur en voudrons pas; elles pourront 

s'en o.ller. Nous leur disons o.clieu o.vec courtoisie". 

Il existe encore unc discrimination politique prevoyant un statut du cadre 

incligcne distinct de celui r6serv6 o.u:{ blancs. Avec une difference tellement 

uccentuoe que l'Europcen de l'ochelon le plus bas, l'agent territorial, est de 

loin sup6rieur ~ l'ilfricain du grade le plus eleve. L'agent territorial adjoint, 

,sro.<'1c que d' o.illeurs o.ucun Africain dependant de la Belgique n' est parvenu a 
o.tteindre jusqu' ~- prCsent. 

Jusqu' C1 ccs clcrniers temps on objecterait que cet ecart etait motive par le 

mo.n-:_iue de formc::,tion et l'insuffisance de rendement du personnel africain. Des 

cas spccil'iqucs sont venus dcmentir cette affirmation, car des elements de valeur 

ay:mt fo.i t plus u' ec.udes que les agents territoriaux leur sont neanmoins hierar

chiquement subordonncs et l'eco.rt entre leurs traitements respectifs ne semble 

plus justifie. Il est aise de se rendre compte que cette politique qui ferme 

toutes les portes aux inc.ellectuels autochtones est incompatible avec le but trace 

po.r le Roi-socio.l: La creation d'une ccrnmunaute belgo-congolaise, belgo-ruando

urundienne, OU si l'on prefcre d'une Federation belge souveraine, car ccmmunaute 

ou federation suppose cgalite. 

La forme la plus d:ingercuse de segregation est la discrimination legislative, 

r,o.rcc qu'elle pose une bo.rriore infranchissable qui s'oppose o. toute heureuse 

ini ti2.ti vc des coeurs Genereux - il y en a - et contreco.rre toute espece de 

ccmprcmis, meme dos ire po.r la conscience genero.le, car la loi, malheureusement, 

nc cllcince pas o.ussi vite que l'opinion. La leGislation coloniale belge ne 

ccnticnt p.1s cle lois fondamenco.les discriminatoires si ce n' est celles favorables 

auc: ccn:munautos o.frico.ines. Cependant cet esprit se retrouve dans des mesures 

cl I c::ccution qui sont plus ncmbreuses qu' on ne le pense. 

Le c;ro.nd probleme qui se pose aujourd'hui dans notre pa.y~ a tro.vers les 

relations hW110.ines est celui de la justice sociale. En vue d'une meilleure 

I . •. 
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entente, d 1 une collaboration plus intime} un rapprochement entre noir et 

europeen s 1 impose. Or, il se trouve que ceux qui parmi nous ont le plus 

d 1atouts pour operer ce rapprochement, se butent a une barriere d 1 ordre econo

mique jusqu 1 ici infranchie. Je veux parler de ceux qui ont re~u la formation 

requise pour etre les interlocuteurs valables mo.is qui ne peuvent atteindre 

l 1egalite materielle sans laquelle les relations se limitent aux rencontres 

professionnelles et aux echanges de vues purement platoniques a l'occasion de 

journees d'etudes. ou de tous autres rapports intellectuels qui exigent continuel

lement un effort unilateral de la part des representants de lo. co.tegorie 

europeenne. L 1 inegalite financiere les met done dans l'impossibilite 

d'etendre leurs relations jusqu 1 aux multiples details de la vie intime et par 

la meme le creer, si pas de cimenter leur mnitie. 

Pour payer un salaire egal, il faut avant tout que le rendement soit ego.l. 

Y a-t-il des noirs qui ont un rendement egal a celui des Europeens? On peut 

repondre que oui. A ceux lh il faudrait que justice soit rendue et qu'ils 

soient payes selon leur rendement et non selon la couleur de leur peau. Celui 

~ui voudrait se pencher sur ce probleme de discrimination econcmique n'arriverait 

pc1s h epuiser le sujet. La position de la classe instruite du pays est que 

tcus, sans exception, adoptent une attitude de resignation qui attend un 

libero.teur eventuel. S' il ne vient pas de Belgique, il viendra d 1 2.illeurs. Cette 

eventuo.lite n'est certes pas celle que nous souhaitons. 

Pour porter remede a cette situation, des plus deplorables, des institutions 

o..ntidiscriminatoires ant ete envisagees. Des societes mixtes religieuses, 

c'llturelles, professionnelles et sportiveo ont ete creees, des assurances, des 

ecoles ~enageres, ouvroirs, cercles d 1 etudes et oeuvres feminine □ ont ete mis 

sur pied. Scms vouloir minimiser la vo.leur d~) pareil effort d' amelioration et 

de prise de contact, au la meilleure volonte s '0st manifestee de po.rt et d' o.utre, 

il f~ut reconnaftre que ce sont deo oeuvres simplement omeliorantes et que des 

reb.tions nouees t::n pareilles occasions gardent quelque chose de guide. 

Il y n beaucoup plus b. :::i.ttendre cependcmt d' une base reelle de rapprochement 

22 fcnd:::mt sur une reduction de l 'ecart des revenus entre les deux groupes de 

l~ fOpulo.tion; des relations sociales normo.les supposant n tout le moins une 

:::i=ilitudc de moyens d'existence. 11 est certain cependant que les deux courbes 

/ ... 
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de revenus ont tendnnce a se couvrir de plus en plus et qu'il suffira 

d'imprimer une certnine nllure de vitesse a un mouvement qui deja se dessine. 

Lo. multiplication des ecoles et plus po.rticulierement lo. creation de nombreuses 

ecoles secondaires et de l'universite o.pportera bientot un remede o.u deuxieme 

obstacle o. lo. normnlisntion des relations socio.les. Un grand effort reste b. 

fournir pour le relevereent de l'educo.tion des filles, tnnt il est vrai que les 

liens socinux ne s'eto.bliront solidement qu'entre familles. Mais une veritable 

cnmo.raderie engendrnnt des amities solides ne peut se nouer que si les jeunes gens 

se frequentent des l'ecole. 

L'encour:::igement des initiatives privees sero.it un moyen efficace pour lutter 

contre lo. discrimination ro.ciale o.u point de vue legislo.tif et econcmique. Que 

ce soit do.ns le dcmo.ine industriel ou con:mercio.l, les memes droits devrnient etre 

concedes dnns les memes conditions. Un soutien special devro.it etre assure nux 

~utochtones se montrant capo.bles d'une initiative heureuse si meme ils ne 

remplissent pas tout h fa.it les conditions requises de co.po.cite et de capitaux. 

Ce sero.it par lo. voie du conseil technique et d'aide fino.nciere dnns lo. voie 

du possible. 

Il nous fnut insister egalement sur ln presse, son role est determinant 

do.ns l'evolution du pays. Do.ns son discours d'ouverture au dernier conseil de 

Gouvernement general, Monsieur le Gouverneur general Petillon,parle de 1 10.ction 

delicate de lo. presse. Elle exerce, dit-il, sur l'opinion un veritaole pouvoir 

et n'echo.ppe done pas h lo. regle normo.le selon lo.quelle il n'est pas de pouvoir 

snns devoir. Celui-ci lui cclI.!Ilo.nde, do.ns un pays en formo.tion, de s'nbstenir 

de tout ce qui peut o.boutir h diviser ou, ce qui serait plus grave encore, h 

dresser les uns contre les nutres ceux qui ant choisi de vivre ensemble. 

er, il se trouvc que souvent lo. presse locale et po.rfois la presse metropo

litnine se font l'echo d'unc politique dissolvo.nte. Lo. liberte de presse est 

de gro.nde importance et devrnit etre expressement reconnue. 

Il fo.udrnit p~r contre encourager lo. presse indigene libre et representative 

qui devro.it prendre un plus grand essor. 

CCNCLUSICN 

De ce qui precede, il o.ppo.rait que l'elaboro.tion d'un plan d'orgnniso.tion 

coordonne entre lo. Belgique tutelo.ire et notre pays s'impose coILIDe une necessite. 

/ ... 
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Le plan aurait le double avantage de nous montrer par quelles voies nous 

sc1I1D.es conduits, dissiperait done la mefiance et nous permettrait de faire 

connaftre nos aspirations quant h l 1 avenir de notre pays. 

La composition d'une organisation devant elaborer et coordonner l 1execution 

de ce plan ne peut etre des maintenant determinee; il faut d'abord de longs 

echanges de vues entre les autorites competentes, mais l'essentiel est qu'elle 

soit interraciale pour concretiser "l'Union" qui est l'etoilEc: eclairant nos 

pas vers le but ultime de nos efforts : 11 Le progres dans la veritable 

accept ion du mot 11
• 

I .. . 
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Arrivee a Usumbura, venant du Tanganyika 

Entretiens avec le Gouverneur et les divers chefs 
de service. Exposes sur l'organisation et la 
situation du Ruanda-Urundi 

Visite de l'OCIRU (Office des cafes indigenes du 
Ruanda-Urundi) 

Visite de l'H6pital Prince Charles 

Visite du foyer social 

Visite de l'ecole professionnelle 

Visite des travaux routiers de la nouvelle route 
Usumbura-Astrida 

Visite des travaux de l'Office des cites africaines 
a Ngagara 

Visite de l'exposition de poterie d'art indigene 
de l'ecole de Kiheta 

Seance du Conseil de centre d'Usumbura 

Visite du College interracial du Saint-Esprit 

Visite du paysannat de la Ruzizi et'du paysannat 
rizier a Mubone 

Visite de la ferme veterinaire de Randa 

Visite du centre administrntif de Kihanga 

Visite des travaux de construction du nouvel 
aerodrome d'Usumbura 

Visite de l'emplacement du nouveau port d'Usumbura 

Prise de contact avec les membres du Conseil general 
du Ruanda-Urundi a l'occasion d'un cocktail offert 
par ce Conseil. 

/ ... 
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21 septembre 

22 septembre 

23 ;;;~ptc-obrc 

Usumbura
Kitega 

Kitega 

Kitega 

24 septembre Kitega
Astrida 

25 septembre Astrida 

Visite de la station INEAC (Institut national pour 
l'etude agroncmique du Congo belge) a Kisozi 

Visite du sanatorium de Kibumbu 

Visite de l'hopital et de la maternite de Kibumbu 

Arrivee a Kitega 

Visite de Kitega bureaux du Territoire et de la 
Residence; prison; ouvroir 

Seance du Conseil superieur du fays 

Visite du Musee de l'Urundi 

Visite du centre administratif de l'Urundi et 
reception chez le Mwami 

Groupe A visite du paysannat du Mosso 

Groupe B visite de la chefferie de Bihumugani, 
reunion avec les cultivateurs membres 
de la cooperative a Renga 

Seance du Conseil de territoire a Ngozi 

Visite de la fcrme de Ngozi 

Visite du Groupe scolaire a Astrida et du centre 
piscicole et agricole 

Visite du laboratoire veterinaire 

Visite de l'IRSAC (Institut pour la recherche 
scientifique en l\frique centrale) et du Musee du 
Runnda 

Visitc de l'l\rboretum 

Visite du foyer social 

Visite du Cercle des evolues 

/ ... 



26 septembre Astrida 

27 septembre Astrida
Gitarama 

28 septem1?re 

29 septembre 

30 septembre 

1 octobre 

2 octobre 

3 octobre 

Gitarama
Kigali 

Kigali 

Kigali 

Kigali
Kisenyi 

Kisenyi 

Kisenyi 
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Visite de l'ecole de monitrices sociales et de la 
mission de Gisagara 

Seance du Conseil de sous-chefferie 

Visite du paysannat de Ntyozo 

Seance de films sur le Ruanda ancien, et sur les 
elections de 1956 

Visite de la station INEAC de Rubona 

Reception chez le Mwami du Ruanda a Nyanza 

Visite du centre administratif du pays 

Seance du Conseil superieur du pays 

Visite du secteur-pilote nord a Butare 

1/isite du Vicariat de Kabgayi; musee, ecoles, 
hopital, maternite, petit seminaire 

Visite de la mission protestante de Shyogwe 

Fetes a l'occasion de la "Joyeuse entree" du 
Mwami, a l'occasion de ses vingt-cinq annees de 
regne 

Visite des mines de la SCMUKI a Rutongo 

Audiences a Kigali 

Visite de l'ecole artisanale des Freres Salesiens 

Visite de l'ecole menagere et de l'ecole primaire 
des Dames Bernardines 

Visite de la minoterie de l'ETIRU a Ruhengeri 

Visitc de la station veterinaire a Rwankeri 

Visite des adductions d'eau du Bugoyi 

Visite de la station GAZKIVU (captage de methane) 

Visite de 13 cooperative de Nkora 

Audiences a Kisenyi 

Visite au Vicaire apostolique a Nyundo 
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1+ octobre 

5 octobre 

6 octobre 

7 octobre 

8 octobre 

9 octobre 

10 octobre 

11/12 
octobre 

13 octobre 

Kisenyi
Bukavu 

Bukavu
Usumbura 

Usumbura 

Usumbura 

Usumbura 

Usumbura 

Usumbura
Leopoldville 

Visite du paste de Kibuye 

Visite de la centrale hydro-electrique d~ la 
Ruzizi 
Audiences a Usumbura 

P@che industrielle nocturne sur le lac Tanganyika 

Entrevue et discussions avec le Gouverneur et le 
Ccmmissaire provincial 

Audiences 

Audiences 

Visi te de l' A thenee, ecole asiatique J Alliance 
protestante 

Audiences 

Leopoldville Entrevue avec le Gouverneur General du Congo belge 
et du Ruanda-Urundi 

, Visi te de l 'Universite Lovanium 

Depart pour Rcme 

I ... 
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Liste des cor.munications rec;ues par la Mission 

GITAMBALA, Kizito 

BIGIRANEZA, Antoine 

NTUNGUKA, Barnabe 

MA.VUNGU, KAGIMBI et 
RUSHARABIKI 

MASUDI SIWATU et 17 
autres 

SHAURI MAHAJ.viULU 

BASHAHU, Antoine 

WJSTAFA BIN ALI HABASHI 

AB:CALIAH BIN MOHAMED 

RUGURIKA, Mathias 

HUKENDI, Joseph 

MAHERUKA KIHOGCMA 

Ligue des droits de 
l 1hor.-,me du Ruand:i-Urundi 
(Dr Van Saceghem et 
M.Rabaud) 

GAHURANYI, Augustin 

HUSSEN NUR MOHAMED 

MASHPJ,IBERT Andre 
' KABON:CO 

RlJKEBA, Fran~ois 

KIBIBIRO, Jean 

RUTIBA, E 

t,JKNYME f 1•1~s Enrundi") 

Lettres et memorandum dates Usumbura, 12 septembre 
et 9 octobre 1957 

Lettres datees Usumbura, 18 et 21 septembre et 
8 octobre 1957 

Lettres datees Usumbura 18 et 19 septembre et 
9 6ctobre 1957 

Lettres datees Usumbura, 16 aout, 18 septembre et 
9 octobre 1957 

Lettre et ri::er.1orandum dates Usumbura, 17 septer.1bre 
17 septembre 1957 

Lettres, datees Usumbura, 18 septembre et 
6 octobre 1957 

Lettre, datee Usumbura, 14 septembre 1957 
Lettre datee Usumbura, 16 septembre 1957 
Lettre datee Usumbura, 13 septembre 1957 
Lettre datee Usumbura, ld septembre 1957 
Lettre datee Usumbura, 8 octobre 1957 
Lettre date Uvira 25 septembre 1957 

' 
Memorandum date Kisenyi, 2 octobre 1957 

Memorandum non date, Astrida 

Lettre datee Gitarama, 27 septembre 1957 
Lettre dateP. Kigali, 30 septembre 1957 
Lettre datee Kigali, 15 septembre 1957 
Memorandum date Kigali, 29 septembre 1957 
Lettre datee Rwamagana, 27 septembre 1957 
Lettre non datee 

Memorandum date Burundi, 19 septembre 1957 
22. }JrnNYME ("Nous Barundi") Memorandum non date 

I .. . 
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23, ANONYME 

24, ANONYME 

25, ANONYME 

26. ANONYME 

("De nombreux Barundi 11
) 

(
11WASWAHILin) 

("Nous Banys.runda 11
) 

Memorandum non date 

Lettre datee Kigali, 22 septembre 1957 
Lettre non datee 

Memorandum date Kitega, 23 septenbre 1957 

/ ... 
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